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Mesdames, Messieurs,

Depuis la réactivation de la procédure de codification à
partir de 1989, la Haute Assemblée a déjà eu à connaître de plusieurs
projets de loi concernant le code rural .

C'est ainsi qu'en 1991 , sur le rapport de notre collègue
Marcel DAUNAY ( ' ), elle avait adopté le projet de loi de validation des
livres H, IV et V du code rural.

En 1992 , en application de la nouvelle procédure de
codification qui prévoit l'approbation directe des codes par le
Parlement, le Sénat avait codifié le livre premier du code rural (2).

Vous êtes aujourd'hui saisis du Livre III (nouveau) du code
rural, relatif à l'exploitation agricole.

Pour achever la refonte du code rural, outre le présent
livre III et le livre VIII ( Enseignement, formation professionnelle et
développement agricole, Recherche agronomique) dont vous êtes
également saisis, il reste au Parlement à examiner trois livres : le
livre VI (Production et marchés agricoles), le Livre VII ( Dispositions
sociales) et le livre IX (Santé animale - Protection des animaux et des
végétaux).

( ' ) Rapport au nom de la Commission des Affaires économiques et du Plan n'245
(1990-1991 ) de M Marcel DAUNAY.

(2) Rapport au nom de la Commission des Affaires économiques et du Plan n° 380
(1991-1992) de M. Alain PLUCHET.
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Votre rapporteur ne reviendra pas sur I'utilité de la
codification, ni sur les principes retenus par la commission supérieure
de codification, longuement exposés dans les rapports présentés lors
de l'examen des livres précédents du code rural, ainsi que dans le
rapport 0) de notre collègue Jean-Jacques ROBERT, sur le projet de loi
relatifau code de la consommation.

Rapport au nom de la Commission des Affaires économiques et du Plan n 312
( 1992-1993) de M. Jean-Jacques ROBERT.
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EXPOSE GENERAL

I. LES DISPOSITIONS DU PROJET DE LOI ET DE SON
ANNEXE

A LE PROJET DE LOI

Conformément a la présentation classiquement retenue
pour les textes de codification, le projet de loi se compose de quatre
articles principaux :

• L'article premier definit, par renvoi aux articles
annexes, le livre 111 (nouveau ) du code rural ;

• L'article 2 prévoit la substitution aux références faites a
des dispositions abrogées des références aux dispositions
correspondantes du livre 111 ;

• L'article 3 prévoit la modification de plein droit des
dispositions qui citent en les reproduisant des articles d'autres codes,
lorsque ces articles sont eux-mêmes modifies ;

• L'article 4 abroge les dispositions législatives
auxquelles se substituent les dispositions codifiées.

Votre commission releve que le présent projet de loi
comporte cependant un infléchissement par rapport à la pratique
antérieurement suivie.

D'une part, et contrairement a ce qu'indique l'exposé des
motifs t »), la théorie «code pilote, code suiveur » n'a pas été appliquée :
de nombreuses dispositions fiscales figurent dans les articles annexés
sans reproduire, voire mentionner, l'article du code général des
impôts applicable. L'attitude adoptée conduit ainsi a laisser
substituer dans deux codes différents des dispositions fiscales, parfois

( 1 ) "Afin /«- rendre plus pratique •/« liere II! dm code rural,
certaines qui figurent il» M dams le code general «/es Impots et
dams le nui- des assurances, sont rrprntlmln m extenso -
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discordantes. Lorsque cela a été possible , votre commission s'est
attachée a y remédier.

D'autre part, l'article 4 , comme l'explicite l'exposé des
motifs, abroge non seulement les dispositions législatives auxquelles
se substituent les dispositions codifiée*, mais aussi -des dispositions
qui figurent dans la partie réglementaire du livre 111, mais qui . prises
en forme législative postérieurement à 1958 , ne pourraient être
déclassées qu après décision du Conseil constitutionnel •.

Une telle attitude , dérogatoire au principe de la
codification à droit constant et qui constitue un déclassement de fait,
a paru inacceptable à votre commission. Comme elle l'avait fait à
l'occasion de la discussion des autres livres du code rural et plus
récemment, lors de l'examen du code de la consommation , votre
commission ne peut que rappeler l'analyse développée par votre
commission des lois lors de l'examen du code de la propriété
intellectuelle :

- Il apparaît en effet que la Constitution n'offre au
Gouvernement qu'une seule voie pour procéder à un tel déclassement :

le recours à l'article 37. Le simple dépôt au Parlement d'un projet de loi
contenant des dispositions identiques a celles en vigueur, dont seraient
retranchées celles que l'on voudrait renvoyer au décret, sil permet en
effet le déclassement souhaité. n'est pas une procédure prevue dans ce
domaine par le texte fondamental. La généralisation de cette méthode
conduirait d'ailleurs au dépérissement des dispositions de l'article 37
au détriment du rôle régulateur attribue par lui , selon le cas . au
Conseil constitutionnel ou au Conseil d'État.

Aussi , votre commission estime qu'en pareil cas , seul un
souci de simplification peutjustifier cette façon d'opérer.- ( ' )

Enfin, votre commission a eu trop souvent le sentiment
que la préparation du projet de loi de codification avait été l'occasion
de prendre - tardivement- conscience qu'un certain nombre de
déclassements, par le Conseil constitutionnel et le Conseil d'État,
étaient nécessaires. Cependant, n'ayant pas procédé à temps à ces
déclassements selon la procédure et dans les formes prévues par la
Constitution, le Gouvernement a été finalement conduit à demander
l'abrogation de ces dispositions au législateur, sans égard au principe
de la codification à droit constant.

Votre commission vous propose de repousser la solution de
facilité proposée, estimant qu'il appartient au Gouvernement de
procéder aux déclassements qu'il juge nécessaires et qui auront été
autorisés, préalablement à la soumission au Parlement des projets de

(*} Rapport fait au nom de la des par M Jacques THYRAUD
1992)
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loi de codification. De la même façon, votre commission estime qu'il
serait utile, qu'a l'avenir, le Gouvernement procède à l'expertise
préalable des dispositions dont il propose la codification , dans la
mesure où certaines d'entre elles sont devenues caduques, ou ont été
pratiquement remplacées par des dispositions plus récentes.

Enfin , un article 5 modifie l'article L. 15 1-36 du livre
premier, pour tenir compte de l'abrogation de certaines de ses
dispositions.

B L'ANNEXE

La partie législative du livre 111 ( nouveau ) comprend six
titres :

- Le titre 1 -Dispositions générales- rassemble les
dispositions relatives aux activités agricoles, aux éléments de
référence ( les schémas des structures, la surface minimum
d'installation...) et aux instruments ( les commissions des structures,
le CNASEA...) de la politique agricole applicables aux exploitations ;

- Le titre 11 - Les différentes formes juridiques de
l'exploitation codifie les dispositions relatives à l'exploitation
familiale à responsabilité personnelle , aux groupements fonciers
agricoles, aux groupements agricoles d'exploitation en commun, aux
exploitations agricoles à responsabilité limitée ainsi qu'a l'entraide et
aux contrats d'intégration ;

- Le titre 111 - Contrôle des structures des exploitations
agricoles- rassemble les dispositions actuellement en vigueur du code
rural relatives au contrôle des structures, déjà codifiées ;

- Le titre IV -Financement des exploitations agricoles-
rassemble essentiellement les dispositions de la loi de 1906 relative
aux warrants agricoles ;

- Le titre V - Exploitations agricoles en difficulté- codifie les
dispositions relatives au reglement amiable, au redressement et à la
liquidation judiciaires des exploitations agricoles, ainsi que des
dispositions éparses relatives aux aides à la reconversion , à la
reinstallation ou à la cessation d'activité ;

- Le titre VI -Calamites agricoles - codifie les lois de 1964 et
1974 relatives au régime de garantie contre les calamités agricoles.
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II . LA POSITION DE VOTRE COMMISSION

Votre commission accueille favorablement le présent
projet de loi qui s'insere, comme il l'a ete expose, dans le cadre d'un
processus général de revision de la totalité du code rural .

Conformément au principe retenu d'une codification
a droit constant, elle ne vous proposera pas, par conséquent, de
modifier au fond les dispositions annexées à la présente loi
dans la mesure ou elles reprennent le droit aujourd'hui
applicable.

Votre commission regrette cependant que le processus de
codification n'ait pas permis, préalablement au dépôt du présent
projet de loi, de proceder au toilettage nécessaire des dispositions en
vigueur. Votre rapporteur s'est, en effet. interrogé sur l'utilité de
certaines d'entre elles sans obtenir de réponse satisfaisante de la part
de l'administration

Outre des améliorations rédactionnelles et
d'uniformisation, les amendements, que vous propose d'adopter votre
commission , tendent , d'une part, a corriger un certain nombre
d'erreurs figurant dans le texte propose ( visa inexact d'articles
applicables, omission de modifications apportées au texte initial ...) et
d'autre part, à reproduire les articles cites d'autres codes.

Sur le premier point, votre commission tient à souligner
que le projet de loi relatif au livre III du code rural a été ,
apparemment, prepare avec moins de soins et d'attention que le projet
de loi portant sur le livre I.

En effet, de nombreuses erreurs peuvent être relevées
dans les articles codifies : visas d'articles du code général des impôts
ou du code de la sécurité sociale abrogés ; renvois a des dispositions
législatives abrogées qu'elles aient été ou non codifiées ; codification
incomplète ou inexacte des dispositions actuellement en vigueur, les
modifications ultérieures apportées aux dispositions des textes
d'origine n'ayant pas ete prises en compte.

Sur l. second point, votre commission n'a pas modifie la
position qu'elle avait adoptée lors de l'examen du livre premier du
code rural : la théorie - code pilote code-suiveur - lui parait dans la
plupart des cas difficilement applicable, techniquement délicate à
mettre en oeuvre . notamment lorsqu'une partie seulement des
dispositions doit être reproduite, sans pour autant nécessairement
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améliorer de façon évidente la compréhension des dispositions qui
appellent cette reproduction.

En l'espèce , cependant, votre commission a jugé
indispensable d'y recourir pour plusieurs articles du code général des
impôts.

Tel qu'il est présenté, le projet de loi n'est absolument pas
satisfaisant.

Il conduit, en effet, à faire figurer dans les articles codifiés
des dispositions fiscales sans même renvoyer aux articles du code
général des impôts applicables.

D'autre part, les dispositions fiscales figurant dans le code
rural sont, dans plusieurs cas, incohérentes par rapport aux
dispositions applicables du code général des impôts : le dispositif fiscal
initial dont la codification est proposée figure dans la loi « agricole *
mais ses modifications ultérieures ont été directement apportées à
l'article du code général des impôts, qui avait codifié le dispositif
originel. Cette situation aboutit à une incertitude sur l'état du droit
réellement applicable.

Enfin , en abrogeant les articles « fiscaux * de la loi
d'origine, le projet de loi prive de base légale les articles du code
général des impôts qui , codifiés par la voie réglementaire, n'ont pas,
jusqu'ici, fait l'objet d'une validation législative explicite.

Votre commission a été ainsi conduite, soit à renvoyer aux
articles applicables du code général des impôts, lorsque leur
reproduction n'était pas réalisable, soit à reproduire ces articles.

Enfin, votre commission, comme elle a eu l'occasion de le
faire lors de l'examen du code de la consommation , a tenu a réaffirmer
sa position en matière de déclassement.

Elle relève, d'ailleurs, que cette orientation , partagée par
l'Assemblée nationale , parait avoir infléchi l'analyse de la
commission supérieure de codification :

«La commission a maintenu en 1992 l'attitude prudente,
signalée dans ses deux précédents rapports. en ce qui concerne les
déclassements des dispositions législatives dont on peut se demander si
elles n'empiètent pas sur le domaine réglementaire. La question est
fréquemment posée, en particulier dans le cas où la loi désigne
l'autorité administrative appelée à prendre telle ou telle décision ou
précise la composition d'un organisme consultatif. Il a été relevé, lors
des débats parlementaires sur le code rural, qu'un tel déclassement
•déroge, dans une certaine mesure, au principe de la codification à
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droit constant " puisque la répartition des règles entre les domaines
formellement législatif et réglementaire se trouve modifiée (Sénat .
séance du 14 octobre 1992, JO, p. 2617). Le Sénat a toutefois laissé la
porte ouverte, pour des raisons d'opportunité, à de tels déclassements
en ne souhaitant le maintien du texte original des dispositions codifiées
• que dans les cas où la lisibilité des dispositions le nécessiterait et où la
désignation de telle ou telle autorité administrative ait été
expressément souhaitée par le législateur•, et l'Assemblée nationale a
adopté le texte voté par le Sénat. • ( ' )

Les amendements de votre commission tendent à
confirmer cette orientation.

Les amendements que vous proposera d adopter votre
commission sont exposés dans le cadre de l'examen des articles ci-
après, qui ne portera que sur les cinq articles initiaux du projet de loi .

Les amendements portant sur la partie annexée sont
présentés après l'article 5.

Le tableau comparatif, outre les articles du projet de loi ,
ne comprendra que les seuls articles de la partie annexée que votre
commission vous proposera d'amender.

( ' ) Troisième rapport annuel de la commission supérieure de codification { 1992 )
page H.
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EXAMEN DES ARTICLES

Article premier

livre III (nouveau) du code rural

Cet article prévoit que les dispositions annexées au
présent projet de loi constituent la partie législative du livre III
(nouveau ) du code rural .

On pourra regretter que ne figure pas dans la partie
annexée le sommaire des quelque deux cents articles qui constituent
le livre III (nouveau).

La solution retenue pour le code de la propriété
intellectuelle, ou plus récemment pour le code de la consommation,
lesquels disposent d'un sommaire permettant d'apprécier rapidement
l'économie du livre nouveau aurait été, selon votre commission ,
préférable.

Les amendements que vous propose d'adopter votre
commission sur les articles annexés figurent page 33 et suivantes.

Sous réserve de l'adoption de ces amendements, votre
commission vous demande d'adopter cet article.

On trouvera ci-après le sommaire du livre III (nouveau),
ainsi que la table de concordance entre les articles codifiés et les
textes qu'ils reproduisent.
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Article 2

Coordination

Cet article prévoit que les références faites, dans des
dispositions de nature législative, à des dispositions que le présent
projet de loi abroge sont remplacées par des références aux
dispositions correspondantes du livre III ( nouveau).

Il s'agit là d'une simple mesure de coordination tendant à
éviter la modification individuelle de chacune des références, afin d'y
substituer celles issues du livre III ( nouveau).

Votre commission vous demande d'adopter cet article
sans modification.

Article 3

Modification des dispositions d'autres codes reproduites

Comme le relève l'exposé des motifs, le souci de faciliter
l'utilisation du nouveau code rural a conduit à reproduire certaines
dispositions d'autres codes ( théorie du code -pilote * et du code
• suiveur•).

Afin d'éviter que les modifications ultérieures aux
dispositions reproduites n'entraînent la nécessité de modifier les
dispositions du code rural, en l'espèce code •suiveur ., cet article
prévoit que les dispositions du code rural qui reproduisent les
dispositions d'autres codes seront modifiées de plein droit si ces
dernières étaient amenées à être modifiées.

On notera que ce dispositif, traditionnel dans les projets de
loi de codification, ne trouve à s'appliquer que pour l'article L.361-5
qui renvoie à l'article L.431-11 du code des assurances.

Votre commission vous demande d'adopter cet article
sans modification.
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Article 4

Abrogations

Classiquement, dans les projets de loi de codification
figure un article d'abrogation des dispositions qui sont reprises dans
les dispositions annexées qui constitueront le nouveau code.

Or, en l'espèce , les abrogations sont beaucoup plus
extensives puisque le présent article prévoit l'abrogation de
dispositions qui ne sont pas codifiées dans les articles annexés à
l'article premier. Ces abrogations, exorbitantes du principe de
codification à droit constant, ont conduit votre commission à
présenter plusieurs amendements de suppression.

A cet article, votre commission vous propose d'adopter dix
amendements :

- un amendement tendant à supprimer le deuxième
alinéa, c'est-à-dire l'abrogation de l'article 182 du code rural, relatif
aux aides financières susceptibles de bénéficier au preneur qui réalise
des travaux d'amélioration, qui n'est pas repris dans le livre 111
( nouveau) ;

- un amendement de réécriture du quatrième alinéa. Cet
alinéa abroge les articles 675-2, 679 et 686 du code rural relatifs
respectivement aux prêts aux victimes de calamités agricoles, à la
section viticole du fonds national de solidarité agricole, aux prêts
individuels à long terme. Les dispositions de ces articles ne sont pas
reprises dans la partie législative du livre III (nouveau) du code rural.
Par coordination avec les amendements aux articles L.361-13 et
L.362-16 qui codifient l'article 675-2, votre commission vous propose
de n'abroger que cet article ;

- un amendement modifiant le septième alinéa de cet
article, afin d'abroger l'article 74 du décret- loi du 29 juillet 1939
relatif à la famille et à la natalité françaises, dont les dispositions ont
été introduites par amendement dans l'article L.321-13 ;

- un amendement portant sur le huitième alinéa, afin
d'abroger la totalité de l'article 14 de la loi n* 60-808 du 5 avril 1960
d'orientation agricole ;

- un amendement au dixième alinéa, afin d'abroger la
totalité de l'article 10 de la loi n* 62-933 du 8 août 1962
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complémentaire à la loi d'orientation agricole . Cet amendement est de
conséquence avec celui portant sur l'article L.352- 1 ;

- un amendement au dix-septième alinéa, afin d'exclure
de l'abrogation les articles 29 et 67 de la loi n* 80-502 du 4 juillet 1980
d'orientation agricole , dont les dispositions ne sont pas reprises dans
la partie législative du livre III (nouveau) du code rural ;

- un amendement de suppression du vingt-et- unième
alinéa, afin d'éviter une abrogation incomplète de l'article 5 de la loi
n* 86-1321 du 30 décembre 1986 relative à l'organisation économique
en agriculture ;

- un amendement procédant à une réécriture du vingt-
deuxième alinéa , afin d'éviter l'abrogation sous condition de
l'article 29 de la loi n* 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à
l'adaptation de l'exploitation agricole à son environnement
économique et social ;

- un amendement de suppression de l'avant-dernier
alinéa, dans la mesure où l'article 31 de la loi n° 91-5 du 3 juin 1991
modifiant diverses dispositions intéressant l'agriculture et la forêt n'a
pour objet que de modifier l'article 59 de la loi de finances pour 1966,
lui-même abrogé par le treizième alinéa du présent article ;

- un amendement créant un alinéa additionnel afin
d'abroger l'article 38 de la loi de finances rectificative pour 1991
n° 91-1323 du 30 décembre 1991 , dont les dispositions sont codifiées à
l'article L.361-5.

Votre commission vous demande d'adopter l'article 4
ainsi amendé.

On trouvera dans la table de concordance figurant ci-après
la correspondance entre les dispositions dont l'abrogation est proposée
par cet article et les articles du livre III qui les reprennent.
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Article 5

Modification du livre premier

L'objet de cet article est de supprimer certaines
dispositions de l'article L.151-36 du code rural qui n'avaient été
maintenues en vigueur par l'article 46 de la loi n* 92-3 du 3 janvier
1992 sur l'eau que jusqu'à la publication des décrets nécessaires à
l'application de ladite loi, qui ont été publiés.

L'amendement que vous propose d'adopter votre
commission est d'ordre rédactionnel.

Elle vous demande d'adopter l'article ainsi amendé.
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ANNEXE

Article L.312-3

Répertoire de la valeur des terres

L amendement de votre commission tend à rectifier une
erreur de visa : l'article 2-5 du code rural mentionné dans le texte
proposé pour l'article L.312-3 est devenu, avec la codification du livre
premier, l'article L.121-8 du livre premier ( nouveau).

Article L.312-6

Surface de l'exploitation à deux unités de main d'oeuvre

Le premier amendement que nous soumet votre
commission rétablit le renvoi à l'article 6 de la loi n* 60-808 du
5 août 1960 afin de ne pas modifier le droit existant.

Le second amendement a pour objet de supprimer une
disposition devenue caduque et rétablit le renvoi exprès à un arrêté
du ministre de l'agriculture.

Article L.313-I

Commission départementale des structures agricoles

Le premier amendement rétablit la mention expresse
d'un décret pour la fixation de la composition de la commission



34

départementale des structures , le simple renvoi à la voie
réglementaire pouvant, en l'espèce, être source de confusion.

Le second amendement apporte , d'une part , une
amélioration rédactionnelle et, d'autre part, mentionne expressément
que la commission départementale donne son avis , dans les
départements d'outre-mer, sur la surface minimum d'installation.

Article L.313-2

Commission nationale des structures agricoles

L'objet de l'amendement que vous propose d'adopter
votre commission est de rétablir la rédaction retenue lors du vote de la
loi n" 90-85 du 23 janvier 1990 complémentaire à la loi n* 88-1202 du
30 décembre 1988 relative à l'adaptation de l'exploitation agricole à
son environnement économique et social. Le Parlement avait alors
adopté l'article 188-3- 1 du code rural , codifié à l'article L.313-2, dans
la rédaction initiale du projet de loi , laquelle prévoyait que la
composition de la commission nationale était fixée par décret. Votre
commission vous demande par conséquent d'en revenir à la rédaction
adoptée il y a deux ans, à l'initiative du Gouvernement, en
remplaçant la mention de « voie réglementaire » par celle de -décret*.

Article L.3 13-3

Centre national pour l'aménagement des structures des
exploitations agricoles

Le premier amendement a pour objet de supprimer le
renvoi à deux articles de la loi n* 59-960 du 31 juillet 1959, abrogée
par l'article 53 de la loi n* 71-575 du 16 juillet 1971 .

Les deuxième et troisième amendements sont d'ordre
rédactionnel.
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Article L.314-1

Office du développement agricole et rural de Corse

L amendement proposé tend à ne viser que les articles du
livre 111 pour lesquels l'office du développement agricole et rural de
Corse se substitue à la commission départementale des structures,
c'est-à-dire les articles L.3 12-1 et L.313-1 , et à renvoyer à l'ensemble
du chapitre 1 du titre III du présent livre.

Article L.321 -7

Convention type des associés d'exploitation

L'amendement proposé tend à substituer au renvoi à la
loi n* 71-575 du 16 juillet 1971 portant organisation de la formation
professionnelle continue dans le cadre de l'éducation permanente le
renvoi au livre IX du code du travail qui codifie ses dispositions.

Article L.321 -9

Allocation due à l'associé d'exploitation

L amendement que vous soumet votre commission tend
à rétablir la mention d'un arrêté conjoint du ministre de l'agriculture
et de celui de l'économie et des finances pour la fixation du montant de
l'allocation due aux associés d'exploitation.
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Article L.321 - 13

Montant du salaire différé

L'amendement proposé tend à faire figurer dans
l'article L.321-13, l'article 74 du décret loi du 29 juillet 1939 relatif à
la famille et à la natalité française qui dispose que les sommes
attribuées au titre du contrat de salaire différé sont exemptes de
l'impôt sur le revenu, disposition reproduite au 3* de l'article 81 du
code général des impôts.

Article L.321 - 19

Preuve de la participation à l'exploitation

L'amendement que vous soumet votre commission tend
à rectifier une erreur matérielle .

Article L.321 -22

Plan de transmission

L'objet de l'amendement proposé est de rétablir cet
article dans la rédaction issue de l'adoption d'un amendement
sénatorial lors de la discussion de la loi na 90-85 du 23 janvier 1990,
complémentaire à la loi n* 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à
l'adaptation de l'exploitation agricole à son environnement
économique et social, en prévoyant que c'est à un décret qu'il incombe
de définir et de fixer les modalités d'application et la durée du plan de
transmission.
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Article L.322 -3

Participation de sociétés à un groupement

L'objet de cet amendement est de rétablir le texte dans sa
rédaction aujourd'hui en vigueur qui dispose que les sociétés faisant
publiquement appel à l'épargne doivent être agréées par un arrêté
conjoint du ministre de l'économie et du ministre de l'agriculture.

Article L.322 5

Acquisition des parts

L'amendement proposé est d'ordre rédactionnel.

Article L.322 -6

Objet du groupement foncier agricole

L'amendement proposé tend à clarifier le texte proposé
pour l'article L.322-6 du code rural en renvoyant uniquement au
livre IV. titre premier du code rural portant statut du fermage, dans
la mesure où ce livre comprend déjà les articles L.4 16-1 à L.416-9
relatifs aux baux ruraux à long terme.
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Article L.322 -7

Superficie et localisation des biens exploités par un
groupement foncier agricole

Le premier amendement que vous soumet votre
commission tend à remplacer l'expression -voie réglementaire *,
source d'incertitude dans la mesure où elle concerne des régions
naturelles agricoles, par celle de « décret », conformément À la
rédaction de l'article 3 de la loi n* 70-1299 du 31 décembre 1970
relative aux groupements fonciers agricoles.

Le second amendement tend à rétablir la rédaction, plus
satisfaisante, de l'article 3 de la loi précitée.

Article L.322 -8

Apports au groupement foncier agricole

L'amendement proposé tend à lever une incertitude
d'interprétation résultant de la rédaction en vigueur de l'article 4 de
la loi du 31 décembre 1970 précitée.

Article L.322 14

Régime applicable en cas de partage

L'amendement que vous propose votre commission tend
à rectifier une erreur de visa des articles du code général des impôts
applicables et à reproduire les articles 746, 748 bis et 750 bis du code
général des impôts, applicables.
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Article L.322-15

Droit d'enregistrement

L'amendement que vous propose votre commission tend
à rectifier une erreur de visa des articles du code général des impôts
applicables, à reproduire des dispositions de l'article 810 de ce code
applicable et À renvoyer à l'article 705 du même code pour les
conditions permettant de bénéficier du taux réduit de 0,6

Article L.322-16

Droits de mutation

L amendement que vous propose d'adopter votre
commission procède à la réécriture du texte proposé pour
l'article L.322-16, afin de renvoyer expressément aux articles 793 et
793 bis du code général des impôts qui fixent les conditions
permettant de bénéficier de l'exonération des droits de mutation à
titre gratuit.

Article L.322-17

Régime dérogatoire pour certains groupements

L'amendement proposé supprime, par coordination avec
l'amendement à l'article L.322-16. la mention d'un régime fiscal
dérogatoire pour certains groupements, repris à l'article 793 du code
général des impôts, et définit le régime fiscal des cessions de parts
représentatives de biens indivis en reproduisant l'article 730 ter du
code général des impôts.
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Article L.322 21

Interdiction de déroger au statut des baux ruraux et au
contrôle des structures

L'objet de l'amendement présenté est de procéder à une
uniformisation rédactionnelle : le contrôle des structures a remplacé
le contrôle des cumuls depuis 1984.

Article L.323 -7

Dispense de travail en commun

Les deux amendements que vous soumet votre
commission tendent, outre une amélioration rédactionnelle, à
préciser, conformément à la rédaction de l'article 2 de la loi n* 62-917
du 8 août 1962 relative aux groupements agricoles d'exploitation en
commun, qu'un décret fixe les dispenses de travail.

Article L.323-11

Reconnaissance des groupements agricoles d'exploitation en
commun

L'amendement proposé tend à préciser, conformément
aux dispositions actuelles de l'article 6 de la loi du 8 août 1962, que le
statut type des GAEC doit être approuvé par arrêté conjoint du
ministre de l'agriculture et du ministre de l'économie et des finances.
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Article L.324-1

Désignation de l'exploitation agricole à responsabilité limitée

L'objet de 1'amendement proposé est de nature
rédactionnelle.

Article L.324-2

Objet de l'exploitation agricole à responsabilité limitée

Le premier amendement a pour objet de corriger
l'omission dans le texte proposé de la modification apportée par
l'article 7 de la loi n* 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à
l'adaptation de l'exploitation agricole à son environnement
économique et social.

Le second amendement rétablit la mention expresse d'un
décret pour limiter la superficie des EARL, conformément à la
rédaction en vigueur.

Article L324-8

Associés exploitants

L'amendement proposé a pour objet de corriger une
erreur de codification : l'article 8 de la loi du 30 décembre 1988 a
supprimé la seconde phase du deuxième alinéa du texte proposé.
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Article L.324-9

Dissolution de l'exploitation agricole à responsabilité limitée

L'objet de cet amendement est de corriger une erreur
dans le texte proposé qui ne prend pas en compte l'insertion d'une
disposition nouvelle dans la loi de 1985 par l'article 8 de la loi du 30
décembre 1988 précitée.

Article L.325-2

Régime fiscal de l'entraide

L amendement proposé a pour objet de procéder à une
uniformisation rédactionnelle pour tenir compte du remplacement
des taxes sur le chiffre d'affaires et de la contribution des patentes par
la taxe sur la valeur ajoutée et la taxe professionnelle.

Article L.331-1

Objet du contrôle des structures

L'objet du premier amendement présenté est de renvoyer
à la totalité de la loi n° 80-502 du 4 juillet 1980 d'orientation agricole
dans la mesure où les objectifs visés ne sont pas définis seulement aux
articles premier et 2.

Le second amendement tend à prévoir, conformément à
la rédaction en vigueur, que les conditions de formation ou
d'expérience professionnelles sont fixées par décret.
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Article L.331-2

Opérations soumises à autorisation préalable

L'amendement proposé a pour objet de rectifier une
erreur de codification, résultant de la présentation, sous plusieurs
articles codifiés, de l'actuel article 188-2.

Article L.331-3

Opérations soumises à autorisation préalable

Le premier amendement proposé a pour objet de rectifier
une erreur de codification, résultant de la présentation, sous plusieurs
articles codifiés, de l'actuel article 188-2.

Le second amendement tend à tenir compte de la
prorogation jusqu'au 30 juin 1996 de la soumission des ateliers hors
sol au régime des autorisations préalables.

Article L.331-4

Opérations soumises à déclaration préalable

L objet de 1 amendement proposé est de clarifier la
rédaction du texte proposé pour l'article L.331-4, compte tenu de la
codification de l'article 188-2 en plusieurs articles.

Article L.231-12

Autorisation d'exploiter un fonds

L amendement proposé tend à rectifier le renvoi aux
articles applicables en cas d'autorisation d'exploiter un fonds,
conformément à la rédaction retenue dans le Livre Premier du code
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rural dans ses dispositions relatives à la mise en valeur des terres
incultes.

Articles L.342-2, L.342 3, L.342-8, L.342-10, L.342-11 , L.342-12

Warrants

L'objet des huit amendements proposés tend à préciser,
conformément à la rédaction en vigueur, que le tribunal compétent
est le tribunal d'instance.

Article additionnel après l Article L.342-14

Référé

L'objet de cet amendement tendant à insérer un article
additionnel est de codifier l'article 13 de la loi de 1906, relatif à la
compétence du tribunal en cas de référé.

Article L.342-15

Enregistrement

L'objet de cet amendement est de reproduire les
dispositions de l'article 1 134 du code général des impôts relatives à la
formalité de timbre et d'enregistrement applicable aux warrants
agricoles.
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Article L.351-2

Désignation d'un conciliateur

L objet de cet amendement est de rétablir le texte
proposé dans la rédaction actuellement en vigueur de l'article 23 de
la loi de 1988 précitée, en proposant que le tribunal qui doit être saisi
est le tribunal de grande instance. La rédaction actuelle résulte
d'ailleurs de la rédaction initiale du projet de loi d'adaptation qui
mentionnait expressément le président du tribunal de grande
instance, et non le tribunal compétent de l'ordre judiciaire , comme il
l'est proposé pour l'article L.35 1-2.

Article L.351-8

Redressement et liquidation judiciaire

L'amendement de réécriture du texte proposé pour
l'article L.351-8 tend à indiquer plus clairement que le redressement
et la liquidation judiciaire des exploitations agricoles sont régis par
les dispositions de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, relative au
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises.

Section et article additionnels après l article L.351 -8

Décret en Conseil d'État

L objet de ces deux amendements est d insérer une
section et un article additionnels après l'article L.351-8 du code rural
afin de prévoir, conformément à la loi de 1988, qu'un décret en Conseil
d'État fixe les conditions d'application des dispositions relatives au
règlement amiable, au redressement et à la liquidation judiciaire de
l'exploitation agricole.
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Article L.352-1

Aides en cas d'expropriation

L'objet de cet amendement est de reprendre la totalité
des dispositions actuellement en vigueur de l'article 10 de la loi n°
62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation agricole.
Par coordination, l'article 10 de la loi précitée pourra être abrogé dans
sa totalité.

Article L353-1

Cessation d 'activité

Le premier amendement présenté tend à rétablir le texte
proposé pour l'article L.353-1 dans la rédaction qui résulte de la
prorogation, par l'article 19 de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993
portant diverses mesures d'ordre social, de l'interdiction de cumul
d'une pension de retraite et de la poursuite d'une activité.

Le second amendement est de coordination.

Article L.353-2

Autorisation de poursuivre l'exploitation

L'objet de l'amendement proposé est de rétablir la
mention expresse d'un décret, conformément à la rédaction adoptée,
sur amendement sénatorial, lors de la discussion de la loi n* 88-1202
du 30 décembre 1988 précitée, pour l'article 12 de la loi n* 86-19 du
6janvier 1986 relative à l'abaissement à soixante ans de l'âge de la
retraite des personnes non salariées des professions agricoles.
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Article L.361-3

Constatation du caractère de calamités agricoles

L amendement proposé tend à rétablir cet article dans la
rédaction issue de la loi du 10 juillet 1964, laquelle prévoit que la
reconnaissance du caractère de calamités agricoles s'effectue par
arrêté conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre de
l'économie et des finances.

Article L.361-5

Ressources du fonds de garantie des calamités agricoles

L objet du premier amendement proposé est de tenir
compte des dispositions actuellement en vigueur pour les
contributions additionnelles sur les contrats d'assurance : les taux
sont de 10 % pour les contrats contre l'incendie et de 5 % pour les
autres contrats, et c'est seulement à titre transitoire , à compter du 1er
janvier 1992 et pour cinq ans, qu'ils ont été respectivement portés à
15 et 7%.

Le second amendement tend, à prévoir, conformément à
la rédaction en vigueur, que les modalités d'application pour la
contribution additionnelle complémentaire sont fixées par arrêté
conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre du budget.

Article L.361-6

Risques assurables

Outre une amélioration rédactionnelle , l'amendement
présenté tend à prévoir que c'est un arrêté interministériel qui définit
la liste des risques normalement assurables dans le cadre de la
région ; la mention de la voie réglementaire est, de plus, en l'espèce,
source de confusion.
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Article L.361-8

Encouragement au développement de l'assurance

L'objet de cet amendement est de clarifier la rédaction du
texte proposé pour l'article L.361-8 et d'y introduire certaines
dispositions de la loi de 1964 précitée, omises dans le texte proposé.

Article L.361-12

Évaluation des dommages

Les deux amendements proposés sont d'ordre
rédactionnel . Le second, en outre, rétablit plus précisément les
dispositions aujourd'hui en vigueur.

Article L.361-13

Prêts aux victimes de calamités

L'objet de l'amendement qui vous est soumis est de
codifier les trois premiers alinéas de l'article 675-2 du code rural,
lesquels résultent de l'article 12 de la loi n* 64-706 du 10juillet 1964.
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Sénat 346. - 4

Chapitre II et section 1 , avant l'article L.362-1 du code rural

Dispositions particulières

L'objet de l'amendement proposé est de supprimer la
section 1-unique- du chapitre II , et en conséquence , de rédiger
différemment le libellé du chapitre II.

Article L362-3

Constatation du caractère de calamités agricoles

L objet de cet amendement est de rétablir le texte
proposé pour cet article dans la rédaction en vigueur résultant de
l'alinéa 2 de l'article 2 de la loi n° 74-1170 du 31 décembre 1974
organisant un régime de garantie contre les calamités agricoles dans
les départements d'outre-mer.

Article L362-4

Ressources du fonds

L'objet de cet amendement est de prévoir que le montant
de l'affectation des bénéfices au fonds est effectué par arrêté
interministériel.

Article L.362-8

Risques assurables

Cet amendement, conformément à la rédaction en
vigueur, précise que les risques normalement assurables sont fixés
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par arrêté interministériel, et non par voie réglementaire, source
d'incertitude.

Article L.362-10

Encouragement à l'assurance

Cet amendement est de conséquence avec la modification
proposée pour l'article L.362-8.

Article L.362-14

Indemnités versées par le fonds

Cet amendement, dans un souci de clarification, rétablit
la rédaction actuellement en vigueur.

Article L.362-16

Prêt aux victimes de calamités

L'objet de cet amendement est de codifier le dernier
alinéa de l'article 675-2 du code rural, lequel résulte de l'article 12 de
la loi nv 74-1170 du 31 décembre 1974.
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Sous le bénéfice des observations qui précèdent, et
sous réserve des amendements qu'elle vous soumet, votre
Commission des Affaires économiques et du Plan vous
demande d'adopter le présent projet de loi.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur Texte du projet de loi

Projet de loi
relatif à la partie législative

du livre III ( nouveau !
du code rural

Article premier

Les dispositions annexées à
U presente loi constituent la partie
législative du livre III ( nouveau )
du code rural intitulé
"L'exploitation agricole"

Art 2

Les reférences contenues
dans les dispositions de nature le
gislative à des dispositions abro
gées par l'article 4 de la presente
loi sont remplacées par des réfé
rences aux dispositions correspon
dantes du livre III ( nouveau ) du
code rural

Art 3

Les dispositions de la partie
législative du livre III ( nouveau )
du code rural qui citent en les re
produisant des articles d'autres
codes sont de plein droit modifiées
par l'effet des modifications ulté
rieures de ces articles

Propositions de la commission

Projet de loi
relatif a la partie législative

du livre III (nouveau )
du code rural

Article premier

Sans modification

Ait 2

Sans modification

Art 3

Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la commission

( Voir en annexe i

I Voir en annexe >

I Voir en annexe )

( Voir en annexe )

i Voir en annexe )

( Voir en annexe )

I Voir en annexe )

f Voir en annexe >

( Voir en annexe )

< Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe I

Art 4

Sunt abroges

- l'article 182 du code
rural .

- le titre VII du livre I du
code rural ,

- les articles 675 2. 679 et
6*6 du code rural .

- le livre V bis du code ru
ral .

- la loi du 31 avril 1906 sur
les warranta agricoles .

- les articles 63 à 73 du
décret loi du 29 juillet 1939 relatif
à la famille et à la natalité fran
çaises .

- les articles 3. 7. 8 et le pre
mier alinéa de l'article 14-1 de la loi
n* 60 808 du S août 1960
d'orientation agricole .

- la loi n* 62 917 du 8 août
1962 relative aux groupements
agricoles d'ex ploitation en
commun .

- le premier alinéa de
l'article 10 et l''article 20 de la loi
n* 62-933 du 8 août 1962
complémentaire a la loi
d'orientation agricole .

- les articles 17 à 22 de la loi
n* 6-1 678 du 6 juillet 1964 tendant
à définir les principes et les modali
tes du régime contractuel en agri
culture ;

- la loi n* 64 706 du 10
juillet 1964 organisant un régime
de garantie contre les calamités
agricoles ;

- l'article 59 de la loi de fi
nances pour - 1966 n* 65 997 du 29
novembre 1965 .

Art. 4

Alinéa sans modification

- Alinéa supprime

- Alinéa sans modification

- l'article 675 2 du code
rural ,

- Alinéa sans modification

- Alinéa sans modification

- les articles 63 a 74 du
décret loi

. française» ,

- les articles 3. 7, 8 et 14 de
la loi ..

...agricole .

- Alinéa sans modification

- les articles 10 et 20 de la
loi

. agricole .

- Alinéa sans modification

- Alinéa sans modification

- Alinéa sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la commission

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

1 Voir en annexe )

( Voir en annexe )

- la loi n* 70 1299 du 31
décembre 1970 relative aux
groupements fonciers agricoles à
l'exception des trois premiers
alinéas de l'article 1 1 ;

- la loi n* 73 650 du 13 juil
let 1973 relative au statut des asso
ciés d'exploitation et à la modifica
tion de l'assurance vieillesse des
personnes non salariées agricoles ;

- la loi n* 74-1 170 du 31 dé
cembre 1974 organisant un régime
de garantie contre les calamités
agricoles dans les départements
d'outre - mer ;

- les articles 22-11 , 23, 25 ,
26 , 29, 32 , 56 et 67 de la loi
n " 80-502 du 4 juillet 1980
d'orientation agricole ;

- les articles 1 1 à 17 de la loi
n* 85 697 du 11 juillet 1985 rela
tive à l'entreprise unipersonnelle à
responsabilité limitée et à
l'exploitation agricole à responsa
bilité limitée ;

- les articles 11 et 12 de la
loi n" 86-19 du 6 janvier 1986 rela
tive à l'abaissement à soixante ans
de l'âge de la retraite des personnes
non salariées des professions agri
coles ;

- l'article 35 de la loi de fi
nances rectificative pour 1986
n' 86-1318 du 30 décembre 1986 ;

- l'article 5 de la loi
n" 86 1321 du 30 décembre 1986 re
lative a l'organisation économique
en agriculture , en tant qu'il
concerne la lui n* 81 502 du 4 juil
let 1980 .

- Alinéa sans modification

- Alinéa sans modification

- Alinéa sans modification

- le paragraphe 11 de l'article
22 et les articles 23, 25, 26, 32 et
56 de la loi ...

..agricole ;

- Alinéa sans modification

- Alinéa sans modification

- Alinéa sans modification

- Alinéa supprime
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la commission

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

- les premier et deuxième
alinéas de l'article 2, l'article 3, les
articles 22 à 28, le premier alinéa
de l'article 29 , l'article 58 et
l'article 67. en tant qu'il concerne
les articles 22 a 28 et le premier ali
néa de l'article 29 , de la loi
n* 88 - 1202 du 30 décembre 1988
relative à l'adaptation de
l'exploitation agricole à son envi
ronnement économique et social ;

- l'article 36 de la loi
n° 90 85 du 23 janvier 1990 complé
mentaire à la loi n* 88-1202 du 30
décembre 1988 relative à
l'adaptation de l'exploitation agri
cole à son environnement économi
que et social ;

- l'article 31 de la loi n° 91 5
du 3 janvier 1991 modifiant di
verses dispositions intéressant
l'agriculture et la forêt ;

- le deuxième alinéa de
l'article 65 de la loi n* 9 1-428 du 13
mai 1991 portant statut de la col
lectivité territoriale de Corse

- les premier...

... l'article 29 et l'article 58 de la
loi ...

... social ,

- Alinéa sans modification

- Alinéa supprime

- Alinéa sans modification

- l'article 38 de la loi de
finances rectificative pour 1991
n* 91 - 1323 du 30 décembre 1991
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la commission

CODE RURAL

LIVRE 1 (nouveau )

Art. L. 151 36

Les départements , les
communes ainsi que les groupe
ments de ces collectivités et les
syndicats mixtes créés en applica
tion de l'article L. 166-1 du Code
des communes peuvent prescrire
ou exécuter les travaux entrant
dans les catégories ci-dessous défi
nies, lorsqu'ils présentent, du point
de vue agricole ou forestier ou du
point de vue de l'aménagement des
eaux , un caractère d'intérêt géné
ral ou d'urgence :

1° Lutte contre l'érosion et
les avalanches, défense contre les
torrents, reboisement et aménage
ment des versants, défense contre
les incendies et réalisation de tra
vaux de desserte forestière ;

2* Défense des rives et du
fond des rivières non domaniales ;

3" Curage , approfondisse
ment, redressement et régularisa
tion des canaux et cours d'eau non
domaniaux et des canaux de dessè
chement et d'irrigation ;

4 " Dessèchement des
marais ,

5" Assainissement des terres
humides et insalubres ;

6° Irrigation, épandage, col
matage et limonage ;

7* Aménagement soit du
bassin d'un cours d'eau non doma
nial ou d'une partie de ce bassin,
suit seulement d'un cours d'eau non
domanial ou d'une section de celui-
ci

Art. 5 .

Dans l'article L 151-36 de la
partie législative du livre I
( nouveau ) du code rural , sont
abrogés :

– les mots "ou du point de
vue de l'aménagement des eaux" ;

- le 2°) et le 7°).

Art . 5 .

L'article L. 151-36 du code
rural est ainsi modifie :

I . Dans le premier alinéa,
les mots : "ou du point de vue de
l'aménagement des eaux " sont
supprimes .

II . Les troisième ( 2*1 et hui
tième ( T) alinéas sont supprimes .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la commission

Les personnes morales men
tionnées au premier alinéa pren
nent en charge les travaux qu'elles
ont prescrits ou exécutés . Elles
peuvent toutefois, dans les condi
tions prévues à l'article L. 151-37,
faire participer aux dépenses de
premier établissement, d'entretien
et d'exploitation des ouvrages les
personnes qui ont rendu les tra
vaux nécessaires ou qui y trouvent
intérêt.

Lorsque le montant de la
participation aux travaux est supé
rieur au tiers de la valeur avant
travaux du bien immobilier qui en
bénéficie , le propriétaire peut exi
ger de la personne morale qu'elle
acquière son bien dans un délai de
deux ans à compter du jour de la
demande. A défaut d'accord amia
ble sur le prix à l'expiration du dé
lai , le juge de l'expropriation, saisi
par le propriétaire ou la personne
morale , prononce le transfert de
propriété et fixe le prix du bien.
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ANNEXE

DU PROJET DE LOI

Texte du projet de loi
ANNEXE

Propositions de la commission

CODE RURAL

LIVRE III (nouveau )

L'EXPLOITATION AGRICOLE
(partie législative)

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CODE RURAL

LIVRE III (nouveau ) ■

L'EXPLOITATION AGRICOLE
( partie législative)

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE II

LES ÉLÉMENTS DE RÉFÉRENCE

CHAPITRE II

LES ÉLÉMENTS DE RÉFÉRENCE

SECTION III

LE RÉPERTOIRE DE I.A VALEUR DES
TERRES AGRICOLES

SECTION III

LE RÉPERTOIRE DE LA VALEUR DES
TERRES AGRICOLES

Article L.312 3

En vue d'améliorer la connaissance du marché
des terres agricoles, un répertoire de leur valeur
vénale, de leur valeur locative et de leur valeur de
rendement sera établi par la commission
départementale d'aménagement foncier prévue à
l'article 2-5 du code rural, et rendu public dans
chaque commune.

Article 1.312 3

En vue ...

.. l'article L 121 Net .
... «omnium-
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Texte du projet de loi
ANNEXE

Propositions de la commission

Pour chaque catégorie de terres agricoles ,
qu'elle définit par région naturelle, la commission
départementale :

1 * Constate la valeur vénale moyenne ;

2° Constate la valeur locative moyenne ,

3" Détermine la valeur de rendement, à partir

a) du revenu brut d'exploitation,

b) des références tenant compte des principaux
systèmes de production qui sont mis en oeuvre et des
caractéristiques agronomiques des sols . Ces
références peuvent être proposées par les
commissions communales ou intercommunales
d'aménagement foncier, telles que définies par les
articles L.121-3 et I* 121 4

La valeur de rendement ainsi déterminée est
destinée à servir de référence en matière de
politiques foncière, sociale et fiscale.

Les informations figurant au répertoire des
valeurs des terres agricoles constituent un élément
d'appréciation du juge pour la fixation de la valeur
des terres agricoles.

La commission départementale d'aménage
ment foncier assure le contrôle et la coordination des
travaux des commissions communales ou inter
communales mentionnées ci dessus ; les contesta
tions relatives à ces travaux lui sont déférées par les
intéressés ou par le préfet.

La commission départementale d'aménage
ment foncier peut se faire communiquer, sans que
ceux-ci puissent se prévaloir de la règle du secret, par
l'administration, par les sociétés d'aménagement fon
cier et d'établissement rural et par les notaires, les
éléments non nominatifs d'information nécessaires à
sa mission, notamment, les valeurs retenues à
l'occasion des mutations intervenues et le prix de:»
baux constatés, au cours de l'année précédente et au
besoin au cours des cinq dernières années.

Alinéa sans modification

I * Sans modification

2" Sans modification

3" Sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte du projet de loi
ANNEXE

Propositions de la commission

Les modalités d'établissement et de mise à jour
du répertoire prévu au présent article sont fixera par
décret en Conseil d'État.

SECTION V

LA SURFACE MOYENNE
DE L'EXPLOITATION

A DEUX UNITÉS DE MAIN-D'OEUVRE

Article 1.312 6

Le ministre de l'agriculture fait procéder, pur
région naturelle et par nature de culture ou type
d'exploitation en tenant compte, éventuellement, de
l'altitude, aux études nécessaires à l'appréciation de
la superficie que devrait normalement avoir une ex
ploitation mise en valeur directement pur deux uni
tés de main d'oeuvre, ou plus en cas de sociétés de cul
ture ou de groupements d'exploitants, dans des condi
tions permettant une utilisation rationnelle des capi
taux et des techniques, une rémunération du travail
d'exécution, de direction et des capitaux fonciers et
d'exploitation équivalente à celle dont ils pourraient
bénéficier dans d'autres secteurs d'activité.

Dans un délai de deux ans. les superficie*
définies à l'alinéa précédent sont évaluées par
décision du ministre de l'agriculture apres
consultation de commissions départementales
comprenant notamment des représentant» des
chambres départementales d'agriculture , des
organisations professionnelles agricoles et des
représentants des conseils généraux.

Alinéa sans modification

SECTION V

I.A SURFACE MOYENNE
DE L'EXPLOITATION

A DEUX UNITES DE MAIN-D'OEUVRE

Article 1.312 6

Le ministre ...

... et «les capitaux fonciers et
d'exploitation répondant a l'objectifdéfini a l'article 6
de* la loi n* 60-808 du 5 •«il 1960 d'orientation
agricole.

la; ministre de l'agriculture évalue ces
superficies par arrête pris après consultation ...

... généraux.
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Texte du projet de loi
ANNEXE

Propositions de la commission

CHAPITRE III

LES INSTRUMENTS

SECTION I

LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
DES STRUCTURES AGRICOLES

Article 1.313 I

Il est institué, dans chaque département, une
commission départeme ntale des structures agricoles
dont la composition est fixée par voie réglementaire.
Elle est appelée à donner son avis sur les
autorisations sollicitées en application des
articles L.331-2 et L.331-3, ainsi que sur les schémas
directeurs et les superficies mentionnées aux
articles 1.312-1 et L.312 5.

Le préfet peut constituer une commission
cantonale ou intercantonale dont la composition est
fixée par référence à celle de la commission
départementale des structures Cette commission est
consultée dans les mêmes conditions que la
commission départementale des structures, à la
demande de celle-ci ou du préfet.

SECTION II

LA COMMISSION NATIONALE
DES STRUCTURES AGRICOLES

Article 1.313 2

Une commission nationale des structures agri
coles, dont la composition est fixée par voie réglemen
taire, peut être saisie par le ministre de l'agriculture
de toute question relative aux structures agricoles.
Elle peut formuler directement des propositions.

CHAPITRE III

LES INSTRUMENTS

SECTION I

LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
DES STRUCTURES AGRICOLES

Arti, le . 313 I

Il est ..

fixée par decret. Elle ...

...ainsi que sur le schéma
directeur et les superficies mentionnés aux articles
1.312 1,1.312 Set L. 314-3.

Alinéa sans modification

SECTION II

U COMMISSION NATIONALE
DES STRUCTURES AGRICOLES

Article L.313 2

Une commission ...
... fixée par décret,

peut être ...

... propositions.
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Texte du projet de loi
ANNEXE

Propositions de la commission

SECTION III

LE CENTRE NATIONAL POUR
L'AMÉNAGEMENT DES STRUCTURES

DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Article 1.313 3

II est créé un établissement public national
ayant pour objet d'assurer l'application des disposi
lions législatives et réglementaires d'aide a
l'aménagement des structures agricoles. Cet établis
sèment est chargé de mettre en oeuvre , avec le
concours d'organismes professionnels conventionnés
et dans la mesure où mission lui en est donnée par le
décret en Conseil d'État mentionné au quatrième ali
néa, les actions prévues par les articles 14 et 17 de la
loi 11*59 960 du 31juillet 1959 et la loi n° 61 I 439 du
26 décembre 1961 en ce qu'elle concerne l'établis
sèment à la terre des agriculteurs rapatriés.

Le centre national pour l'aménagement des
structures des exploitations agricoles met aussi en
oeuvre des actions socio structurelles concourant a I.»
modernisation et à la transmission des exploitations
agricoles, ainsi que différentes actions dans le
domaine de la formation et de l'emploi l'mir
l'exercice de ses missions, le centre national pour
l'aménagement des structures des exploitations
agricoles peut recruter des agents non titulaires sur
des contrats à durée indéterminée.

Un rapport sur l'activité de cet établissement
et l'utilisation des crédits qui lui sont confiés sera
présenté chaque année au Parlement en même temps
que le projet de loi de finances.

Les conditions d'application du présent article,
et notamment les modalités d'organisation et de
fonctionnement du nouvel établissement public, sont
fixées par décret en Conseil d'État.

SECTION III

LE CENTRE NATIONAL POUR
L'AMÉNAGEMENT DES STRUCTURES

DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Article 1 . 3 13 3

Il est ...

... prévues par la loi n' 61 1439 ...

rapatriés.

Alinéa sans modification

Un rapport ..
confiés est

presente ...
... finances.

Les conditions ..

. fonctionnement/t' / Etablissement public, ...
.. d'État
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Texte du projet de loi
ANNEXE

Propositions de la commission

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS PARTICULIERES
A CERTAINES COLLECTIVITÉS

TERRITORIALES

SECTION I

. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
A LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE

DE CORSE

Article L.314-1

L'office du développement agricole et rural de
Corse exerce les compétences dévolues par les
articles L.312-1 . L.312-5. 1-313 I , L.313-2 et L.33II
à L.331-16 à la commission départementale des
structures pour la mise en oeuvre du contrôle des
structures agricoles et celles dévolues au centre
national pour l'aménagement des structures des
exploitations agricoles par l'article 1-313-3.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
A CERTAINES COLLECTIVITES

TERRITORIALES

SECTION I

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
À LA COLLECTIVITE TERRITORIALE

DE CORSE

Article L.3 14 I

L'office ...
... dévolues par le

chapitre I titre III du présent livre et pur les
articles I» 312 I et 1-313 I à la commission ...

... 1-313 3.
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Sénat 346.-5

Texte du projet de loi
ANNEXE

Propositions de la commission

TITRE II

LES DIFFÉRENTES FOU M ES JURIDIQUES
DE L'EXPLOITATION AGRICOLE

CHAPITRE I

L'EXPLOITATION FAMILIALE
A RESPONSABILITÉ PERSONNELLE

SECTION I

LES RAPPORTS ENTRE LES MEMBRES
DE L'EXPLOITATION FAMILIALE

SOUS-SECTION II

LES ASSOCIÉS D'EXPLOITATION

Article 1.321 7

Dans chaque département, une convention
type relative aux droits et obligations respectifs de =
associés d'exploitation et des chefs d'exploitation est
proposée par les organisations professionnelles les
plus représentatives des exploitants agricoles, d'une
part, des associés d'exploitation de l'autre.

Cette convention prévoit obligatoirement :

1 * Un congé de formation, à la charge du chef
d'exploitation, sous réserve des disposions prises en
application de la loi n° 71-575 du 16 juillet 19)71
portant organisation de la formation professionnelle
continue dans le cadre de l'éducation permanente, H
dont la durée minimale et les modalités sont fixées
par décret en Conseil d'État ;

2" Un intéressement aux résultats de
l'exploitation dont le montant est au moins égal a
celui de l'allocation prévue à l'article 1-321 9 Un
décret en Conseil d'État détermine les e lement* a
retenir par les parties, en vue de la fixation dudit
intéressement ;

TITRE II

LES DIFFERENTES FORMES JURIDIQUES
DE L'EXPLOITATION AGRICOLE

CHAPITRE I

L'EXPLOITATION FAMILIALE
A RESPONSABILITÉ PERSONNELLE

SECTION I

LES RAPPORTS ENTRE LES MEMBRES
DE (.'EXPLOITATION FAMILIALE

SOUS SECTION II

LES ASSOCIES D'EXPLOITATION

Article L.321 7

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

I* Un congé ...

.. application du livre IX du code du travail relatif a
la formation ...

... d'Etat .

?" Sans modification
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3* Le délai dan» lequel l'adhesion a la
convention pourra être dénoncée, par écrit, par l'une
quelconque des parties

La convention type peut contenir toutes autres
dispositions utiles

Elle est approuvée, après avis de la chambre
d'agriculture, par décision préfectorale.

Article 1-32 1 9

A défaut d'adhésion du chef d'exploitation el
de l'associé d'exploitation à la convention t> pi-
départementale prévue à l'article 1-321 7. en ras de
dénonciation ou à défaut d'existence d'une U lie-
convention , l'intéressement dû aux associes
d'exploitation prend la forme d'une allocation dont le
montant est fixé, pour l'ensemble du territoire, par
un accord conclu entre les organisations
professionnelles les plus représentatives des
exploitants agricoles, d'une part , des associes
d'exploitation, d'autre part, et homologué, après avis
de l'assemblée permanente des chambres
d'agriculture, par voie réglementaire.

SOUS SECTION III

LE CONTRAT DE TRAVAIL
A SALAIRE DIFFERE

Article 1-321 13

I A s descendants d'un exploitant agricole, •|«n .
Âges de plus de dix huit ans, participent directement
et effectivement à l'exploitation, sans cire assoies
aux bénéfices ni aux pertes et qui ne reçoivent pas de
salaire en argent en contrepartie de leur
collaboration, sont réputés légalement bénéficiaire»
d'un contrat de travail à salaire différé sans que la
prise en compte de ce salaire pour la détermination
des parts successorales puisse donner lieu au
paiement d'une soulte à la charge des cohéritiers.

3* San» modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Article 1-321 9

A défaut ...

... par arrêté nmjoint du ministre de
l'agriculture et du ministre charge de l'économie et
des finances

SOUS SECTION III

LE CONTRAT DE TRAVAIL
A SALAIRE DIFFERE

Article I. 32 1 13

Alinéa sans modification
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Le taux annuel du »alaire sera égal , pour
chacune des années de participation, à la valeur do
deux tiers de la somme correspondant à 2 080 fois le
taux du salaire minimum interprofessionnel de
croissance en vigueur , soit au jour du partage
consécutifau décès de l'exploitant, soit au plus tard a
la date du règlement de la créance, si ce reglement
intervient du vivant de l'exploitant

Article 1.321 19

La preuve de la participation à l'exploitation
agricole dans les condition » définie » au »
articles L.321-13 à 1.321 18 pourra être apportée par
tous moyens.

En vue de faciliter l'administration de cette
preuve, les parties pourront effectuer chaque année
une déclaration à la mairie, laquelle devra être
mentionnée par le maire qui en donnera récépissé.

SECTION II

LA TRANSMISSION
DE L'EXPLOITATION FAMILIALE

Article 1.321 22

L'exploitant agricole qui prévoit la cessation
de son activité agricole peut, préalablement à celle-
ci , s'engager à transmettre progressivement
l'ensemble des droit» et obligation» lies aux
différents éléments de son exploitation un plan
de transmission dont la définition, la durée et l«->
modalités d'application sont fixées par voie
réglementaire.

Alinéa sans modification

Les sommes attribuées a l'héritier de
l'exploitant au titre du contrat de salaire différé sont
exemptes de l'impot sur le revenu en application de
l article 8 I du code général des impôts .

Arti* le 1.321 19

Alinéa tan» modification

En % u>-

...être

viser par .. ... récépissé.

SECTION II

LA TRANSMISSION
DE L'EXPLOITATION FAMILIALE

Article 1.321 22

L'exploitant ...

. par
t&i n-t
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CHAPITRE II

LES GROUPEMENTS FONCIERS AGRICOLES

Article L 322 3

l'ar dérogation aux dispositions de
l'article 1*322 1 . les sociétés civiles autorisées a faire
publiquement appel i l'épargne en application de la
loi n" 70 1 300 du 31 décembre 1970 et agréées pour
cet objet unique par l'autorité administrative, et les
entreprises d'assurances et de capitalisation régies
par le code des assurances ou leurs groupements
constitués à cet effet peuvent être membres d'un
groupement foncier agricole dont l'ensemble des
biens immobiliers est donne a bail j long terme a un
ou plusieurs membres du groupement Ces personnes
morales ne peuvent y exercer aucune fonction de
gestion, d'administration ou de direction

De même, dans les massifs tels que définis par
la loi n* 85-30 du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne, les
coopératives agricoles et sociétés d'intérêt collectif
agricole peuvent être membres d'un groupement
foncier agricole dans les mêmes condition» que telles
prévues à l'alinéa precedent

Article I. 3~~ 5

Les statuts peuvent exiger cette acquisition
pour les parts détenues par des personnes morales
après l'expiration d'un délai prévu dans les statuts et
ne pouvant excéder vingt ans Les statuts peuvent en
outre accorder un droit de priorité aux associes
participant à l'exploitation des biens du groupement ,
notamment en vertu d'un bail Une convention
particulière peut également prévoir la possibilité
pour ces derniers d'exiger l'acquisition des parts
détenues par des personnes morales avant
l'expiration dudit délai

CHAPITRE II

LES GROUPEMENTS FONCIERS AGRICOLES

Article I. 322 3

l'ar (dérogation

par arrêt* conjoint du ministre de
l'économie et des finance * et du ministre de
l agriculture , et les entreprises.. .

... direction

Alinéa sans modification

Article 1.322 5

Ix» statuts peuvent exiger / 'acquisition des
|parts

délai



- M»

Texte du projet de loi
ANNEXE

Propositions de la commission

Article L.322 6

Le groupement foncier agricole a pour objet
soit la création ou la conservation d'une ou plusieurs
exploitations agricoles, soit l'une et l'autre de ces
opérations. Il assure ou facilite la gestion de»
exploitations dont il est propriétaire, notamment en
les donnant en location, soit dans les condition:»
prévues au livre IV, titre 1er, du présent code portant
statut du fermage et du métayage, soit pur huit rural
à long terme conformément aux article* L 416-1 a
L.416-9.

Article L.322 7

La superficie totale des exploitations
appartenant à un même groupement foncier agricole
peut être limitée dans des conditions fixée* par voie
réglementaire , compte tenu de la situation
particulière de chaque région naturelle agricole.

De mime, les conditions dans lesquelle» le»
groupements seront habilités i détenir des biens
situés dans des régions naturelles différent» sont
précisées par voie réglementaire.

Article L.322 8

la capital social est constitué par de» la
en propriété d'immeubles ou de droits immobilier» à
destination agricole ou par des apports en nume
raire ; il est représenté par des parts sociales qui
pourront être délivrées sous la forme de certificat»
nominatifs dont mention sera faite sur un registre
des transferts tenu par le groupement.

L'apport d'un bien grevé d'usufruit doit être
fait simultanément par le nu propriétaire et par
l'usufruitier . S'il s'agit d'un bien indivis, l'apport doit
être fait simultanément par tous les indivisaire»

Le droit de préemption institué par
l'article L. 1 43-1 ne s'applique pas aux apport» de
biens à un groupement foncier agricole constitué
entre membres de la même famille jusqu'au
quatrième degré inclus ou par un propriétaire
exploitant lesdits biens.

Article L.322 6

la: groupement ...

... en location dans les conditions prévues
au titre 1er du livre IV du présent code portant statut
du fermage et du métayage

Article L 322 7

La superficie ...

... fixées par
décret, ...

... agricole.

Le même décret peut préciser les conditions
dans lesquelles les groupements sont habilités à
détenir des biens situés dans des régions naturelles
différentes.

Article 8

Alinéa »an» modification

Alinéa »ans modification

la: droit ...

... quatrième degré inclu» ni aux fuit* par un
propriétaire exploitant lesdits bien»
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Article L.322-14

En cas de partage, les associés qui participent
ou ont participé à l'exploitation peuvent , sauf
dispositions statutaires contraires, solliciter K
bénéfice de la dévolution des biens fonciers M Ion les
modalités des articles 832 et suivant du code civil

Les dispositions des articles 746, 748 et 750 du
code général des impôts relatives aux simplifications
fiscales sont applicables si le groupement foncier
agricole est constitué, lors de sa dissolution, par les
membres fondateurs, leurs conjoints survivants et
leurs ayants droit i titre gratuit.

Article 1 . 322 14

Alinéa sans modification

partage ou lu licitation des groupements
fonciers sont régis pur les dispositions des articles
746. 748 bis et 750 bis du code général des impôts ci-
après reproduits :

"Art. 746. - Les partages de biens meubles et
immeubles entre copropriétaire», cohéritiers et coasso-
tie, a quelque titre que ce soit. pourvu qu'il en soit
justifie, sont assujettis a un droit d'enregistrement ou
u une taxe de publicité foncière de I %. "

"Art. 748 bis . - Le droit d'enregistrement ou la
taxe de publicité foncière prévu a l'article 746 est up-
Imitable au /partage d'un groupement foncier agricole
pour les biens qui se trouvaient dans l Indivision lors
<le leur apport et qui sont attribues a des apporteurs, a
leurs conjoints survivants ou a leurs ayants droits a
titre gratuit, des lors que les apporteurs étaient pa
rents ou alliesjusqu 'au quatrième degré inclus. "

"Art. 750 bis. - la licitation des biens d'un
groupement foncier agricole. qui se trouvaient dans
I indivision lors de leur apport. est assujettie au droit
d'enregistrement ou a la taxe de publicité foncière pré
vu a l'article 746 lorsque les biens sont attribues a des
apporteurs. a leurs conjoints survivants ou a leurs
avants droit a titre gratuit, des lors que ces apporteurs
étaient parents ou alliés jusqu au quatrième degré in
clus."
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Article L.322 15

Les actes constatant des apports mobiliers a
un groupement foncier agricole, l'augmentation du
capital social ou la prorogation d'un groupement
foncier agricole, sont enregistrés au droit fixe prévu
i l'article 822 du code général des impôts. Les apports
immobiliers sont assujettis à la taxe de publicité
foncière ou au droit d'enregistrement au taux de 0,60
p. 100.

Article L.322 16

Lorsque les statuts d'un groupement foncier
agricole interdisent à ce groupement l'exploitation en
faire-valoir direct , et que les fonds agricoles
constituant le patrimoine de ce groupement ont ete
donnés à bail à long terme dans les conditions prévues
aux articles L.416-1 a L.416-9 , la premiere
transmission & titre gratuit des parts du groupement
est exonérée des droits de mutation à concurrence de*
trois quarts de leur valeur, a lu condition qu'elles
aient été detenues depuis deux ans au moins par le
donateur ou le défunt.

Ce délai n'est pas exigé lorsque le donateur ou
le défunt ont été parties au contrat de constitution du
groupement foncier agricole et, à ce titre , oui
effectué des apports constitués exclusivement par des
immeubles ou des droits immobiliers à destination
agricole.

Article 1..322 15

Les actes ...

... prévu
un paragraphe I de l'article S10 du code général des
impôts», ci-apres reproduit

"Art 810-1 - L'enregistrement des apports
idonne lieu au paiement d'un droit fixe de 500 francs

~!as apports immobiliers * >nt assujettis a la
taxe île publicité fonciere ou au droit d'enregistrement
au taux île 0.60 pour cent, dans le* conditions prévues
a l article 705 du code general des impôts

Article 1..322 16

Les parts d'un groupement foncier agricole
sont exonérées des droits de mutation à titre gratuit
dans les limites et les conditions fixées aux articles
793 et 793 bis du code général des impôts.

Alinéa supprime
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Article 1. 322 17

Les parts de groupements fonciers agricoles
qui sont détenues ou qui ont été détenues par une
société civile régie par la loi n* 70 1300 du
31 décembre 1970 ou par une entreprise d'assurance
ou de capitalisation ne bénéficient pas des
dispositions de l'article 1.322-16.

Article 1.322 21

L'application des dispositions du présent
chapitre ne doit, en aucun cas, permettre de déroger
au statut des baux ruraux et aux dispositions
concernant les cumuls d'exploitation.

CHAPITRE III

LES GROUPEMENTS AGRICOLES
D'EXPLOITATION EN COMMUN

–

Article 1.323 7

Peuvent être membres d'un groupement
agricole d'exploitation en commun les personnes qui
font à ce groupement un apport en numéraire, en
nature ou en industrie afin de contribuer à la
réalisation de son objet.

Article 1.322-17

Les cessions des parts d'un groupement foncier
agricole bénéficient des dispositions de l'article
730 ter du code général des impôts , ci-après
reproduit :

"Art . 730 ter. - Les cessions de parts de
groupements fonciers agricoles représentatives
d''apports de biens indivis sont soumises a un droit
d'enregistrement de I % lorsqu'elles interviennent
entre les apporteurs desdits biens, leurs conjoints
survivants ou leurs ayants droit a titre gratuit, dès
lors que ces apporteurs étaient parents ou alliés
jusqu 'u quatrième degré inclus . "

Article 1.322 21

L'application ...

... concernant le contrôle des structures.

CHAPITRE III

LES GROUPEMENTS AGRICOLES
D'EXPLOITATION EN COMMUN

Article 1.323 7

Alinéa sans modification
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Les associés doivent participer effectivement
au travail en commun. Toutefois, une décision
collective des associés peut, au cours de la vie du
groupement, accorder à titre temporaire les
dispenses de travail pour des motifs fixés par voie
réglementaire. Cette décision est communiquée au
comité départemental d'agrément. I« défaut-
communication ou la non-conformité de cette
décision au texte réglementaire mentionné ci dessus
est susceptible d'entraîner le retrait d'agrément.

Article L.323-11

Les dispositions du présent chapitre
s'appliquent aux groupements agricoles
d'exploitation en commun dont un comité départe
mental ou interdépartemental d'agrément aura, sous
réserve d'appel devant un comité national , reconnu
qu'ils constituent effectivement, en raison de leur oh
jet et de leurs statuts, un des groupements agricoles
prévus par le présent chapitre.

Le refus de reconnaissance doit être motivé.

Cette reconnaissance est de droit pour les
sociétés dont les statuts sont conformes à un des
statuts types approuvés par voie réglementaire,
après consultation du comité national ci-dessus
prévu et dont les associés justifient qu'ils satisfont
aux prescriptions légales et réglementaires régissant
les groupements agricoles d'exploitation en commun.

Le décret en Conseil d'État prévu à l'article
L.323-16 détermine les modalités de publicité à
l'égard des tiers lors de la création de groupements.

Les associes ...

... temporaire des
dispense* de travail pour de» motifs fixés par décret.
Cette ...

... décision au décret mentionné au présent alinéa est
... d'agrément.

Article 1.323 1 1

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Cette reconnaissance ...

... approuvés par arrêté conjoint du
ministre de l''agriculture et du ministre de l'économie
et des finances, après ...

... commun.

Alinéa sans modification
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CHAPITRE IV

L'EXPLOITATION AGRICOLE
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Article L.324 1

Une ou plusieurs personnes physiques
majeures peuvent instituer une société civile
dénommée «exploitation agricole à responsabilité
limitée », régie par les dispositions des chapitres
premier et II du titre IX du livre III du code civil , à
l'exception de l'article 1844-5 . Les associés ne
supportent les pertes qu'à concurrence de leurs
apports.

Lorsque l'exploitation agricole à
responsabilité limitée est constituée par une seule
personne, celle-ci est dénommée -associé unique».
L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à
l'assemblée des associés.

Elle est désignée par une dénomination sociale
à laquelle peut être incorporé le nom d'un ou
plusieurs associés, et qui doit être précédée ou suivie
immédiatement des mots «exploitation agricole à
responsabilité limitée» ou des initiales E.A.R.L , et
de l'énonciation du capital social .

Article L.324 2

L'exploitation agricole à responsabilité limitée
a pour objet l'exercice d'une activité agricole dans des
conditions comparables à celles existant dans les
exploitations de caractère familial. Elle ne peut
réunir plus de dix associés.

La surface mise en valeur par une exploitation
agricole à responsabilité limitée ne peut excéder un
plafond fixé par voie réglementaire.

Article 1-324 8

Les associés qui participent effectivement, au
sens de l'article L. 41 1-59 du code rural , à
l'exploitation sont dénommés «associés exploitants».
Les statuts doivent mentionner les noms de ceux des
associés qui ont cette qualité.

CHAPITRE IV

L'EXPLOITATION AGRICOLE
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Article L.324 I

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

l. exploitation agricole a responsabilité limitée
est désignée ...

... social.

Article L.324 2

L'exploitation ...
... l'exercice d'activités réputées agricoles

au sens de l'article L. 311-1 . Elle ne peut réunir plus
de dix associés.

La surface ...

... par décret.

Article L.324 8

Alinéa sans modification
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Les associés exploitants doivent détenir
ensemble plus de 50 p. 100 des parts représentatives
du capital . Ils peuvent seuls faire apport a
l'exploitation agricole à responsabilité limitée îles
immeubles dont ils sont propriétaires.

Us associés choisissent parmi les associe»
exploitants , titulaires de parts sociale »
représentatives du capital , un ou plusieurs gérants.

Article 1.324 9

Le non-respect en cours de vie sociale de l'une
des conditions prévues à l'article L.324-8 n'entraine
pas la dissolution de plein droit de l'exploitation
agricole à responsabilité limitée. Tout intéressé peut
demander en justice la dissolution si la situation n'a
pas été régularisée dans le délai d'un an. Faute
d'associé exploitant, l'exploitation agricole à
responsabilité limitée peut être gérée durant cette
période par une personne physique désignée par le»
associés ou, à défaut, par le tribunal à la demande de
tout intéressé.

Le tribunal ne peut prononcer la dissolution si
cette régularisation a eu lieu le jour où il *tatin- sur le
fond.

CHAPITRE V

L'ENTRA I DE ENTRE AGRICULATEURS

Article L.325-2

Les prestations réalisées dans le cadre de
l'entraide ne peuvent être assujetties ni aux taxes sur
le chiffre d'affaires, ni & la contribution des patentes.
Elles ne peuvent donner lieu à prélèvement sur les
salaires ni perception de cotisations sociales

Les associés ...

... capital .

Alinéa san» modification

Article 1.324 9

l« non respect ...

... d'un an. Ce délai
est porté a trois ans si la méconnaissance des
conditions dont il s'agit est due a la cessation
dactivité d'un associe exploitant a la suite de son
décès ou d'une inaptitude a l'exercice de la profession
agricole reconnue en application île l'article 1 106-3 ou
du II. de l''article 1234-3 du code rural. Faute ...

... intéressé.

Alinéa sans modification

CHAPITRE V

L'ENTRAIDE ENTRE AGRICULTEURS

Article 1.325 2

Les prestations ...
... assujetties ni à la taxe sur la

valeur ajoutée, ni à la taxe professionnelle. Elles ...

... sociales.



- 7ti

Texte du projet de loi
ANNEXE

Propositions de la commission

TITRE III

CONTRÔLE DES STRUCTURES
ET DE LA PRODUCTION

CHAPITRE I

LE CONTRÔLE DES STRUCTURES
DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Article 1.331 I

Le contrôle des structures des exploitations
agricoles concerne exclusivement l'exploitation des
biens quelle que soit la nature de l'acte en vertu
duquel est assurée la jouissance des biens et
notamment dans les cas mentionnés par l'article
1.411-1 .

Il a pour but conformément aux objectifs de la
loi na 80-502 du 4 juillet 1980, définis aux articles
premier et 2 de ladite loi, et des schémas directeurs
départementaux des structures agricoles :

1* De favoriser l'installation d'agriculteurs
remplissant les conditions de formation ou
d'expérience professionnelles fixées par voie
réglementaire ;

2° De contribuer à la constitution ou à la pré
servation d'exploitations familiales à responsabilité
personnelle et de favoriser l'agrandissement des ex
ploitations dont les dimensions sont insuffisantes ;

3° De déterminer les conditions d'accès à la
profession agricole de personnes physiques issues
d'autres catégories sociales ou professionnelles et
celles de son exercice à temps partiel par des actifs
ruraux non agricoles , en fonction de l'intérêt
économique, social et démographique qui s'attache à
la pluriactivite dans chaque département.

Article 1.331 2

Sont soumises à autorisation préalable les
opérations ci-après :

TITRE III

CONTRÔLE DES STRUCTURES
ET DE LA PRODUCTION

CHAPITRE 1

LE CONTRÔLE DES STRUCTURES
DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Article 1.331 I

Alinéa sans modification

lia .
... 4 juillet 1980 d' orientation agricole et

des schéma» ..
... agricoles :

I " De favoriser ...

... par
decret ;

2" Sans modification

3" Sans ■■Modification

Article L.331-2

Alinéa sans modification
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1 * Les agrandissements ou réunions
d'exploitations agricoles qui ont pour effet de porter
la superficie de l'exploitation qui en résulte au delà
du seuil fixé par le schéma directeur départemental
des structures agricoles. Ce seuil doit être compris
entre deux et quatre fois la surface minimum
d'installation ;

2* Les installations, agrandissements ou réu
nions d'exploitations agricoles au bénéfice d'une su
ciété, d'une coexploitation ou d'une indivision, lors
que la superficie totale mise en valeur, divisée par le
nombre d'associés, de coexploitants ou d'indivisaires
participant effectivement à l'exploitation au sens de
l'article L.411 59, satisfaisant aux conditions de ca
pacité ou d'expérience professionnelle mentionnées
au présent article et n'étant pas en âge de bénéficier
d'un avantage de vieillesse agricole, excède le seuil
fixé au 1 " ci dessus. Pour déterminer la superficie to
tale mise en valeur, il est tenu compte tant des super
ficies exploitées par la société, la coexploitation ou
l'indivision que de celles exploitées individuellement
par chacun des intéressés.

Article L.331 3

Sont également soumises à autorisation
préalable, quelles que soient les superficies en cause,
les opérations ci -apres :

1 * Les installations, les agrandissements ou
les réunions d'exploitations agricoles au bénéfice :

a) Des personnes physiques qui ne satisfont
pas aux conditions de capacité ou d'expérience profes
sionnelle fixées par voie réglementaire ; pour
l'appréciation des critères d'expérience profession
nelle, seule est prise en compte l'expérience acquise
sur une superficie au moins egale à la moitié de la
surface minimum d'installation en qualité
d'exploitant, de conjoint participant à l'exploitation
agricole, d'aide familial, d'associé d'exploitation ou
de salarié agricole. Dans les départements d'outre
mer, cette superficie est celle mentionnée à l'article
1 1 42 1 3 du code rural ;

b) Des personnes physiques qui ont atteint
l'âge auquel les exploitants peuvent prétendre à
bénéficier d'un avantage de vieillesse agricole ;

I° Sans modification

r Les installations, ...

... professionnelle fixées par
décret et n'étant . .

... intéressés.

Article 1.331 3

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

a ) Des personnes ...

... fixées par décret ; pour ...

... rural ;

b) Sans modification



- '/»

Texte du projet de loi
ANNEXE

Propositions de la commission

2® Les installations, les agrandissements ou
les réunions d'exploitations agricoles ayant pour
conséquence :

a ) De supprimer une exploitation agricole
d'une superficie au moins égale à deux fois la surfaix-
minimum d'installation ou de ramener la superficie
d'une exploitation agricole en deçà de ce seuil
Toutefois, lorsque dans un département ou dans une-
région agricole d'un département la superficie
moyenne des exploitations est inférieure à la surface
minimum d'installation nationale , le schéma
directeur départemental peut abaisser ce seuil à une
fois et demie la surface minimum d'installation ;

b) De priver une exploitation agricole d'un
bâtiment essentiel à son fonctionnement, sauf s'il est
reconstruit ou remplacé.

3* Nonobstant les dispositions du 1° de l'article
L. 331-2 , les agrandissements ou réunions
d'exploitations pour les biens dont la distance par
rapport au siège de l'exploitation du demandeur est
supérieure à un maximum fixé par le schéma direc
leur départemental des structures agricoles, sans que
ce maximum puisse être inférieur à cinq kilomètres.

4* A titre transitoire et jusqu'au 30 juin 1993,
les créations ou extensions de capacité des ateliers
hors sol , au-delà d'un seuil de capacité de production
et selon des modalités fixées par décret, susceptibles
de remettre en cause l'équilibre des structures
sociales qui caractérisent cette activité.

Article L.331 -4

Sont soumises à déclaration préalable les
opérations effectuées dans les cas ci-après :

1 * Lorsque les biens pour lesquels la
déclaration est présentée par le propriétaire ou par
l'un de ses descendants ont été recueillis par
succession ou à la suite du règlement de la succession
ou par donation d'un parent ou allié jusqu'au
troisième degré inclus, à condition que :

a ) Le déclarant satisfasse aux conditions de
capacité ou d'expérience professionnelle mentionnées
aux articles L.331-2 et L.331-3 ;

2* Sans modification

3* Sans modification

4" A titre transitoire ct jusqu'au 30 juin 1996,
les ..

activité

Article 1.331 4

Alinéa sans modification

I° Sans modification
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Propositions de la commission

b) Les biens soient libres de locution au jour-
la déclaration.

De plus, en cas de donation, le donateur doit
détenir ou exploiter les biens ainsi transmis, depuis
neuf ans au moins.

En cas d'agrandissement ou de réunion
d'exploitations, le déclarant ne peut se prévaloir des
dispositions qui précèdent que pour reconstituer
entre ses mains l'exploitation du parent ou allié
mentionné ci-dessus sur une partie de laquelle il s'est
préalablement installé ou lorsqu'il renonce à
exploiter les terres qu' il mettait en valeur
auparavant.

Pour l'application des présentes dispositions ,
sont assimilées aux biens qu'elles représentent les
parts d'une société constituée entre les membres
d'une même famille pour mettre fin à l'indivision ;

2* Lorsque le déclarant ne satisfait pas aux
conditions de capacité ou d'expérience
professionnelle mentionnées aux articles 1.331 2 et
L. 331-3 et sous réserve , le cas échéant , des
dispositions des 2* et 3" de l'article L.331 3 , à
condition que :

a ) Le bien soit libre de location au jour de la
déclaration ;

b) Le demandeur se consacre à l'exploitation
de ce bien concurremment avec une autre activité
professionnelle ;

c ) La superficie de l'exploitation constituée ou
agrandie et les revenus extra agricoles du foyer fiscal
du déclarant n'excèdent pas des limites fixées par le
schéma directeur départemental des structures
agricoles ; la limite de superficie ne peut être
inférieure à la surface minimum d'installation et
celle du revenu à 3. 120 fois le montant horaire du
salaire minimal interprofessionnel de croissance ;

3* Lorsque les opérations effectuées au
bénéfice d'une société , d'une coexploitation ou d'une
indivision ne sont pas soumises au régime de
l'autorisation préalable en application du 2* de
l'article L.331-2 ;

r Sans modification

3" Sans modification
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ANNEXE

Propositions de la commission

4* Pour tout changement du nombre ou de
l'identité des associés, des coexploitants ou des
indivisaires qui participent à l'exploitation et pour
toute modification du capital entre eux ;

5* Lorsque, en cas de décès, d'incapacité ou de
cessation d'activité consécutif au départ en retraite
de l'exploitant, l'exploitation est reprise par le
conjoint participant à l'exploitation ou y ayant
participé effectivement au cours des cinq année»
antérieures au décès ou à l'incapacité ou au départ a
la retraite ;

6* Lorsque la réunion d'exploitations agricoles
résulte de la réunion entre les mains de l'un d'entre
eux des biens que chacun des deux époux mettait en
valeur avant leur mariage ;

7* Pour les cessions d'immeubles opérée» par
une société d'aménagement foncier et
d'établissement rural lorsqu'elles relèvent de la
procédure définie aux articles !. 331 2 et 1.331 3 .
sauf en cas de suppression d'une unité économique
indépendante dont la superficie est égale ou
supérieure au seuil défini au al du 2* de l'article
L.331-3.

Lorsque, dans un département ou dans-
région agricole d'un département, les objectif» et
priorités déterminés par le schéma directeur
départemental des structures agricole» ne justifient
plus, compte tenu notamment de la structure des
exploitations agricoles, de la situation du marché
foncier, du nombre et de l'âge des exploitants, le
maintien, dans tous les cas, des procédures prévues
au présent article , ce schéma peut prévoir que
certaines des opérations mentionnées aux articles
L.331 2 et L.331-3 seront soumises seulement au
régime de déclaration.

4" Sans modification

5* Sans modification

6* Sans modification

7* Sans modification

.. procédures prévues
aux article» I. 331 2 et I. 331 3, ce schéma peut
prévoir que certaine» dis opérations mentionnées ar
ces articles seront soumise» seulement au régime de
déclaration
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Propositions de la commission

Article L.331-12

Lorsqu'il constate qu'un fonds est exploite min»
qu'ait été, en application des articles L.331 2 à
L.331-4 , souscrite la demande d'autorisation
d'exploiter ou présentée la déclaration préalable
exigée, le préfet met en demeure l'intéresse de
présenter la demande d'autorisation ou la
déclaration préalable requise . A défaut de
présentation de la demande ou de la déclaration par
l'intéresse, dans le délai imparti par la mise en
demeure, le préfet transmet le dossier au procureur
de la République en vue de l'application de »
dispositions de l'article L.331 14 .

Lorsqu'il constate qu'un fonds est exploite en
dépit d'un refus d'autorisation d'exploiter devenu
définitif, le préfet met en demeure l'auteur de
l'infraction de cesser d'exploiter le fonds dans un
délai qu'il fixe . Si , à l'expiration de ce délai ,
l'intéressé n'a pas déféré à la mise en demeure , le
préfet transmet le dossier au procureur de la
République en vue de l'application des dispositions de
l'article L. 331 - 14 Lorsqu'un fonds est exploité par
son propriétaire irrégulièrement, le préfet met en
demeure ce dernier d'en assurer la mise en valeur
conformément aux dispositions législatives ou
réglementaires en vigueur .

Si , à l'expiration de l'année culturale au cours
de laquelle intervient la mise en demeure , un
nouveau titulaire du droit d'exploiter n'a pas ete
désigné , toute personne physique ou toute société
immatriculée à objet agricole, intéressée par la mise
en valeur du fonds, peut demander au tribunal
paritaire des baux ruraux que lui soit accordé le droit
d'exploiter ledit fonds . En cas de pluralité de
candidatures, le tribunal paritaire des baux ruraux
statue en fonction de l'intérêt, au regard des priorité»
définies dans le schéma directeur départemental de»
structures, de chacune des opérations envisagées

Lorsque le tribunal paritaire des baux ruraux
accorde l'autorisation d'exploiter le fonds, il fixe les
conditions de jouissance et le montant du fermage
conformément aux dispositions des articles L 41 1 la
L.415-2.

Article L.331 12

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Losque .

...aux dispositions du titre 1er du livre IV
du présent rude
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TITRE IV

FINANCEMENT DES EXPLOITATIONS
AGRICOLES

CHAPITRE II

WARRANTS AGRICOLES

Article 1-342 2

Le cultivateur, lorsqu'il ne sera pas
propriétaire ou usufruiter de son exploitation, devra,
avant tout emprunt, sauf ce qui sera dit ci après,
aviser le propriétaire du fond* loué de la nature, de la
valeur et de la quantité des marchandises qui doivent
servir de gage pour l'emprunt, ainsi que du montant
des sommes A emprunter.

Cet avis devra être donné au propriétaire,
usufruiter ou à leur mandataire légal désigné, par
l'intermédiaire du greffier du tribunal competent de
Tordre judiciaire. La lettre d'avis sera remise au
greffier, qui devra la viser, 'enregistrer et l'envoyer
sous forme de pli d'affaires recommandé avec accusé
de réception

ne propriétaire, l'usufruitier ou le mandataire
légal désigné pourront, dans le cas où des termes
échus leur seraient dus, dans un délai de huit jours
francs à partir de la date de l'accusé de réception.
s'opposer au prêt sur lesdits objets par une autre
lettre envoyée également sous pli d'affaires
recommandé au greffier du tribunal compétent «le
Tordre judiciaire.

Toutefois, si le préteur y consent, et sous la
condition que l'emprunteur devra conserver la garde
des objets warrantés dan» les bâtiments ou sur les
terres de l'exploitation, aucun avis ne sera donné au
propriétaire ou usufruiter, et le consentement donne
sera mentionné dans les clauses particulière» du
warrant ; mais, en ce cas. le privilège du bailleur
subsistera dans les termes de droit

TITRE IV

FINANCEMENT DES EXPLOITATIONS
AGRICOLES

CHAPITRE II

WARRANTS AGRICOLES

Article L.342 2

Alinéa sans modification

Cet a vis . .

tribunal d'instance dans U
ressort duquel se trouvent les objets warrante* . La
lettre ...

.. réception.

Le propriétaire ..

tribunal d'instance.

Alinéa sans modification
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Le bailleur pourra renoncer à son privilège
jusqu'à concurrence de la dette contractée , en
apposant sa signature sur le warrant

Article L.342-3

Pour établir la pièce dénommée warrant, le
greffier du tribunal compétent de l'ordre judiciaire
inscrira, d'après les déclarations de l'emprunteur, la
nature, la quantité, la valeur et le lieu de situation
des objets gages de l'emprunt, le montant des sommes
empruntées, ainsi que les clauses et conditions parti
culières au warrant, arrêtées entre les parties. Si les
objets à warranter sont des immeubles par nature ou
par destination en vertu des articles 520 et 524 du
code civil , le warrant contiendra une déclaration de
l'emprunteur indiquant s'ils sont ou non grevés
d'hypothèques judiciaires, conventionnelles ou lé
gales.

Il transcrira sur un registre spécial le warrant
ainsi rédigé ; sur le warrant , il mentionnera le
volume et le numéro de la transcription avec la
mention des warrants préexistants sur les mêmes
objets.

Si l'emprunteur ne sait signer, le warrant est
signé pour lui , en sa présence dûment constatée, par
le greffier.

Lorsque les objets warrantés ne restent pas
entre les mains de l'emprunteur lui-même , le
dépositaire et le bailleur des lieux où est effectué le
dépôt ne peuvent faire valoir aucun droit de rétention
ou de privilège i l'encontre du bénéficiaire du
warrant ou de ses ayants cause

L'acceptation de la garde des objets engagés
sera constatée par récépissé signé du dépositaire des
objets et, s'il y a lieu, du bailleur des locaux où ils
sont en dépôt, porté sur le warrant lui-même ou
donné séparément pour l'accompagner.

Alinéa sans modification

Article 1 *.342-3

Pour établir ...
... tribunal d'instance inscrira, ...

... légales

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Dans le cas où l'emprunteur ne sera point
propriétaire ou usufruitier de l'exploitation, le
greffier devra, en outre des indications ci-dessus,
mentionner la date de l'envoi de l'avis au propriétaire
ou usufruiter ainsi que la non-opposition de leur part
après huit jours francs à partir de la date de l'accusé
de réception de la lettre recommandée comme il est
dit ci-dessus.

Article L.342 8

L'emprunteur conserve le droit de vendre les
objets warrantés à l'amiable et avant le paiement de
la créance, même sans le concours du préteur ; mais
la tradition à l'acquéreur ne peut être opérée que
lorsque le créancier a été désintéressé .

Les porteurs de warrants sur des vins et
alcools peuvent demander aux agents des
contributions indirectes de n'accorder qu'avec leur
agrément des acquits ou des congés permettant le
déplacement de ces vins et alcools.

Si les warrants ne sont pas remboursés à
l'échéance, les porteurs peuvent, en outre, demander
eux-mêmes les titres de mouvement nécessaires à
l'enlèvement des vins et alcools warrantés.

L'emprunteur peut, même avant l'échéance ,
rembourser la créance garantie par le warrant ; si le
porteur du warrant refuse les offres du débiteur,
celui-ci peut, pour se libérer, consigner la somme
offerte en observant les formalités prescrites par
l'article 1259 du code civil ; les offres sont faites au
dernier ayant droit comme pour les avis donnés au
greffier, en conformité de l'article L.342-10. Sur le vu
d'une quittance de consignation régulière et
suffisante, le juge du tribunal compétent de l'ordre
judiciaire où le warrant est inscrit rendra une
ordonnance aux termes de laquelle le gage sera
transporté sur la somme consignée.

En cas de remboursement anticipé d'un
warrant agricole, l'emprunteur bénéficie des intérêts
qui restaient à courir jusqu'à l'échéance du warrant,
déduction faite d'un délai de dix jours.

Alinéa sans modification

Article L.342 8

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

L'emprunteur ..

...tribunal d'instance où
le warrant...

...consignée.

Alinéa sans modification
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Article 1.342-10

Le warrant est transmissible par voie-
d'endossement. L'endossement est daté et signé : il
énonce les noms, professions, domiciles des parties.

Tous ceux qui ont signé ou endossé un warrant
sont tenus à la garantie solidaire envers le porteur

L'escompteur ou les réescompteurs d'un
warrant seront tenus d'aviser, dans les huit jours, le
greffier du juge du tribunal compétent de l'ordre
judiciaire par lettre recommandée avec avis de
réception, ou verbalement contre récépissé de l'avis.

L'emprunteur pourra , par une mention
spéciale inscrite au warrant, dispenser l'escompteur
et les réescompteurs de donner cet avis ; mais, dans
ce cas, il n'y a pas lieu à l'application des dispositions
des deux derniers alinéas de l'article L.342-8.

Article 1. 342 1 1

Le porteur du warrant doit réclamer à
l'emprunteur paiement de sa créance échue et, à
défaut de ce paiement, constater et réitérer sa
réclamation par lettre recommandée adressée au
débiteur et pour laquelle un avis de réception sera
demandé .

S'il n'est pas payé dans les cinq jours de l'envoi
de cette lettre, le porteur du warrant est tenu, à peine
de perdre ses droits contre les endosseurs , de
dénoncer le défaut de paiement, quinze jours francs
au plus tard après l'échéance, par avertissement pour
chacun des endosseurs remis au greffier du tribunal
compétent de l'ordre judiciaire, qui lui en donne
récépissé. Le greffier fait connaître cet avertissement
dans la huitaine qui le suit aux endosseurs, par lettre
recommandée pour laquelle un avis de réception doit
être demandé.

Article 1.342 10

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

L'escompteur...

... tribunal d'instance par lettre...

...de l'avis.

Alinéa sans modification

Article 1.342 1 1

Alinéa sans modification

S'il n'est..

... tribunal .
d'instance , qui lui ...

...demandé.
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En cas de refus de paiement, le porteur du
warrant peut, quinze jours après la lettre recom
mandée adressée à l'emprunteur comme il est ci-
dessus prescrit, faire procéder pur un officier public
ou ministériel k la vente publique de la marchandise
engagée. Il est procédé en vertu d'une ordonnance du
juge du tribunal compétent de l'ordre judiciaire
rendue sur requête, fixant les jour, lieu et heure de la
vente : elle sera annoncée huit jours au moins à
l'avance par affiches apposées dans les lieux indiqués
par le juge, qui pourra même l'autoriser sans affiches
après une ou plusieurs annonces à son de trompe ou
de caisse ; le juge pourra, dans tous les cas , en
autoriser l'annonce par la voie des journaux . La
publicité donnée sera constatée par une mention
insérée au procès-verbal de vente.

L'officier public chargé de procéder à la vente
préviendra huit jours à l'avance par lettre
recommandée le débiteur, les endosseurs et, s'il y a
lieu , le bailleur , les créanciers privilégiés
mentionnés à l'article 2103 du code civil et les
créanciers hypothécaires , même ceux dispensés
d'inscription, dont il connaîtra l'existence, des lieu,
jour et heure de la vente .

L'annonce de la vente dans les journaux devra
toujours avoir lieu huitjours au moins à l'avance .

Pour les tabacs warrantés, la vente publique
est remplacée par une opposition entre les mains du
comptable chargé d'en effectuer le paiement lors de
sa livraison au magasin de la Régie où il doit être
livré, et ce par simple lettre recommandée avec avis
de réception. Ce magasin sera désigné dès la création
du warrant et dans son libellé même.

Pour les blés warrantés, la vente publique est
remplacée par une opposition auprès de la
coopérative chargée d'en assurer l'écoulement et ce,
par simple lettre recommandée avec avis de
réception. Cette coopérative sera désignée dès la
création du warrant et dans son libellé même.

Propositions de la commission

En cas...

... tribunal d'instance rendue ...

... vente.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Article L.342- 12

Le porteur du warrant est payé directement de
sa créance sur le prix de vente, par privilège et de
préférence & tous créanciers, sauf l'exception prévue
par l'avant-dernier alinéa de l'article L.342 2 et sans
autres déductions que celles des contributions
directes et des frais de vente et sans autres formalités
qu'une ordonnance du juge du tribunal compétent de
l'ordre judiciaire.

Toutefois, lorsque les objets warrantés ont le
caractère d'immeubles par nature ou par destination
en vertu des articles 520 et 524 du code civil , et qu'il y
a concours sur ces objets entre le porteur du warrant
et les créanciers hypothécaires ou privilégiés, en
vertu de l'article 2103 du code civil , le prix de vente
se distribue entre eux d'après la date respective des
inscriptions du warrant et des privilèges ou
hypothèques, et, pour les hypothèques dispensées
d'inscription, d'après la date à laquelle ont pris
naissance les droits du créancier, sous les déductions
prévues à l'alinéa précédent.

L'ordonnance du juge du tribunal compétent
de l'ordre judiciaire suffit pour régler cette
distribution

Article L.342 14

Tout emprunteur convaincu d'avoir fait une
fausse déclaration ou d'avoir constitué un warrant
sur des objets déjà warrantés ou hypothèques sans
avis préalable donné au nouveau préteur et tout
emprunteur ou dépositaire convaincu d'avoir
détourné , dissipé ou volontairement détérioré au
préjudice de son créancier le gage de celui ci , sont
poursuivis correctionnellement sous inculpation
d'escroquerie ou d'abus de confiance, selon les cas, et
frappés des peines prévues aux articles 405 ou 406 et
408 du code pénal .

Propositions de la commission

Article L 342-12

Le porteur

...du tribunal dinstance

Alinéa sans modification

L'ordonnance du juge du tribunal d instance
suffit ...
...distribution.

Article L.342 14

Alinéa sans modification

Art. . - Lorsque, pour / exécution du présent
chapitre, il y aura lieu a reféré, ce referé sera porté
devant le juge du tribunal d'instance dans le ressort
duquel se trouvent les objets warrantés.
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Article L.342-15

Les avis prescrits dans le présent chapitre sont
envoyés en la forme et avec la taxe des papiers
d'affaires recommandés.

Sont dispensés de la formalité du timbre et de
l'enregistrement les lettres et avis de réception, les
renonciations, acceptations et consentements prévus
aux articles L. 342 2, L. 342-3, L. 342 10 et L 342 11 ,
le registre sur lequel les warrants seront inscrit*, la
copie des inscriptions d'emprunt, le certificat négatif
et le certificat de radiation mentionnés aux articles
L. 342-6 et L 342-7.

Propositions de la commission

Article 1.342 15

Alinéa sans modification

Les dispositions des deux premiers alinéas de
l'article 1134 du code général des impôts ci-après
reproduits sont applicables :

"Art. 1 134 . - Sou» réserve des dispositions du 3
«/.• l'article 679, sont exonères des droits de timbre et
d'enregistrement et, le vas échéant, dispenses de lu
formalité , les lettres et accuses de réception, les
renonciations , acceptations et consentements
prévus :

/ " Aux articles I. 342 2, L. 342 3, L 342-10, et
I, 342-11 du code rural, le registre sur lequel les
warrants sont inscrits , la copie des inscriptions
d'emprunt, le certificat négatif et le certificat de
radiation mentionnes aux articles L. 342 6 et
I. 342-7 du même code."
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TITRE V

EXPLOITATIONS AGRICOLES
EN DIFFICULTÉ

CHAPITRE I

LE RÈGLEMENT AMIABLE,
LE REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION

JUDICIAIRES DE L'EXPLOITATION
AGRICOLE

SECTION I

LE RÈGLEMENT AMIABLE

Propositions de la commission

TITRE V

EXPLOITATIONS AGRICOLES
EN DIFFICULTÉ

CHAPITRE I

LE RÈGLEMENT AMIABLE,
LE REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION

JUDICIAIRES DE L'EXPLOITATION
AGRICOLE

SECTION I

LE RÈGLEMENT AMIABLE

Article L.351-2

Les dirigeants des exploitations agricoles en
difficulté ou leurs créanciers peuvent saisir le
président du tribunal compétent de l'ordre judiciaire
dans le ressort duquel se trouve le siège de
l'exploitation d'une demande tendant à la
désignation d'un conciliateur.

Article L.351-2

Les dirigeants ...

... tribunal de grande instance dans le...

...conciliateur.

SECTION II
LE REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION

JUDICIAIRES

Article L.351 8

Pour l'application à l'exploitation agricole de
la loi n* 85-98 du 25 janvier 1985, relative au
redressement et & la liquidation judiciaire des
entreprises, est considérée comme agriculteur toute
personne physique exerçant des activités agricoles
au sens de l'article L.311-1 .

SECTION II
LE REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION

JUDICIAIRES

Article L.351 8

Le redressement et la liquidation judiciaire
des exploitations agricoles sont regis par les
dispositions de la loi n° 85 98 du 25 janvier 1985,
relative au redressement et à la liquidation judiciaire ,
des entreprises. Pour l'application des dispositions
de la lut précitée, est considérée comme agriculteur
toute personne physique exerçant des activités
agricoles au sens de l'article L.3 11-1 .

SECTION III

DISPOSITIONS D'APPLICATION

Article L. 351-9 - Un décret en Conseil d'Etat
fixe les conditions d'application du présent chapitre.
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CHAPITRE II

LES AIDES À LA RECONVERSION
OU A LA RÉINSTALLATION

SECTION 1

LES AIDES A CERTAINES MUTATIONS
D'EXPLOITATION

Article L.352-1

Lorsque les expropriations en vue de la
réalisation des aménagements ou ouvrages
mentionnés à l'article 2 de la loi n* 76-629 du
10 juillet 1976 relative à la protection de la nature
sont susceptibles de compromettre la structure des
exploitations dans une zone déterminée, l'obligation
est faite au maître de l'ouvrage, dans l'acte déclaratif
d'utilité publique, de remédier aux dommages causés»
en participant financièrement à l'installation sur des
exploitations nouvelles comparables , des
agriculteurs dont l'exploitation aurait disparu ou
serait gravement déséquilibrée ou, s'ils l'acceptent, à
la reconversion de leur activité . S'ils le demandent,
ces agriculteurs bénéficient d'une priorité
d'attribution par les sociétés d'aménagement foncier
et d'établissement rural sur l'ensemble du territoire ,
sauf si , devant être installés sur une exploitation
entièrement différente de la précédente, ils refusent
de céder au maître de l'ouvrage ou aux sociétés
susmentionnées les terres dont ils restent
propriétaires dans un périmètre déterminé
conformément au 3* de l'article L 1 42 5 .

CHAPITRE II

LES AIDES A LA RECONVERSION
OU A LA RÉINSTALLATION

SECTION I

LES AIDES A CERTAINES MUTATIONS
D'EXPLOITATION

Article L.352 I

Alinéa sans modification

lut même obligation est faite au maître de
l'ouvrage dans l'acte déclaratif d'utilité publique en
eus de création de zones industrielles ou à urbaniser
ou de constitution de reserves foncières .

Un décret determine les conditions dans
lesquelles le maître d'ouvrage devra apporter une
contribution financière aux sociétés d''amenagement
foncier et d'établissement rural ou aux sociétés
d''amenagement régional, lorsque ces sociétés assurent
l'établissement sur de nouvelles exploitations des
agriculteurs expropries dans les conditions prévues
aux premier et deuxième alinéas du présent article,
ainsi que des agriculteurs que les opérations de
remembrement prévues a l'article L. 123-24 n'ont pas
permis de maintenir sur place.
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CHAPITRE III

LA CESSATION D'ACTIVITÉ

Article L.353 1

Le service d'une pension de retraite ou
allocation liquidée par le régime d'assurance
vieillesse des personnes non salariées des professions
agricoles est suspendu dès lors que l'assuré reprend
une activité non salariée agricole.

Il est également suspendu lorsque l'assuré
reprend, en qualité de salarié agricole , une activité
sur l'exploitation mise en valeur ou dans l'entreprise
exploitée à la date de la cessation d'activité non
salariée .

Les dispositions des alinéas précédents ne sont
pas applicables aux assurés ayant obtenu, avant le
1er janvier 1986 , le service d'une pension de
vieillesse liquidée postérieurement au 31 mars 1983
dans un des régimes énumérés à l'article premier de
l'ordonnance n* 82 290 du 30 mars 1982 relative à la
limitation des possibilités de cumuls entre pensions
de retraite et revenus d'activité, ou d'une pension de
vieillesse liquidée postérieurement au 30 juin 1984
dans un des régimes énumérés à l'article 12 de la lui
n* 84-575 du 9 juillet 1984 portant diverses
dispositions d'ordre social .

Elles ne font pas obstacle à l'exercice des
activités énumérées à l'article 3 bis de l'ordonnance
n* 82-290 du 30 mars 1982 susmentionnée.

CHAPITRE III

LA CESSATION D'ACTIVITÉ

Article L353-1

Le service d'une pension de retraite ou
allocution prenant effet postérieurement au 1er
janvier 1986, liquidée par le régime d'assurance
vieillesse des personnes non salariées des professions
agricoles et dont l'entrée en jouissance intervient à
compter du soixantième anniversaire de l interesse ou
ultérieurement, est subordonné a la cessation
définitive de l''activité non salariée et, pour les assures
exerçant une activité salariée, a la rupture définitive
de tout lien professionnel avec l'employeur Cette
condition cesse d'être appliquée a compter du 31
décembre 1993

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification



У2

Texte du projet de loi
ANNEXE

Propositions de la commission

Sous réserve des dispositions de l'article L.685
du code de la sécurité sociale, le schéma directeur
départemental des structures agricoles, fixé après
avis de la commission départementale des structures
agricoles, détermine la superficie dont un agriculteur
est autorisé à poursuivre l'exploitation ou la mise en
valeur, sans que cela fasse obstacle au service des
prestations d'assurance vieillesse liquidée par un
régime obligatoire, dans la limite maximale du
cinquième de la surface minimum d'installation

A titre transitoire, et jusqu'à l'intervention du
schéma directeur départemental des structures
agricoles déterminant la superficie mentionnée à
l'alinéa précédent, cette superficie est fixée par voie
réglementaire.

Les dispositions des deux premiers alinéas ne
sont pas opposables à l'assuré qui demande le
bénéfice d'une pension au titre des articles L.351 - 15,
L 634 - 3 - 1, L643- 8- 1 du code de la sécurité sociale ou
1121-2 du code rural .

Article L.353 2

Sur demande de l'assuré motivée par
l'impossibilité de céder , notamment dan * le *
conditions normales du marché, son exploitation en
pleine propriété ou selon les modalités prévues au
livre IV du présent code et après avis de la
commission départementale des structures agricoles
instituée par l'article L.3 13-1 , l'intéressé peut être
autorisé par le préfet à poursuivre la mise en valeur
de son exploitation sans que l'exercice de cette
activité professionnelle fasse obstacle au service des
prestations d'assurance vieillesse liquidées par un
régime obligatoire : cette autorisation, renouvelable
dans les mêmes formes, est donnée pour une durée
limitée ne pouvant excéder un maximum fixe par
voie réglementaire

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Les dispositions des trois premiers ...

... rural

Article L.353 2

Sur demande ..

.. par
décret
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TITRE VI

CALAMITES AGRICOLES

CHAPITRE I
ORGANISATION GÉNÉRALE DU RÉGIME

DE GARANTIE

Article L.361-3

La constatation du caractère de calamités
agricoles des phénomènes définis k l'article L.361 2.
pour une zone et pour une période déterminées , fait
l'objet d'une décision de l'autorité administrative ,
prise après consultation de la commission nationale
des calamités agricoles prévue à l'article L 361 19

Article L.361-5

Les ressources du fonds national de garantie
des calamités agricoles affectées aux indemnisations
prévues à l'article L.361-1 sont les suivantes :

1 * Une contribution additionnelle aux primes
ou cotisations afférentes aux conventions d'assurance
couvrant à titre exclusif ou principal , les dommages
aux cultures, aux recoltes, aux bâtiments et au
cheptel mort ou vif affectés aux exploitations
agricoles.

La contribution est assise sur la totalité des
primes ou cotisations Elle est liquidée et recouvre*
suivant les mêmes règles, sous les mêmes garanties
et sous les mêmes sanctions que la taxe annuelle sur
les conventions d'assurance prévue à l'article 991 du
code général des impôts. Le taux de la contribution
additionnelle est fixé i :

a) 15 p. 100 en ce qui concerne les conventions
d'assurance contre l'incendie ;

b ) 7 p. 100 en ce qui concerne les autres
conventions d'assurance.

TITRE VI

CALAMITES AGRICOLES

CHAPITRE I
ORGANISATION GENERALE DU RÉGIME

DE GARANTIE

Article I. 361 3

La constatation.

... l'objet d'un arrête conjoint du ministre de
l'agriculture et du ministre charge de l 'economie et
des finances , pris sur proposition du préfet après
consultation .. .. L 361 - 19

Article 1 . 361 5

Alinéa sans modification

Alinéa modification

Alinéa sans modification

a) 10 p 100 .
... l'incendie .

b) 5 p 100
. d'assurance
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2* Une contribution additionnelle particulière
applicable aux exploitations conchylicoles fixée ainsi
qu'il suit :

a ) Dans les circonscriptions situées entre
Dunkerque et Saint Nazaire, 100 p 100 des primes
ou cotisations afférentes aux conventions d'assurance
contre l'incendie couvrant, à titre exclusif ou
principal , les bâtiments d'exploitation, les ateliers de
triage et d'expédition, le matériel et les stocks ;

b ) Dans les autres circonscriptions .

30 p. 100 des primes ou cotisations afférentes
aux conventions d'assurance contre l'incendie
couvrant les éléments mentionnés au al ci dessus .

30 p. 100 des primes ou cotisations afférentes
aux conventions d'assurance couvrant les risques
nautiques desdites exploitations

3" Une subvention inscrite au budget de l'Etat
et dont le montant sera au moins égal au produit de
la contribution mentionnée aux I* et 2* ci dessus

A titre exceptionnel , à compter du 1er juillet
1987 et pour une durée de dix ans, il est établi au
profit du fonds de garantie des calamités agricoles
une contribution additionnelle complémentaire de 7
p. 100 sur toutes les primes ou cotisations afférentes
aux conventions d'assurance couvrant les risques de
responsabilité civile et de dommages relatifs aux
véhicules utilitaires affectés aux exploitations
agricoles.

Les modalités d'application en sont fixées par
voie réglementaire.

La gestion comptable et financière du fonds
national de garantie contre les calamites agricoles
est assurée selon les dispositions de l'article 1 . 4311 1
du code des assurances ci-après reproduit .

Pour une période de cinq ans , a compter du
premierjanvier 1992, le taux prévu au u ) ci -dessus est
porte à 15 pour 100 et celui prévu au b) ci -dessus est
porte à 7 pour 100

2* Sans modification

3* Sans modification

Alinéa sans modifie

Les modalités .. . par
arrete conjoint du ministre de l'agriculture et du
ministre charge du budget

Alinéa sans modification
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•Art. L.431 II - U gestion comptable et
financière du fonds national de garantie des
calamités agricoles mentionné à l'article L.442 1 est
assurée par la caisse centrale de réassurance dans un
compte distinct de ceux qui retracent les autres
opérations pratiquées par cet établissement

• Les frais exposés par la caisse centrale de
réassurance pour la gestion du fonds lui sont
remboursés dans des conditions fixées par décret en
Conseil d'État »

Article L.361 6

Donnent lieu à indemnisation, dans la limite
des ressources du fonds, les dommages matériels
touchant les sols, les récoltes, les cultures, les
bâtiments, le cheptel mort ou vif affectés aux
exploitations agricoles.

Peuvent seuls prétendre au bénéfice de-
indemnisation, les sinistres justifiant que les
éléments principaux de l'exploitation étaient assurés
contre l'un au moins des risques reconnus, dans le
cadre de la région, normalement assurables, par voie
réglementaire prise sur proposition de la commission
nationale des calamités agricoles.

L'octroi de l'indemnité peut être refusé lorsque
l'assurance est manifestement insuffisante

Dans tous les cas, le défaut ou l'insuffisance
d'assurance n'est pas opposable au sinistré qui ,
n'étant pas propriétaire de tous les éléments de
l'exploitation , justifie qu'il est assuré dans les
conditions prévues au deuxième alinéa ci dessus,
pour les éléments principaux dont il est propriétaire
ou dont l'assurance lui incombe en vertu des clause»
contractuelles ou des usages

-Art. 1-431 1 1 - Sans modification

Article L.361 6

Alinéa sans modification

Peuvent .

... reconnus, par
arrete interministériel pris sur proposition de la
commission nationale des calamités agricoles, comme
normalement assurables dans le cadre de la région.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Article L.361 8

En vue de favoriser le développement de
l'assurance contre les risques agricoles enumerés par
voie réglementaire , le fond» prend en charge ,
pendant une période minimale de sept ans, une part
des primes ou cotisations d'assurance ailerente à ces
risques.

Le règlement prévu à l'alinéa ci dessus
determine également les taux de cette prise en
charge

Pour l'application de ces disposition:», le fonds
est alimente par une dotation spéciale du budget de
l'Etat

L'aide financière complémentaire , even
tuellement consentie par les collectivités locales ou
toute autre personne morale de droit prive ou de droit
public ou toute personne physique, ne pourra venir
en déduction de celle accordée par l'Etat

Article L.361 12

Le ministre des finances et des affaires
économiques, le ministre de l'agriculture et, le cas
échéant , le ministre charge des départements
d'outre mer fixent, dans l'année culturale , sur
proposition de la commission nationale prévue a
l'article L.361-19. pour l'ensemble des demandes
présentées au titre d'une décision prise en application
de l'article L.361-3, le pourcentage du montant des
dommages que couvriront, dans les limites définies à
l'article 1-36 1-7 , les indemnités versées par le fonds

Après évaluation des dommages par les
comités départementaux d'expertise prévus à
l'article L.361-19. les ministres repartissent, sur
proposition de la commission nationale, entre les
départements intéresses, le montant des indemnités
à prélever sur le fonds

Article 1-361 8

En vue

par
décret. le fonds .

risques

Cette prise en charge est forfaitaire, degressive
et variable suivant importance du risque et la nature
de» cultures

la décret prévu au premier alinéa determine
également les taux de cette prise en charge , sans
toutefois que la participation du fonds puisse excéder
50 % de la prime au cour» de la première année et 10%
de la prime au cours de la dernière année

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Article I. 361 12

Le ministre de l'économie et des finances, le
•Ministre de l'agriculture

au titre d'un meme arrete pris en
application

. le fonds

Alinéa sans modification
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Le préfet, assisté du comité départemental
d'expertise, arrête pour chaque dossier le montant
des sommes allouées au demandeur

Article L.361-13

La somme totale perçue par un sinistré soit au
titre de l'indemnisation prévue par le présent
chapitre, soit au titre de la prise en charge réelle d'un
prêt spécial octroyé en faveur des victimes de
sinistres agricoles, soit par l'effet du cumul de cette
indemnisation et de cette prise en charge, ainsi que,
le cas échéant, des sommes versées par un organisme
d'assurance ou par un tiers responsable , ne peut
dépasser le montant des dommages qu'il a subis.

Alinéa sans modification

Article L.361-13

Les personnes sollicitant un prêt aux victimes
de calamites agricoles doivent justifier que certains
éléments de l'exploitation faisaient l'objet, au moment
du sinistre, d'un contrat d'assurance couvrant l'un au
moins des risques suivants : incendie de recolles ou de
bâtiments d'exploitation , grele, mortalité du bétail,
bris de machines

L'octroi du prêt peut être refuse lorsque les
garanties prévues pur le contrat d'assurance vise a
l'alinéa precedent sont manifestement insuffisantes ,
compte tenu des contrats habituellement souscrits
dans les régions déterminées

lorsque les dommages atteignent ou depassent
60 % de lu valeur du bien sinistre, le fonds national de
garantie des calamites agricoles prend en charge,
pendant les deux premières années . une part de
l intérêt des prêts vises au présent article dans la
limite de 50 % au maximum du montant desdits
intérêts .

Alinéa sans modification
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CHAPITRE II

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES A
CERTAINES COLLECTIVITÉS

TERRITORIALES

SECTION I

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
AUX DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER

Article L.362 3

La constatation du caractère de calamité*
agricoles des dommages définis à l'article L.362 2
pour une zone et pour une période déterminée fait
l'objet d'une décision réglementaire pris* sur
proposition du préfet après consultation de la
commission des calamités agricoles des départements
d'outre- mer prévue à l'article L.362 22.

Cette décision est publiée dans les trois mois
qui suivent la date du sinistre ayant entraîné les
dommages mentionnés l'article L.362 2.

Article L.362 4

Indépendamment des taxes parafiscales qui
pourraient être établies, après avis de chaque conseil
général concerné, au profit de la caisse centrale de ré
assurance mentionnée à l'article L.362 5 sur certains
produits agricoles et alimentaires originaires des de
partements d'outre- mer, expédiés hors de chacun de
ces départements ou alimentant le marché local du
département, l'État affecte au fonds de garantie des
calamités agricoles des départements d'outre-mer :

CHAPITRE II

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
AUX DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER

Article L.362-3

La constatation...

. l'objet d'un arrête conjoint du ministre de l 'économie
et des finances, du ministre de l'agriculture et du
ministre chargé des départements d'outre-mer, pris
sur proposition ... . L.362 22

Cet arrête est publié dans ..

... L.362 2.

Article L 362 4

Alinéa sans modification
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1° Une contribution additionnelle aux primes
ou cotisations d'assurance afférentes aux conventions
d'assurance couvrant à titre exclusif ou principal les
dommages aux biens mentionnés à l'article L.362 6
La contribution additionnelle est assise sur la
totalité des primes ou cotisations Elle est liquidée et
recouvrée suivant les mêmes règles, sous les mêmes
garanties et les mêmes sanctions que la taxe
annuelle sur les conventions d'assurances prévue à
l'article 991 du code général des impôts . Son taux est
fixe par la loi de finances et ne peut être supérieur a
10 p 100 ;

2* Tout ou partie des bénéfices versés au
Trésor, réalisés en métropole sur les importations de
bananes en provenance des pays tiers. Le montant
des bénéfices affectés au fonds est déterminé par voie
réglementaire ;

3° Une subvention inscrite au budget de l'État
et dont le montant sera au moins égal au produit des
taxes parafiscales et recettes prévues ci dessus.

Article L.362 8

Les risques reconnus comme normalement
assurables dans le cadre de chacun des départements
d'outre mer sont fixés par voie réglementaire, sur
proposition de la commission des calamités agricoles
prévue à l'article L.362 22.

Article L.362 10

En vue de favoriser le développement de
l'assurance contre les risques agricoles énumérés par
voie réglementaire conformément à l'article L 362 8,
le fonds de garantie contre les calamités agricoles
dans les départements d'outre mer prend en charge,
pour une période de cinq ans, une part des primes ou
cotisations d'assurance afférente à ces risques
contractée par les propriétaires ou exploitants
cultivant au plus six hectares pondérés.

Cette prise en charge est forfaitaire ,
dégressive et variable suivant l'importance du risque
et la nature des cultures.

1° Sans modification

2° Tout...

... par
arrete interministeriel.

y Sans modification

Article L 362 8

Les risques ..

... fixes par arrete interministériel, sur
proposition...

...L 362 22

Article 1 . 362 10

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Le règlement prévu à l'article L. 362 8
déterminera également le taux de cette prise en
charge, sans toutefois que la participation du fonds
puisse excéder 50 p. 100 de la prime au cours de la
première année et 10 p. 100 au cours de la dernière
année.

Pour l'application de ces dispositions, le fonds ,
en tant que de besoin, pourra être alimenté par une
taxe sur l'importation des alcools dans les
départements d'outre - mer.

Article L.362 - 14

Au titre de l'année culturale, sur proposition
de la commission des calamités agricoles des
départements d'outre-mer prévue à l'article
L.362 22, est fixé, par voie réglementaire , pour
l'ensemble des demandes présentées au titre de la
même décision prise en application de l'article
L362 3, le pourcentage du montant des dommages
que couvriront, dans les limites définies aux
articles L.362 6, L362-7 et L362 9, les indemnités
versées par le fonds.

Article L362 16

La somme totale perçue par un sinistré soit au
titre de l'indemnisation prévue par le présent
chapitre, soit au titre de la prise en charge réelle du
prêt octroyé en faveur des victimes de sinistres
agricoles , soit par l'effet du cumul de cette
indemnisation et de cette prise en charge, ainsi que,
le cas échéant, des sommes versées par un tiers
responsable ou un organisme d'assurance , ne peut
dépasser le montant des dommages qu'il a subis.

L'arrête prévu ..

...année.

Alinéa sans modification

Article I-362 14

Le ministre de l 'economie et des finance», le
ministre de l'agriculture et le ministre chargé des
departements d'outre-mer fixent, au titre de l'année
culturale, sur proposition de la commission des
calamités agricoles des départements d'outre-mer,
prévue à l'article L.362 22, pour l'ensemble des
demandes presentees au titre d'un meme arrête pris en
application de l'article L 362-3, le pourcentage...

... le fonds

Article L.362 16

Un prêt aux victimes des calamités agricole»
peut être accorde aux personnes susceptibles d'être
indemnisees pur le fonds de garantie des calamite»
agricoles des departements d'outre-mer Lu prise en
charge d'une purt de iïnterêt est assumee pur ce fonds
dans les conditions prevues au troisieme alinea de
l'urticle L. 361-13 1-es dispositions des deux premiers
alineas de l'urticle L. 361-13 ne sont pas applicables .

Alinéa sans modification
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TITRE VI
DU CONTROU DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AOfUCOlES

(L m 80-301 4juO 1980L mt 43) (1)

Art. 188-1 (L. m. 69-1245. 3144e. 1968 mt 1- tt 2 ; L. *. 72 %
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du» le» cai vné* i rarticle L. 41 1-1 du présent code.
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4 jaflet 1980 et de» scféaaa» directeurs départeaeataai de» stnic-
tare» agri :

1» De favoriser HnstalUtioa d'agri rcmplarant le» cowK-
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UUJU #
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fiawlnlri à nainwiMM pcnonacBe et de fawonaer

rywiMMl de» ijaniUfinaa dont les daeocoo» aaM iwtf-
^ ■- - lit - . -*» » - I h -J Ul InCrMI M OOMDOO0 • iOCCI • ■ ffOMBOi «fnOOH

4a inaw phyiiqura iasuca daman catégories snrtalra cm pro-
WoMtte» et caflea de son eaeicice à kap partiel par de» acdf

IL – LarrwtBraciear dépara– afrldea auucaataagri
dUarwàae h»prila pothqutd'aaçpaBcaeatdBaspedua
pVHOttft 4l ttN>

Ckachta aal pNpait M «*** par• icyrtMaM aanaat da«
la déaartaawat aorte a*f da mm< fCabal. da la cfamfaa Api-
ClAtVVf bgëjee. sd dstemettf deaBiMtiiiM*«iaiioaii t ifii*filcrt

II dHndnli 4s II coMHBOi MfticMli M tnAni

Art. 1884 (L a. 84741. l'aoû 1984 mtl'*3;Ln. 88-1201'
3d4e. 1988 mt 20; Un. 90*3 23)mm. 1990. mt 3). - L - 8aM
•aaiaea à autorisation préalable le» opérations d-apré» :

1* La» imateMii oa réunion» d*expiortatiai» atrsofa ari
cal fcm net de porter la superfi de rexplofeitioo qu ea rtaawe
aa Irli da seul taé par la «Mai directeu dépam ai natal de»
■tnctarca agriooiea. Ce md dat être oomprii eatre detn at aaabv
fefe kl Mtftm miiiJagB fBÉtsEstoB.
>Lca hutalUtioua agranifim» nfit» os léanion» d'opUatiàaa

lytofc» aa bénéfce fane société, d'une «exploitation da Cmm
hWilun. lorsque la superfcie lotaie nise ea valeur, divâée par le
Main taanrVi, de «exploitants ou faAnuitci |ia£ii|nal

un à fciploitatioa au aeaa de Tartide L 411-99 da pr*-
*eat code, Mabâial an condition» de capacité ou despérfaca
pcfraritiantlh «at aa prêtent article et a'étant pal ea Ice deWBriet fan araatage oe tielleat açricole. excède le aJ taé
aa 1* à-desua Four déterminer la (upeHkâe totale auae aa «alew,
■ eal teaa coopte taat de» Mperfides enloatéc» par la mort I»
«tir«|>lnit»tina ow r»fi*i»ioa que de celle» eiptaitée» luividuei-
leaMat par cfacua de» latéreaaé».

IL – Sont également soumîtes i autoriutioa préalable, quelle»
que aoieat le» supericie* ca cause, les opérations o-apris :

1* Les nstalaôou», le» apadaKoeatt ou les réunions <Tex-
pêoiutiotts agricole* aa béaéfice :

a) Dea penoanea gtqnque» oui ae tanefont pas aux cnnAtioa»
de caparié ou (Texperi roesnnDeUc fxées par décret ; poar
rappréaatxja de* cnUnt &expérience prafessioonelle, seule cal

pràc ea compte Texpériencc acquoe sur une superfcie au moins
égaie à la mottii de la surface aiini«miia d*installatioo ea qualité
d'exploitant, de conjoint participant à rexploitatioo agricole, d'aidefamaial. d*asioné d*expîotLaùon ou de salarié agricole. Dans les
départemeats d'outre-mer, cette superficie est celle vsée à
rartide 1142-13 du présent code (V. O. a. 85-604, 10juin 19S5);

b) Des penonne» physiques qui ont atteint Tige auquel les exploitants peuvent préteadre à bénéficier d'un avantage de vieillesse agn-
cole ;

e) et d) (Abmgit. L « ftMH, 23jonw 1990. mt 3)
2* Les instalations, les agrandissements ou les réunions d'ex-

ploàahnna agricole* ayant pour cooaéqueace :
a) De supprirer anc r.ploiratioa agricole d'une superfcie au

■on» égale à deaa loti la aarfaoe ■mniaiia d'installauoa ou de
raaMaer la tuperCcie Taoe eQlloitatoa agricole ca deçà de ce seaiL
T«atfoà, looqua dans aa départuneat ou dan» ane région agncole
d"ua départemea la ayifca aajease dea eaptoitatons est aK-
rieam à la aaraca aataîasaBi Adalatioa aarinnale, le «*<–

.M-..,... . I | : j 1 –- f-:, r , 1rmj |
la aarfaca BÉaimaaa finftaDadaa ;

W Da p«w aaa apioétatiaa agricole d*ua bâtiment è
•on inartinanftarat. mai iD aat lecunatiuà ou remplacé.

> Wnnotataat lea déposition» da 1* da paragraphic 1 cideasàa
aa apaadimeawaa oa rémiona dcaptoauuoaa pour lea bien» doai
>»pdMr»lîuepaarrapportaa»lqi:der•m&a-)toto
WUni A ciq kfloplifn *
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«• L a. 924!X tjuJt 1992, mt 14). -
A Un MuHoiR et juaqu'au 30 jum 1993, là créations m czica-
sioas de capacaé des ateliers bon ni, ea drli fia «cul d« capacité
de production et tdoi de* modalités fxées par décret, susceptbles
de remettre ca came féquriibre des structure* sociales qui carsc-
1/ratai mu activité.

m. - Soatat»Mfccs Idéckradoa préalafck les opérai**» eflec-
tnéaa fl– tnidyh•

h Lonaae iea Mm powfcaqueh h Mg h.>? <fc »4-ts «* étiprSSr,
PVHÇOMM m I h «fea da rflcaeal 4a h aoeocanoa m narffirH «Tua parti oa atté aqu'aa troèdème degré fda*. à

T* •

à/ La d&arant aa&W aux conditioas de capacM ou d'à•ti*oeprgéeadoeseOe viiées »g prêeeni *tkie ;
V Les bieas «mou lfrea ds locatioa au Jour de la dédaratioa.

<** détenir ou exnWuu
MMaïaanaw&depiiicriHMBOML

Ba cas (fagrsnrfiaarnKiii oa de réwaioa ftnMutiom le déda-
raot ae peut «e prévaloir dea dispositions oui précédent que pour•eccwtitucr «*tre rexpioKabon du parent ou a3.é men-
ÏldtfSuap saur rea n»oîi!!rtàieA5qUï? 1 ral P*"'Nemen,vakwa  alroavu2t. "e"OBoe 1 exP,°*" •» qu'a mettait en

foar TapAcatioa dea présente* disposiions, sont assimilé*! aux
•MMqrefesrepréaeateal le» part* <Paut société constituée cotre
■a memorea <Tane même fimfl pour mettre fia à rmdjvuioo ;

* Lorsoue le déclarant ne satkfait pat au eomftkns de capacité
eu &expérience professmnnetk valet m présent articlecet «ou*

Ie "* échéaat, des dispositions des > et > du II ci-deau*.
I oooditioa que :

•) Le biea aoit libre de locatioa au jour de la déclaration ;
b) Le déclarant se consacre à rloaaùon de cc bien coocur-

rtOB"< avec une antre activité pcessjoonlle ;
e) La uperfoe de rexploitation rnstimé* ou agrandie et ks

weaus extr-agricoles du loyer fscal du dédarant n'excèdent pasle» limites iaie» par le schéma directeur départemental des stnîc-
tures agricoles ; la bmite de superficie ae peut être n/éneure à la
Mirface minimum dmstallanou et ode du revenu à 3 120 fo* le
mxfarr horaire du cataire de croissance

> Lorsque les opérations effectuées au bénéfce «Tune société,
d'une coexplottation ou (Tune indivision oe scat pas soumises au
régime de l'sutonsatioa préalable en application du 2* Ai
paragraphe I ;

4* Pour tout changement du nombre ou de l' identité des associés,
des «exploitants ou des indivisaires qui participent I lexploitation
et pour toute modifcation du capital entre eux ;

5» Lorsque, ca cas de décès, d'incapacité ou de cessation d*activité
outaiU au départ ea retraite de Texpioitaat, fexploit*!*» est
reprise par le conjoint participant t rexplottation ou y ayant par
ticipé effectivement au cours des cinq années antérieures au décès
ou a l'incapacité ou au départ I la retraite ;

tr Lorsque la réumoa d'exploitations agricoles résuhe de la réu-
«m entre les mains de Pun d'entre eux des biea que chacun des
deux époux mettait ea valeur avant leur mariage ;

> Pour les cession* «funmeubtes opérées par une Miélé «famé
sagement foncier et (rétablissement rural lorsqu'elles relèvent de
la procédure définie *ir* paragraphes 1 et II o-dessus, sauf ea caa
de «oppression d'aoe unité économique indépendante dont kaiper»
Icic est égale ou supérieure au seul défini an I di > di
paragraphe IL

Lorsque, dans m département ou dans une région agricole fus
département, les objectifs et priorités déterminés par le schéma
dvecteur départemental des structures agricoles ae justifent plus,
compte teau notamment de la structure des exploitation* agricoles
de la situation du marché fooeier, du nombre et de fige des eipW-
m* le cainben ||»"> tous les cas, des procédures préwes aa pré
sent article, cc schéma peat prévoir que certaines des opénboA
aacntioonéca aax paragraphes ! et II seront soumises seulement Mi
régime de dMartina

IV. – Les ateliers de production bots «al qui constituent 11
caapMnesl de ractivité agricole de rxoitatioo ne sont pris aa
compte pour Is calcul des superf viaees aa présent article <fsa
pou la fraction de leur superfteie, corrigée des coelBçkaa thopà-
valeace prévus I Tartide 18M, excède la surface minimale dma-
taBation.

Ea outre, sont eslut, même s'ds sont ensuite transformés ca terre
,de culture, les bois, landes, taOis, friches et étangs autres que cem
seNant I félevage pôcicote.

V. {Ajot L m. 83-1X2. SOiéc. 198S, art 20; abrogé L. m. 90-
t3 23)–». 1990 mt 3).

Art. inOrL a. 6B-I24X JMc. 1968.1 3;L a. 73-122* SJéii,
!97\ ar l'-II o III ; L *. 905OZ 4Ju*. i960 art O-/). - 1 art
mauué, dans chaque département, une commission départaaMatria
des structures agricole» dont la eotnpasitioa est héa par àto&L
Ella est appelée à donner «on avis sur les autorisations «ofl
ea application de Tartide 188-2. ainsi que sur les dbactaurs
et les superficies mentionaées aux artides 18S-I et I8S-4.

(L IL 84-741. L'moûi 1984, art 4.) Le représentant de rEttt daaa
le département peut constituer une commasioa cantonale on iater-
cantonalc dont la composstton est fixée par référence à oefle da la
comunosion départementale des structures. Cette commnsion aat
consultée dans les mêmes conditions que la commission départe
mentale des structures, I la demande de celle -a ou du rrprfsrnunt
de l'Etat dans le département.

Art ISS-3-1 IL a 9M3. 23/uiv 1990. a/t 4). - Une riwnMairia
nationale des structures agricoles, dont la compositon est ixée par
décret, peut être saa* par le ministre chargé de l'agi icaltura de
toute question relative aux structures agricoles. Elle peat formuler
directement des proposions.

Art. lSg-4 (L m 80-502. 4juIL 1990, art 49 ; U IL 84-741 hae*
1964, art S ; l- L 90S5, 23/anv 1990, art 5). – La surface asniaaaaa
d*mstallatio<i et les surfaces prévues à l'article 188-2 sont Mes dans
le schéma directeur départemental des structures aymlu pour
chaque régton naturelle du département et chaque natue de
cultures. Elles sont révisées périodiquement-

La surface «iwiwiw (final aQatioa cnpotycutrure-élcvmge ae peut
ttra mférieure de plus de 30 * à la surttee mmimum dinstallaion
r-*iT~r'r. «auf da» les tones de montagne on ddiwàt ot la
haiw Inféneure peut aneadre 30 % ; la surface aiatmina etoa-
taSation aabonak est fxée tous les don ans par arrélé du minéstrs
chargé de Fagriculture pris après avis oe la ConunissM aabonak
dea «tructures agricoles Dans les départements d'outre-mer, k sur
face dautanaboa est ftxée tous les cinq ans par arrêté
du mmiatre chargé de lagnalturt pria après m de k nommasinn
départementale des structures «gnooks.

Pour Iea productions bon sol, oa arrêté du ministre chargé da
l'agriculture, prit après rm de k Commission nationale dea «truc -
tures agricoiea, fxe les coelficàeats d'équivalence applicables ani-
formémeat à l'ensemble do territoire sur k base de k surface
minimum d'installation aationak prévue à Talméa précédent

Art. 1S8-S (L. m 84-741, l' août 1984 art 6 et 7; L a. 90~8S,
23fanv. 1990, an. 6). – La dédaraboa ou k demande d'autorisation
est adressée au représentant de l'Etat dans k département aar k
territoire duquel est situé k fond*. Lorsque k drmanrte fautori-
satioa pore sur an foods a'apparteaaat pas au demandeur, wMd doit justifi qu'a ca a préalablement informé k propriétab* (V.
D. m. 85-109% l4oct 1985).

La déclaration prévue au paragraphe 01 de fartide 1S8-2 est
réputée enreristrée et ropération correspondante peut être réalisée
si. dans undflmoi* à compterde sa réception, te rtprtacatant
de rEut dans k départemeat a'a pas avisé k dédaraot qua Toot-
ration relève du régime d*autorisabon prévu aux paragraphes I «t
D de Tartide 188-2 et sera, par aulte, soumise par ses soiat t la
procédure définie è rarticle I88-S-L

Arll»S-l (L a 90-85, 23)–* 1990, art 61- - La ilfèili
<fautorisation est transmise pour avis I k miam'mrn déparla-asmtale des structures agricoles.
.. Las dcaiandcun» k propriétaire èt k preneur peuvent pteéAw

conaissance du dossier huit jours sa notas avant k réunion 4a k
rwasnhihiii Tur le i > flriasnnr li sont mtfniii parrrttr diinilis
drn laquelle 0* peiveat se faire ajsister ou rrprésenter par tonte
personne de leur chuCL

• L» représentant de rEtn dans k département pour aaotivar m
«rision, et k commisûon départementale des structures «grirofas.
pour rendre son avis, «ont tenua de «a conformer auxori
du schéma directeur départemental dea structures «gisiilta appli
cable dans k département sur k territoire duquel est sfaé k bah.
b sont tenua noummeat :

1* D'ob*erver l'ordre des priorités établi entre l'Installation des
Jeunes agriculteurs et fagrandissement des exploitaions, aa tenant
compte de Taitéréi éconnrfkyie et social du imaafim de raatonoaaie
de rexploitatioo fanant Pobjet de k demande ;

> De tenir compte, en caa Sagrandissement on de léunion fa-
plcxatotis. des possMsés Smstallation sur aneexplonatkm viable,
de k situation des terres concernées par rapport aa siège de Tea-
ploitatioa du ou des demandeurs de U superfcie des biens faisant
lobjet de la demande et des superficies déjà mises ea valeur par k
ou les demandeurs ainsi que par k preneur ea place ;

> De prendre ea considération U situation personnelle du ou
des demandeurs : âge, situation familiale et professionnelle et, k
cas échéant, celle du preneur en place, ainsi que k nombre et k
nature des emploa salariés ea cause ;
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*• De 'rnir oxnpte de la structure parcellaire des eipioitatiuns
concernées, sod pu rapport M W|e de reiplo>U(>uni. soit pour
éviter que des mutations en jouissante ne remettent ta cause des
aménagements oblcMs I l'wle de fonds publics

Le représentai* de l'Eut dans le département peut subordonner
Tautoruaiioa I la conditM que le demandeur libère dn terres éloi
gnées ou morcelée* ta vue (Tune meilleure restructurât»* de l u-
pkMaUoa.

Art. ltt- S-2 (L. «. 90-43. 23/om 1990. ar 6) - La coownaiion
dapoae (Tua délai de deux moa A œmpier de U date de réception
de k demande d'autoisation pour adresser son avumoUvé M repré-
acataai de lEtal daaa le départemen. Dan* le* quinze jour» umni
rapntM du délai de deux moa mcauooaé a-dessL*, le repré
sentant de l'Etat dam le département une par dtouoa motivée
«ut la demande <fwionutioa L'autonsatwa est réputée accordée
M la dfw a'a paa été nléét au demandeur dan* u délai de
dea mo« et qumze jours A compter de la date de réception de la
demande Dut le cas prévu a* iccood alinéa de l'article 18S- S. ee
délai court à compter de la date à laquelle le déclarant a reçu noti-
fcation de la lettre l'amant que ("opération relevait du régate <fau-
torsation

Tonte deemon expresse du représentant de l'Etat dan* le dépar-
tcacal (art lobjet dan affichage A la maine de U nommune cur le
territoire de laquelle est Mué le btea concerné En ca* de refu*
d*autoruat>oo. la décaioaeal notifiée au demandeur, au propriétare
*'3 est dutiact du demandeur et au preneur en place

Art Itt-S-J (L m 90-95. 23jmr 1990. art 6) - La dédaratioa
ou raitonatn est péianéc s le fond* a'a pas été au ea culture
■vot ropmm de Tannée culturak qui tua la date de rearepa-
tramrat oa de la aobioboa. Si k loadi eat loué, lannée culturale
à prendre ca coaaidétafioa cal céUe qui «ut le départ efectif du
prcaear. «aat a la Btuaùou penoooclk du demandeur au itprd
des daposUM du présent ont est modifiée.

Art IH-5-4 (L. m. 90-9S 23/an». 1990, «t. 6l - Les nfonBatioos
concernant ks structures dea cxploitatioua agricoles figurait dana
ka fichiers de la mutualité sociale agricole et aécesave* au coatiâk
dea Mrucnuc* sont communiquées annuellement ou k ta drmamV.
aa représentant de IEtat dans le départeoAi.

De décret ea COBKI d'Etat, pria après a<] de la commiarina
■afioaale de Tai inrmatique et dea libertés. fxe les coodama de

Art. Itt* (L a. 90-502. 4p*M 199* art 51 ; L * 90-95. 23jmm
19911 ar 7J. – Tout prcaear, lors de la coodiruoa <Tun bai, doit
faire connaître aa kaiDear la superkâe et la aature des bien* qui
exploite ; mrntina uynw ca cal faite dans le bai. Si e prenear
cal tem <fobtenir aat aatori fexploiter ou de présenter une
dédaratioa (irfaMili ea aptheaboa de l'article ISS- 2, le bal cal
coadu loua réserve de l'octroi de bdite aoionutioa ou de U pté-
– de larBir dédaratioa. Le tefua défi de rautoriaatiaa
«a k bit de it pas avoir présenté la demande <fautorisatioa ou la
drt préalable et»* ea application de Tartidc 188-2 dana
k délai imparti par k préfet conformément i l'article 18S- 7 emporte
Il nullité du bd que k préfet, k bailleur ou la société tfazaéna-

loacier et a établissement rural, lorsqu'eDe exerce son droit
2a préempion peut foire prononcer par k tribunal paritaire des
baux rama

Art. ltt-7 (L. m. 68-1245, 31 ik. 196S art S ; L m 90-502. 4jw&
Ma art 52; U m. 94-741, l-aoû 1984. mrt g . L IL 9VS\ 23pin,
1990, art t). – Lorsqu'il constate qu'un fonds eM exploité tana
S'ait été, ca appfcatioa de rart ISS- 2, aouscnie la demande«torKatian <fexploiter ou présentée la dédaratioa préalabk
exigée, k repr<astint de l*Eiaf dans k département met ca
tsrt Tintéresaé de présenter k demande tfautorBa:ioa ou k
dédaration préalable requise. A défaut de préaentatioa de k
dtmande ou de la dédaratioa par rmireaé, dans k délai imparti
par la mite ea demeure, k représentant de l'Etat dans k dépar
tement transmet k dossier au procureur de la République en vue
de rapplmboa dea dapeasiems de rarticle 1SS9.

Lotion'3 constate qu'us foodt est exploité ea dépit dua refus
d* autorisaboa fapkMef devenu défnis k préfet met en demeure
rauteur de TînfracDoa éc cesser d'exploiter k fonds dan* «a délai
qu'i kt Si. t rexpiraboa de ce délai, Tatéressé a'a pas déféré à
k muas en demeure, k préfet transmet k dossier au procureur de
la mpubfcaae ea vue de Iappicaion des dbpsitna de
FartKk I8S4. Lorsqu'un foads est exploité par aoa propnétane
ktégelièremeal. k repréaentant de VEtat dans k dépnnemem a*l
aa demeure ce dcnsserdcaassutrr la «use ea valeur coaformémcat
aux daposstioaB Itpabtr ou régkmentairea ca ngueur.

Si. i lexpiration de l'année culturale au cour* de laquelle micr-
vient la auae ca demeure. un nouveau ttfuUuc du Aiat Scspioacr
n' a pas été désigné, toute perunne phyuque ou toute looété imma
triculée A objet ipcnle, mtéressée par la mue ca valeur du fuadk.
peut demander au tnbunal paritaire des baus ruraux que lui sou
accordé k droit dexploiter ledit fonds. Ea ca* de plu/alité de caa-
didaturca k tnbunal par* aire des baus rursiu statue ea fonctma
de rintérêt, au regard des prorités définies dans k Kfcéma directes*
départemental des structures, de chacune des opérâtun* rnvaaéea.

Loruue k tribunal paritaire des baux ruraux accorde faulaiv
satioa a expioiter k fundk. i fxe ks cooditions (k jouasnace et k
montant du fermage conformémenk aux dispositions dea articles
L 411-1 i L 415-2 du présent cale

Ar. IM4 (L m. 63- 124S. 31 étt 19<* an. é ; L m K502 4pJH
1990. an. 53 ; L IL 9045. 23pm 1990, ait 9) - Celui qui cxpft-
lera un fonds ea dépit (Tua refus d*autoraatm <fexploiter devenu
défntr qui lui aura été opposé dan» k* cnndifms prévues A
Tarock Itt-S ou qui a'aura pas présenté de déclaration préalable
dan* le délai impari conformément à l'a/tide ISS7 me pourra béné-
kier ifaucune aide publque è caractère éoemonuque MUIMI ca
matière agricole.

Art. W-9 IL m. 90-502, 4juil 1990, an. 54 ; L m. «*«, 2Jjam*
1990, an 10) ( I). – L – a) Sera punie d'une ammdr de 1 000 à
15 000 F mite personne qui aura orna de souscrire une
fautorkatios aexploiter on de présenter une dédaratioa préalable
conformément à l'arbdc 18S-2.

b) Sera puait fuite amende de 2 000 F à 100 000 F toute p "■"«fi
qui, sritriiwuc. aura fourni A rautorité compétente de* tr imr gia
mena mexaa» A l'appui d'une demandr Rautoriaatiaa «fnpénàrr
oa tmm dédaratioa préalable ou qui aura présenté uac dédaratioa
préalable alors qu* Topératioa projetée lesaortissail m régime é»
raotorkation Rexçloacr.

IL – Sera ponie tune amende de 2 000 P A 100 000 F karts pet-
aoan* qui exploitra ca dépa <Tun refus fastoram Cniai
devenu défnitifou qui a'aura pas présea'é de dédaratioa
A k suàe de k ms ca demeure prévue A rartkk 1RS-7.
. DL – Le tnbunal correctionnel peut imçiarir A toute penoast
ca kfractioa rte les dapraiikns du présent titre un délai pour
meltre fa A Topération aitcrthie ou «régulière. U peut asaart» m
rtfristaa (Tune astreinte de 50 F A 500 F par jour de retard.

Aa cas oA k délai s'est pas observé, l'astreinte proooocée, qri
ae peut être révisée que dan* k ca* prévu A l'alinéa suivant, court
A partir de l'expiration dudit délai jusqu'au jour o* Tordre a é*é
complètement exécuté.

Si Texécution n'est pas in.erveaue daas Tannée de Texpiratioa
du délai, k trbuaal peut, sur réquisition du minatére public, relever.
A une ou plusieurs reprises, k montant de Tastreotc, même au-delA
du asanmum prévu au premier alinéa du présent paragraphe.

Le tribunal peut autoriser k reversement de tout ou partie dea
astreintes lorsque la cessation de fexploitation interdite om kré-
gulière aura été effectuée cl que k redevable établira qu'i a é£é
empéché d'observer, par une circonstance indépeodante de M
volonté, k délai qtà hn a été imparti.

Le* astreintes loot recouvrées dans ks coodama prévues par ks
dispositions relatives au recouvrement des produits de l'Etat aa
profl du Trésor pubbe.

Art 1B-M (L. a. 90-502. 4jutS. I98Il art. 551 - L - Toutes
le* actions, j compia l'action publique, exercée* ca application du
présent titre, se prescriven par Iras ans Dan* tous ks cas, la prea-
ci-ptioa court A part* du jour où a commencé Texploitatoa «ré
gulière ou interdite.

IL – Toute* ka Ktm, y compris laction pubbque, exercées ea
applraooa des artxfca 1SS-1 A I8S-9 du présem code, dan* leur
rédaenoa anténeure A k loi a. 80-502 Ai 4juJkt *e«4xt
prcacràe* daM ua délai de ai* moa A compter de Te«r* ca npmr
du préacat tar.

Ar l«-lt 0. a 62 9U, tao* 1962) \\\-
CtHef rEtal fixent, ea uni que d* beaota. ka «=oo<«iona a «p-
pUcaboadu préacat titra.

livreV .
Chapitre IV

" ' Section II
CltKDIT A MOU'NTl 11N1K



jft WH (L a. é4.J0i IO 1964 art /?). - Les pcnoaaca
"■ Pri* «*■•* «fanat m dMfnunon* des • actes 675

* 67)- | do*«aipMift certains éiéaKaa de rcxploft M-
ta rmdi ÉMtrc» (Tm contrai d*aarcc oo»-

«"• r>" « dea ikfMnmti : KndK de récoltes «
• *■«» fcqlUwioa ptte, awtalité du b(ui te» de

L'octroi Ai prêt port (n refusé lorsque les garantie* prévues
par le contrat (Twnna Mé I l'alnéa prcMcat ML MMIC*.

atsufsanica, compta teaa de* COMMIS habttueltaaeai M»
eri daas les régiona déterminées

Lorsque le* dommage* atteignent oa dépasKnt 60 % de la valew
da Uea sintaré. le fonds a«tinail de garantie des calamité* agricoles
pread ea charge, pendant les deux premières anales, m part de
rkHéiCt des prêts visés aa présent aitide dw la Itoulc de 30 % M
■arâiw da montant dcsdrtx iMMii

* 74-117CL 31 éée. 1974 at 12). Dans le* départements de la
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion. par
dérogation aux dnpositioa» qui prMdent, les prêt* prévus aux
article* 675 et 675-1 du présent code peuvent être accordés aux per
•oaaes wsccptibles d*êoe indemnisées par le fonds de garantie dea
calamités agricoles des départements d'outre -mer. La prac ea
charge <fune part de Timéret est assumée par ce foods dans les
cooditKMS prévues au présent article .

Art. <79. – La seaioa vibcok du fcads aaboeal de solidarité
agricole est alimentée par le* iwiowtw «avanies :

WL a. 61S2X 29j** 1961. art 6) UM subveatica moite M
badget du ainatitc de ragricultue et catruléa par additioa :

D'une smane égale aa produit dr la ■qortta da AtM de or-
eaaooaprévue à rartade 1620 bu. preaûer aliaéa. da Code féoéral
des npw ;

D'une sconse égale à une part déteranaée aaauefleaMat du pro-
dua de la taxe unique sur les vin* ea foactiaa de* charges de la
lectaoa vuicole ;

> Les subventions éventuelles qui lui feraient accordées par les
département! communes, établissements publics et par toute per
sonne physique ou morale.

(Vrwime mlinim abrogé IX a 67-96Z 7aov. 1967).
L'escédent «'act* de la sectioa vitxoie du fcads de solidarité

agricole, ea cas de liquidation de ce dermtet. est versé au fonds
national de progrés agricole institué par le décret du 16 janvier 1947
(section mticole )

Ea outre, la caisse de crédit agricole mutuel prêteuse peut
accorder aux sinistres qui en font ta demande le report des deux
premières aiuuitev _

Sacttoo III. – Crédit à lonq (arma Indlvldual

– Les prêts individueis à long terme sont destmés à
fac-Jiter racquoition, l'extension. raméa igemeat. la trnrormat»n,
la conservation ou la reconstnutan de petites proprietes rurales et
d'habitations de travaiUeurs ruraux.

IL. a U- /54 23fev 196JL art 44) Ils soat également destmes i
l'acquisjtion d'exploitations par les fermiers b&ut usage de leur
dnut de préemption. dan» les «induioas prévue» i Tarode ? l|m
> alinéa ) de la lo» a. 62-913 du 8 août 1962.

(Tmaimt màmém mirofi û a. iS-37* ISfJL 196<X ac 16).

LIVRE V bit

DE L'EXPLOITATION AGRICOLE

DANS LES RAPPORTS ENTRE EPOUX

(L n. 80-502. 4 jutll 19S0. ar. 22)

Art. 789-1 <L m 80-SÛZ 4 /ull 1980. an 221 - Lorsque des
époux exploitent ensemble et pour leur compte un même fonds
agricole. il« sont présumés s'être donné réciproquement mandat
d accomplir les actes d'administration concernant les besoins de
l'exploitation

Lorsqu'il ne fait que collaborer à l'exploitation agricole, le
conjoint de I exploitant est présumé avw reçu de celui-ci le
mandat d'accomplir les actes dadministration concernant les
besoins de cette exploitation

Art. 789-2 (L a 80-502. 4 jutll 1SML art. 22). - Le* dapo-
MUone de l'article 789-1 a-dessus cessent de plein droit d'etre
applicables en cas d'absence presumée de l'un des époux, deséparation de corps ou de séparation de biens judiciaire.

Elles cessent également d'être applicables lur»que les coodi
tM'na prevuea à rarticle 789 I ne amt plus remplies

Art . 789-3 (L n. 90-SCZ 4 juill 19H0. art 22) - Chaque
épiHjs a la faculté de déclarer. »>n ciment présent ou dûment
appelé, que celui « ne pourra plus se prévaloir des dispositions
de I article 709 1

La declaration prévue i l'alinéa précédent est. à peine de
nullité, faite devant notaire . Elle a eilet à l'egard des tiers Irut*
mots après aue mention en aura été portée en marge de l'acte
de mariage de* époux. Ea l'absence de cette menuoa. aile a'eat
oppnaable aux tiers que s'il est établi que ceux -a ea ont eu
connaissance

30 aTTil 1906

LOI modifant 1a lot du 18 juillet 1898 sur les warrants
agricoles | Nul !. . le> la»i >. S. B. .715. n. 477*))
Asr |" (O -L M «rpf 1935 » – Tout agriculteur peut

emprunter sur les oh tel s ci-apres dont il est propriétaire :
I ' Les produits de v.n e>pk>iraiHXi. y compris les ani

maux et le sel mann.

2" Le matériel de toute nature ser\ant i contenir les
produits warrantés.

3' D'une façon generale et sans distinction, sur toutes
choses composant le matériel affecté t l'exploitation agri
cole.

4* Sur les récoltes pendantes par les racines et les Inuts
non encore recueillis

L'emprunt peut porter sur des objets ayant, en vertu
des articles 520 et 324 du Code civil, le caractère d'im
meubles par nature ou par destination, t l'exception de
ceux qui sont scellés au mur.

L'emprunteur peut, soit conserver la garde des objets
warrantes dans les bâtiments ou sur les terres de soa
exploitation, soit en confier le dépôt aux syndicats, comi
ces et sociétés agrtcoles dont il est adhérent, ou à des
tiers désignés d'accord avec le prêteur

L'emprunt peut également être contracté par des socié
tés coopératives agricoles constituées conformément au
décret du I aott 1 935 sur les produits dont elles sont pro-
pnetaires ou sur les prodi-ts provenant exclusivement des
récoltes des adhérents e . qui leur sont apportés par
ceua-ci

Aucune réclamation -ie sera possible de la part des
adhérents, a moins qae les statuts ne leur aient formelle
ment réservé la faculté de disposer des produits apportés
par eux à la coopéra'ive. ou n'aient soumis celle-ci à
l'obligation d'obtenir I sutonsation. écrite des adhérents
intéressés pour toute création de warrant

Les objets warrantés restent . | usqu'au remboursement
des sommes avancées, le gage du porteur de warrant

Les parties peuvent convenir que le gage s'étendra sua
animaux, venant en remplacement de ceux qui ont été
warrantés.

Lorsque, par suite du dépAt dans un syndicat, un comice
ou une société agricole et de mélange avec d'autres
produits de même nature, les produits warrantés auront
perdu leur individualité propre, le privilège du porteur de
warrant s'exercera sur une quantité de produits mélangés
de valeur égale

L'emprunteur ou le dépositaire est responsable des ob
jets warrantés confés à ses soirs et â sa garde et cela
sans pouvoir demander une indemnité quelconque au por
teur de warrant

Aar 2 (D -L- 24 sept 1935 ). – Le cultivateur, lors
qu'il ne sera pas propnetaire ou usufruitier de son exploi
tation. devra, avant tout emprunt , sauf ce qui sera dit
ci-après, aviser le propriétaire du fonds loué de la nature,
de la valeur et de la quantité des marchandises qui doi
vent servir de gage pour l'emprunt, ansi que du montant
des sommes A emprunter

Cet avis devra etre donné au propriétaire, usufruitier
ou i leur mandataire légal désigné, par l' intermédiaire du
grerfier de tnbunal d'irutance du canton de la situation des
objets warrantés La lettre d'avis sera remise au greffier qui
devra aviser. l'enregistrer et lenvo>er sous torme de pli
d'affaires recommandé s»ec accusé de réception

Le propriétaire l'usufruitier ou le mandataire légal dé
signé pourront, dans le cas ou des termes échus leur
seraient dus. dans un délai de huit (ours francs 1 partir
de la date de l'accusé de réception, s'opposer au prêt sur
lesdits objets par une autre lettre envoyée également sous
pli d'affaires recommandé au greffier du juge du tribunal
d'Instance

Toutefois, si le préteur y consent, et sous la condition
que l'emprunteur devra conserver la garde des objets war
rantés dans les bâtiments ou sur les terres de l'exploi
tation. aucun avis ne se-a donné aj prcpriétaire ou usu
fruitier. et le consentement donné sera mentionné dans les
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clause* particulières du warrant. mai*. m ce «-m le art-
"lège da bailleur subsistera dui les termes de droit.

La bailleur pourra renoncer k son privilège juaqu'k con
currence de la dette contractée, en apposant sa signature
sur le warrant.

A,T 3 (O -L 29 sept. I93J ) – Pour établir la pièce
dénommée warrant. le greffer du tribunal d'instance du
canton ou se trouvent les obiets i warranter inscrira
d après les déclarations de l'emprunteur. la nature, la
quantité, la valeur et le lieu de situation des objets gages
de l'emprunt, le montant des sommes empruntée*. <
que les clauses et conditions particulière* au warrant m»
rétées entre le* partie*. SU le* objet* k warranter sont de*
immeubles par nature ou par destination, en vertu des
articles S20 et 524 du Code civil, le warrant contiendra
une déclaration de l'emprunteur indiquant s'ils sont ou
non grevés d'hypothèques judiciaires conventionnelles ou
légales.

U transcrira sur ua registre spécial le warrant 4nsi
rédigé et. sur le warrant, il mentionnera le volume et la
numéro de la transcription avec la mention des warranta
préexistants sur les memes ob)eta.

SI remprunteur ne sait signer, le warrant est signé
pour lui. en u présence dûment constatée par le greffier.

Lorsque les objets warrantés ne restent pas entre tes
mains de l'emprunteur lui-même, le dépositaire et le bail
leur dea lieux od est effectué le dép<t m peuvent faire
valoir aucun droit de rétention ou de privUège à rencon
tre du bénéficiaire du warrant ou de ses ayants cause.

L'acceptation de la garde des objets engagée sera eona-
tatée par récépissé signé du dépositaire des objet*, et. si
y a leu, du bailleur des locaux où ils sont en dépôt, porté
sur le warrant lui-même ou donné séparémen pow rac
compagner.

Dans le cas «t lemprunteur ne sera point propriétaire
ou usufruitier de lexploitation. le greffier devra, en outre
des indications ci-dessus, mentionner la date de renvoi de
ravis au propriétaire ou usufruitier ainsi que la non-
opposition de leur part aprè* huit jours francs à partir da
la date de raccuse de réception de la lettre recommandée,
comme il est dit ci-dessus.

Arr 4- – Le Varrant agricole peut également Jtre
établi, entre les parties, sans l'observation des formalités
a-dessus prescrite*.

Mais en ce cas. d'une part. Il n'est opposable aux tiers
qu'après sa transcription au greffe du tribunal d'Instance,
conformément i l'article 1 qui précède. et. d'autre part. 11
ne prrme les pnvilèges, soit du bailleur, soat du déposi
taire des objets warrantés et du propntétaire des locaux oi
est effectué le dépôt, que si les avis ou consentements
prévus par les articles précédents ont été donnés. «.

A»t S – Le warrant indiquera si l'objet warranté est
assure ou non et. en cas d'assurance. le nom et l' adresse
de l'assu reur.

faculté est donnée aux préteurs de continuer ladite as
surance jusqu'k la réalisation de Pobiet warranté Les
porteurs de warrants ont. sur les indemnités d'assurances
dues en cas de sinistres. les memes droits et privilèges que
sur les objets assurés.

\*T. 6 (D -L 2S sept. 19351 – Le greffier delivrera
i tout requérant un état des warrants inscnts au nom de
l'emprunteur ou un certificat établissant qu'il n'existe
pas d'inscription. Cet état ne remontera pas k une époque
antérieure 1 cinq années.

Dans tout contrat portant obligation hypothécaire, le
notaire devra indiquer s'il existe ou non ua warrant sur
les immeubles par nature ou par destination compris dans
l'affectation hypothécaire.

Aar T. – La radiation de l'inscnption sera opérée sur
la justifcation soit du remboursement de la créance ga
rantie par le warrant, soit d'une mainlevée régulière.

L'emprunteur qui aura remboursé son warrant fera cons
tater le remboursement au greffe du tribunal d'instance :
mention de remboursement ou de mainlevée sera faite
sur la registre prévu k l'article 3: certincat lui sera donné
de la radiation de l'inscrption L' inscrption sera radiée
d'office après canq ans. si elle n'a pas été renouvelée
avan: l'expiration de ce délai, sa elle est inscnte k nou
veau apres la radiation d offce, elle ne vaudra k legard
des tiers que du jour de la nouvelle date.

Aar I (D -L 28 sept 191Î j – L'emprunteur conserve
le droit de vendre les otjets * arrantes i l'amiable et avant
le pavement de la irrance. même sans le concours du pré
teur m.ns U tradition k l'acquéreur ne peut être opérte
que lorsque le i reanr i* r a ei( dersinteressé

Les porteurs de « arrantj u.r ties vins et alcouls peu
vent demander aai agen:s dr» crntnbutwns indirectes de
a accorder qu'avec leur agrement des acquis ou des con
ges permettant le «Mplatemeni de ces vins et alcool*

S> les « arnnts ne sont pas remboursés a réchéance,
les porteurs peuvent, er outre, demander eux-mêmes les
titres de mouvement nc.essaires a lentement des vins
et alcools warrantè*.

L emprunteur peut . mime avan: Irvhéance. rembourser
la creance garantie par le warrant. si le porteur du war
rant reli.se tes ottres dj débiteur celui-ci. pour se libe-
rer. consignera la somme offerte en observant les forma-
bles prescrites par l'article 12)? du Code civiL les offres
sont faites au dernier avan: droit comme par les avia don
nés au greffier, en contormite de l'article 10 qui suit Sur
le vu d une quittance de consignation régulière et suffi
sante. le juge du tribunal d instcnce du canton M le war
rant est inscnt rendra une ordonnance aux termes de
laquelle le gage sera transporté sur la somme consigné*.

En cas de remooursement anticipé d'un warrant agricole,
remprunteur beneficie des intérets qui restaient k counr
jusqu'k l'écféance du warrant, déduction faite d'un délai
de dix jours

Aar. 9 – Les établissements publics de crédit peuvent
recevoir les warrants comme effets d* commerce me dis
pense d'une des signatures exigées par leurs statuts.

Ait 10 – Le warrant est transmissible par voie d'en
dossement L'endossement est daté et signé, il énonce les
noms, professions, domiciles des partie*.

Tous ceux qui ont signe ou endossé un warrant sont
tenus k la garantie solidaire envers le porteur

L'escompteur ou les réescompteurs d'un warrant seront
tenus d'aviser, dans les huit jours, le greffier da juge du
tribunal d'instance par pli recommandé avec accusé de
réception, ou verbalement contre recépissé de l'avis

L'emprunteur pourra, par une mention spéciale inscrite
au warrant, dispenser l'escompteur et les réescompteurs
de donner cet avis, mais dans ce cas. il n'y a pas beu
k l'application des dispositions des deux derniers paragra
phes de I article i

Aar. 11 (D L- 28 sept 1935 ). – Le porteur du war
rant doit réclamer k l'emprunteur payement de sa créance
échue et. k défaut de ce payement, constater et réitérer
sa réclamation par lettre recommandée adressée a* débi
teur et pour laquelle un avis de réception sera demandé.

S'il n'est pas payé dans les cinq jours de renvoi de
cette lettre, le porteur du narrant est tenu, k peine de
perdre ses droits contre les endosseurs, de dénoncer le dé
faut de payement, quinze jours francs au plus tard après
léchéance, par avertissement pour chacun des endosseurs
remis au greffier du tribunal d'instance compétent, qui lui
en donne récépissé Le greffier fait connaître cet avertis
sement dans la huitaine qui le suit aux endosseurs, par
lettre recommandée pour laquelle un avis de reception doit
etre demandé.

En cas de refus de pavement, le porteur du warrant
peut, quinie jours après la lettre recommandée adressée k
I emprunteur comme il est ci-dessus prescnt, faire procé
der par ur officier public ou ministeriel k la vente pu
blique de la marchandise engagée II y est procédé en
vertu d'âne ordonnance du luge du tribunal d'instance
rendue sur requête. fixant les beu. jour et heure de la vente;
elle sera annoncée huit jours au moins k t'avance par
affiches apposées dans les lieux indiqués par la |uge da
tnpunol d instance, qui pourra meme l'autoriser sans affi
ches apres une ou plusieurs annonces a son de trompe ou
de caisse Le juge du tribunal d itttanct pourra, dana tons
les cas. en autoriser l'annonce par la voie des journaux.
La publicité donnée sera constatée par une mention maerée
au procès-verbal de vente

L'officier public charge de procéder k la vente pié»len-
dra huit jours k l' avance par lettre recommandée le dé
biteur. les endosseurs et s' il y a lieu, le lai Ileet. les
créanciers privilégiés visés k l'article 2103 du Coda drl
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" ** tftMtun hypothécaires. RrfiM Ctu diiptuét d'ins
cription. dont il connaîtra I eUIIeIK(. des brv .our ei
heure de la vente

L'anMnce de la vente dans ln lournaus devra toujours
'*« lutt puirs au moins a I avance

Les articles «22. <>23. 624 et «25 du craie de procédure
civile sont applicables au« ventr* prevues par la pré
sente kit.

Pour les tabacs warrantes. la vente publique est rem-
placT» par une opposition entre les mains du comptable
charge d'en effectuer le payement lors de sa livraison
au magasin de la régie ou il doit etre livre et ce par
simple pli recommande avec accuse de rtveption Ce ma
ga%m sera désigne «les U création du warrant et dans
son libelle mime

(0. 23 nov 193?. urt 17. L n 57-«K. 2 août 1957. arc 3 )
Pour les Mes warrantes. la vente publique est remplacée par
une imposition aux Irais de l'organisme stockeur charge
d'en assurer l'écoulement et ce. par simple pli recommande
avec accusé de réception Cet organisme sti«.keur sera dé
signé des la creation du warrant et dans sta libellé même .

Aar. |2 (O-L 28 sept 1933 1 – Le porteur du war
rant est paye directement de sa créance sur le pni de
vente, par privilège et de préference * tous créanciers,
sauf l'exception prévue par l'avant-dernier paragraphe de
l'article 2 et sans autres déductions que celle des contri
butions directes et des Irais de vente et sans autres for
malités qu'une ordonnance du juge du tribunal d'instance

Toutefois, lorsque les obiets warrantés ont le caractère
d'immeubles par nature ou par destination, ea vertu des
articles S20 et 524 du Code civil, et qu'il y a concours sur
ces obiets entre le porteur du warrant et les créanciers
hypothécaires ou privilégiés, ea vertu de l'article 2103 du
Code cml, I* pnx de vente se distrbue entre eu d'après
la date respective des inscriptions du warrant et des pri
vilèges ou hypothèques et. pour les hypothèques dispen
sées d'inscription d'après la date 1 laquelle ont pns nais
sance les droits du créancier, sous les déductions prévue*
* l'alinéa précédent.

L'ordonnance du |uge du tribunal d*instance tu/fit pour
régler cette distribution.

Aar. 1J. – Si le porteur du warrant fait procéder k la
vente, conformément k l' article 11 a-dessus, il m peut plua
exercer son recours contre les endosseurs et même con
tre l'emprunteur qu'après avoir fart valoir ses droits sur
le pnx des objets warrantés. Ea cas d'insuffisance du
pnx pour le désintéresser, un délai de ua mots lut est
imparti k dater du |our ou la vente de la marchandise est
réalisée, pour exercer soa recours contre les endosseurs.

Aar. 14 (D.-L. 28 sept. 1935 ). – Tout emprunteur
convaincu d'avoir fait une fausse déclaration ou d'avoir
constitue ua warrant sur des obiets déjk warrantés ou
hypothéqués, sans avis préalable donne au nouveau préteur;
tout emprunteur ou dépositaire convaincu d'avotr détourné.
dissipé ou volontairement déténoné au préjudice de son
créancier le gage de celui-ci. sera poursuivi correctionnelle
ment sous l' inculpation d'escroquerie ou d'abus de
confiance. selon les cas. et frappe des peines prévues aux
articles 405 ou 406 et 4QS du Code pénal

A«T IS – Lorsque, pour l'exécution de la présente loi.
U y aura heu I référé, ce référé sera porté devant le juge
du tribunal d'instance de la situation des objets warrantés.

WT II. - La* tarrs Katu M tes "lami ntfultt awiÉnaaanmu pour
r«»itmnn a» >i i» la 11 «M 1IM « « « |ui* m» a ce «u a

La wtani «M *M1 «u inNw è »«■*■ au*t a*oat «m tn «Una»
*M> M» H nul Ms *MI ro«s NI la «tuai ta 29 «clan a 1IM IIM
las aamMa «• atatiiam tu 10' » cavul. a «»«l «u* I wfiMtu at
tawte la an « IA«CE t «m >>i » mis «nnu taM le MMÉ tan»

Ut txt eracms aar la artttma lai miM an»eits an la tonne «t nat
la um ea* laain a aHawaa iiii»»anili

*»T. 17 – taM « tatitlt tt M li'ullt a» m>it at et rimig iminiai
la* latM* et trmiaa aa itttataa . laa mtwttant. atcaaiaa–a *t ctwMt-
aan pitwt mm aiuclai 2. X 10 M U. a it | t»t *u> la*Hl la* iiaiienia
mm wtmis. la Ctait aa* iitLiia' twt é~ tia»yi. la7 carWnt» Htfaal at la

AjT 1S- – La bénéfice de la présente lot s'appliquera
aus oauétculteurs.

A«T 19 –
L'article 463 du Code pénal est applicable I la présente

lot
La los da 11 juillet IS9» est abrogée .

29 Jntfl 1939
DCOLCT relati k ia famille at à la natalt« hmalm (J O.

M Juill . 1939).
TTTKE r*

AIDE A LA FAMILLE

CHAPTTTtX m
Dmuanw aitcuus a La rusut nrmin

SICTI 11
Du contrM d* travail A salaire éffM

Aar. A3 (O. n. 34-1233. • déc. 1954; L. a. 60-006 3 nedt
i960. m-L 10: L. a. <0-302. 4 fmlt i960, ar. M). – Le»
descendants d'un exploitant agricole. qui kgés de plus de
Il ans. participée* directement et effectivement k I"explora
tion. sans être associés aux bénéfces at aux pertes et qui
ne reçoivent pas de salaire ea argeat en contrepartie de leur
collaboration. sont reputés légalement bénéficiaires d'un con
trat de travail I salaire diféré sans qu* la pns* *s compte
de ce salaire pour la détermination des parts successorales
paaase donner lieu au pueatnt d'un* aoulte l la charge des
cohéritier*.

L* taux annuel du salaire sera (gai pour chacune de*
aaaées de participation è la valeur des deux tiers d* la
somme correspondant t 2 060 fots le taux da salaire mtm-
aaia de croissance ea vigueur, soit au Jour du partage consé
cutif aa décès de l'txptoiuM. soit aa plus tard I la data du
règlement de la créance, si ce règlement intervient du vtvant
de l'exploitant

Air M – Le bénéfice du contrat de travail t sala**
diferé constitue pour le descendant de lexploitant agricole
ua biea propre dont la dévolution, par dérogation aux
règles du droit civil et nonobstant toutes conventions saatn-
momaies. est exclusivement réservée à ses enfants vivants
ou représentés

Cette transmission est dispensée de tout droit de mutation
par décès

Aar C5 (L a 90-502. 4 juin. i960. art »-fil) – Si le
descendant est marié et si son conjoint participe également è
I exploitation dans les conditions mentaonnées I lartcle 63.
chacun des époux sera réputé légalement benéfciaire d'un
contrat de travail t salaire diféré sa taux fxé au deuxième
alinéa dudit article U.

En cas de divorce ou de séparation de corps prononcé
aux torts excius.fs de l'époux qui a est pas le desundaBt
de rexploitant, ledit époux perdra le bénéfce des ilupnei
lions de l'alinéa précédent.

Aar. M iL. a 60-80S. 3 août i960, art. 10). – Ea cas
de predecès du descendant marié, a aeiiM-a laisse de soa
manage un ou plusieurs enfants kgés de moins de dix -huit
ans. le contint survivant qui participe k rexploitation
dans ! es conditions fxées a I article 63 bénéficie des droits
visés audit article. jusqu t oe que le plus jeune des enfan s
ait atteint sa dui-hoitième année ou achève les études
poursuivies dans ua établissement d'enseignement agncoie.

Aar 67 (L a. 60 S0S. S aodf 1960, vt. 10). – Le
béneficiaire d' un contrat de salaire différé exerce son
droit de créance après le décès de l'exploitant et au cours
du règlement de la succession: cependaat lexploitant peut
de son vivant remplir le bénéficiaire de ses droits de
créance, notamment lors de la donation partage k laavelle d
procédant.

Toutefois, le bénéfciaire des dispo« Ions de la prfseote
section, qui ne serait pas désintéressé par rexploitant lors
de ta donation-partage comorenant la auieure part* des
biens, et alors que ceux non du nbués ne tannin plus
suffisants pour le couvnr de ses droits, peut Ion da par
tage. exiger des donataires le paiemeett de soa salaire.

Les droits de créance résultant de la présente section
ne peuvent en aucun cas. et quelle que soa U dwé* d* la
collaboration apportée k I exploitant, dépasser, pow cha
cun des ayan-s droit, la somme représentant le awntaat
ds la remuneraton due pour ane période d* dix années
ft calculée sur les bases Axées k l'article (X alinéa 2.

Le paiement du salaire différé on rattribution farte au
creancier, pour 1* remplir d* sa* droits d* créance a* ■
donne lieu * la perception d'aucun droit faw|n'itnnt
Les délais et modalités de paiement tant fxés. s'il y a
lieu, dans les conditions prévues k l'article 966 da Code
civil .

Aar 60 « L. n . 60-600. 3 «oùt i960. mt. 10). – L'aban 
don de lactivité agrcole par l*scend»ut a'étemt «as les
droits de créance du descendant qui a paticipé k l'expta -
tauon.

« Deuxième «Wa supprimé. U a. 10-302. « Jtaft. i960.
art. 38-1V).

-iL. a. 80302. 4 imL. i960. art . ik-IV) Les enfants et
peo s-enfants visés k l'aiticie 64 sont privés desdits droits,
s'ils a ont Jamais travaillé sur aa fonds rval. k amns que.
lors du régleuimt de la créance, de la dotationparage an du
décès de l'exploitant, ils ne s* trouvent encore mu k
l'obligation scolaire eu aa poursuiven leurs études daaa an
établissement d enseignement agricole.
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Aar M. – Lts droits rfsultam de la presente snction
soui acquis im WitAcitirti en raison de la (tUknttoi
tpparte par ni at cour» des cinq ïaMn qui ont precedé
la piiMKatm* du présent et -lans >es co«vditions
ricsus pour tiwtts les successwns mmi encore
•wvarte* * la date Je cette publica'irn

Des arretM du mimwï de l' acnculture. pni dans les
cnnuliruMs prévues I l'article 63 dans un délai de M moi*
t compter Je la publication du present décret . rKU'atermt
l« saljirM iBfyens pritiquei au cours des cinq années
anu'ncu-es

Aar 7» – La preuv« de la rarticiparinn l l'espliMta-
IkMi ainroie dans les conditions ci -dessus dctinies plurrra
être appirtee par *»H»s moyens

En vue de faciliter I administration de cette preuve. H
parties pourront effectuer chaoue annee une déclaration t
la mairie , laawv'e devra ê re par le maire qui ei
donne "a recépisse

Aar 72 iL a S0 80Î S août i960 . art 10) – 1rs
rég'es spécu es recissant le contrai de travail . ainsi que
toutes les dispositions de la legislation du travail , ne
sont pas apiicab es dans es cas arevus par la presente
SKt:an.

Aar 73 L n 60 *09. 3 août i960 or* 10 L. m «7-563
13 %iil 1967. art IS6 et 164 ) – Les droits de creances
resaltjnt du contrat de salaire differé sont garantis sur la
generalite des meub<es par le onviltce insent à l'aticle 2101
•«•) du Coda cmiL v«r la genéralité des immeubles par Ve

prmlin lasent t l'article 2104 12*) du Code civil « sur
les immeubles par me h>pothéque 'égaie

S aaét IM

LOI a. rerientaden sgrlcsle (J 0 7 août 19601

TITRE I-

PRINCIPES GENTRAUX DORIDfTATlON

Aar. L – L"observation du nivenu de ta itnénUoa du
travail at du capital airmits sera faite par W moyen de
campubslités moyenne» d exploitations rwtsmvanves des
types d miluaiion du soi. de» types d expl©.t£Uoo et des re
ports krammiifiri

Var 7. – Le mi-.ntre de l'agncul'ir» fa:t procéder par
region na*ure' « et par nature de culture ou type d exploi
tation en tenant compte eventuellement. de l' altitude, aus
etudes nécessaires à l'appréciation de la Mipertcie que
devraft normalement avoir une exptana'ion mise en valeur
directement par deux unîtes de maïa-d «uvre. ou pius en
cas de sociétes de culture ou de groupements d'exploitants,
dans des ccnditions permettant ure n' tlisation rationnelle
des capitaux et des tecttmques. une remunerauon du tra
vail d eseevuon «Je dirce*»on et des caoïtaux fonciers et
d exploitation repondant à l' objectif iéflni à rarticle ( ci-
dessus

Dans délai de deux ans. le ministre de '.'afr-culture
évalue ces superfcies par arrête apres consultation de com
missions departementales comprenant notairment des repré
sentants des chambres départementales d'agriculture. des
■piMlMns peofesaoooeDo Mncde» H daa iiiiIimmii
des conseils généraux.

te l - L'aide taancife* de rBat. sons fera» de
prêta « oota*mmt de prêts Véc»ia à hmgterme de
iitmniii– de rmm pirticOn m Ifiuks dtpôu «•
de taacs «t accordé» «a pnonté an exploitants agricoles,
au* 9ooe*é% de cultui* H •«* ywpeeee*» d
m vu» de leur pcnacort 4* *
T-– résultant daa études prîmes A I article 7 n-dessus
pow la aicanftr. nwammenx :
- so* A skatalk*. krsqa'3 s'agit de |mm apwSesit:
– so* A grandir. A frmpet «• à uw»trtir paitieti

an tmtalemant leurs exploitai*»* pour les reaAa wabéea:
- so*. (ria an Ji.tlawtmen» de» imcrataan» mica.

4 tlanSer dan» m autre régjon.
1e, cooptes da raid* (kwooére ainsi consentie sont pré-

le rapport p*u * rart ê lis devront a*ani f*,réoaar par régK*. par Importance fesplmimy
et MatiaUtoMt par type de proAictkw la» i**« «t

mu m

AMZNAGZ30MT TOSCI3L

Aar 14. – l – Les propniétaires et e*pto«ta<*s M*""1*
tibi emint faire apport de leurs drata. Mi en P**™*
pnMé. M en jouissance «Iment. à des ~ ?™ ee
4 eipl«tMM agricole ou A des grwpeeent* de yopnitawes
ou desptoManta

• août 1M2

LOI •. «2-» 17 relative aux groupements agricole*
d'eiploitatioa e » commua IJÙ 9 aout 1%2 )

CHAPITRE I-

PmNCirta

Art . 1~ iD a "S 'O*. 3 yvuil 19T3. art ji 66 it P; L a
jO t jtttU 19su. art. 40 et 411 - Les jroupemetits agncoles
d eiploitation en com- un sont des sociétes civiles de personne»
regies par les chapitres l"* et II du titre I\ du livre UI du Code
v ivi ) fi pu les o.spvsit>ons de la presente lot lls sont formns
entre personnes pn>vqurs majeures

ili >nt pour objet de permettre la realisation d'ua travail ea
vimmun dans des cond»t»a«e cornpara b»es a celles existant dans
les expk»tatKns de caractere familiaL et en application des
dispoaitiona prévues A l'article 7 de la los a. 60-00$ du S aodt
1960 d'orientation agricole

(Alneas uuêrts après ir dnuèot alinra. L. m. SS120Z JUdec art 61 - t'a groupement agricole d'riplo»
tatmn en commmi ne peut être constitué entre des awnnês dont
les uns mettraient en commun l'ensemble de leurs actmus
agricoles et les autres une pat je wuïement de celles-ci.

Le* associés d'un groupement agricole dexploitation en
commun ne peuvent pas se livrer à tiUe individuel k «ne peo-
dunion pratiquée par le groupemenL

Les groupements agricoles dexploitation en commua ne peu
vent reunir plus de dix asaocies

Un groupement agncole d'exploitaton en commua ne peut
être constitue de deux époux qua en seraient les seuls asaociea.

Ces groupements peuvent egalement avoir pour obet la vent*
en commun, a frais communs du fruit du travaU des associes,
mais gardant l'avantage des reglementatons en ce qui concerne
les volumes de production.

Le déces, la deconfiture, la failli» personnelle. la liquidation
des biens, le reglement judiciaire de lun des associes, ou la
volonte de l'ua ou plusieurs d'entre eux de a être plia daa» la
société, ne met pas fia au groupemenL

Tout associé peut être autorité par les autres associés, ou. Se
cas ecbeant. par le tribunal, à se retirer du groupement pour un
motif grave et légitimé. 11 peut également en demander la die-
solution conformement * l'article IM4-7, S* du Code aviL

Nonobstant toute disposition contraire des statuts, l'aasocis
qui. pour quelque cause que ce soit, casa* da faut parti* d* la
société peut, dans la mesure de ses droits, reprendre sa apporta
ea les precomptaat sur sa part pour la peu ou ils valent afc
n ea est de même ea cas de dasoiutioa « la société La»
dtapoaitiona du present alinéa soat applicables sua ayant» droit
d'un asaocié décédé.

Soua reservs daa diapoaitiona de* artadta 1S70 et 1870-1 Al
Coda cmL las disposition» des articles 81&. 832 et 864 du Code
ami permettant la maintien dans l'ndivuMa, faUnbutaoa pré-
férentelle et la donation avec rluptna* dé rapport ea aature
d'uae espfcMtatioa sgncola. sont applicables è la d<»nlinxm suc
cessorale aux partages de mmiaunmités «onjugalsa M aux don»
et legs de parts snostsa dVa groupement agricole dexpiaitataosk
I–dues paru étaat. dan* ce caa. mnaidliéa* rnmai ■ et
conautuaieat lexploitation agncole, objet du groupemsaL

Art. 2 IL a. êO-XZ. 4 jutB. 1M0L ar *31 - Peuveat être
membres d'un groupement agricole d'expkataooa en i nmaiia
la» personne» qui font à ce groupement «a apport sa aumérawn.
en aature nu en industrie afin d» contrbuât à I» léahaaûaa d»
son objet.

La» sasn nés doivent participer effectivemen an tianJ M
commun Tnwfon, |se déomow collective da» minli pent. m
cours d» la «te da rrwupeeent. accoede» à ttre mmpormre Isa
di»p*aaas de travail pour des motifs fixés par décret. Cette
L» défaut de wmaftiua ou I» usa iu»l»»w<< é» aetae
déoM a* décret peéaU aat auncepubi» d'snuafa I» letxar
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iT– 1 mr « NIUIN atmàm mippriméa, LAM-
741. I" «mX 19M. art. J81

Art. 3. - LM apporta M uamm M IM apporta n aatur*
qu'Ut IMM fait* H pleine propriété oit milema at M jmiissanrT
concuurent a la funuuo* du capital du iwmennt qui peut
hre un capital «anabie. Ils donnent Ueu à l'attribution de parts
d'interêts.

LM apporta ra isdustne donnent lieu I l'stinbution de paru
d'inierêta. mau a* concourent paa è la formation du capital
viciai. Le» porteur* de ce» parla participent à la gestioa et aux
resultats du groupement dans le» conditions (iuta par les sta
tuts.

Art. 4. - La rémunération que perçoivent les aaanru' i du fait
de leur participation effective aux travaux conatitue une charge
sociale dans les condittooa et les Unîtes fixées par le deem ea
Conseil d'Etat et les statuta propres 4 chaque groupement.

Art. S. - Sauf disposition spéciale des statuts prévoyant une
responsabilité plus grande, la responubiliU personnelle de l'as
socie a l'égard des tiers ayant contracté avec le groupement est
limitée à deux fois la (nctioa du capital social qu'il posaède.
Lis pertes eventueiles sont, dan* les mêmes propncinaa diviaaea
entre les asaociés ea fonction du nombre de pana d'intérêt* qui
leur appartiennent.

Art. KLi 90-S02. 4 judl. i960, art. 42t. - Les diapoaitions
de la présent* loi s'appliquent aux groupement* agricoles d ex
ploitation *• commun dont un comté départemental ou uslrr
departemental d'agrement aura. sous reserve d'appel devant ua
comite national. reconnu qu'ils constituent effectivement, en
raison de leur objet et d* leurs statuts, ua des groupemenu
agncoles prevu» par la lx.

Le refus de reconnaissance doit être motivé
Cette recoonauaanc* est de droit pour les sociétés dont les

statuts sont conformes à un des statuts types approuves par
arrêtes concertes du ministre de l'agnculture et du ministre de
l'économe et des finances, apres consultation du com.té national
ci-dessis prévu, et dont les aaaocies justifient qu'us satisfont
aux prescriptions létale* et reglemeataire* regissant les grou-
pemenu agricoles d exploitation en commun

Les société» qui. par suite d'une modification de leur objet,
de leurs statuts ou du fait des conditions de leur fonctionnement
ne peuvent étre regardées comme des groupements afncoies
d exploitation ea commua. au sens de La presente loi et des
textes pns pour aon application, encourent le retrait de la re
connaissance qu'elles ont obtenue.

Le décret ea Conseil d'Etat. prévu à 1arucie 13 o-dessoua
déterminera les modalités de publicité è l'égard des tien lors d*
la creatioc de groupements.

CHAPITRE II

DROITS rr oBLIGATIONS ces MEMBRES
DES GROUPEMENTS AGRICOLES DEXPLOITATION

Art. T. - La participâion à ua groupement agricole d'ex-
ploitauoa en rotamua ae doit paa avoir pour effet de mettre
ceua des aaannéi qui aoat conaider»» comme chef» d'exploitation
et leur famlle pour tout ce qui touche leur* statut* économique,
social et fscal, daaa une situation inférieur* à celle des autres
chef» d'exploitation agricole, et à calle* daa autre* famille* d*
chefs d'exploitation agncole.

Art. t. - La piiaeur à hra* qui adhéra à ua groupement
•gneole d'esploitaion et commua peut faire eploita» par ce
groupement tout an partie daa biena dont il cat locataire pour
une durée qui ae peut toe supéreur* à celle du bail dont 3 eat
titulau*. n en avwe alors. par lettr* recommandé*, avec accusé
de réception, te propriétaire.

Cette opération na donne paa lieu à fattribution de part*
d'intérêt* aa profit da preneur, qui net* acul titulaire du baiL
La* drmta du bailleur a* «ont pa* modifé* Toutefois. I* grou
pement eat tenu solidairement avac I* preneur d* l'exécution
des dauaes du bail.

L'érément du bailleur eat nécnaair* au caa de métayage ; le
preneur doit alors convenir avec I* propriétaire et te groupement
d* la marn dont seront identifié* la* fauta d* l'exploitation
en vue de* partagm à opeter.

(Dernier alinéa abroge. L. a 79-1II& Sdéc 1979. art. D
Art. I. - Nonobstant tea diapoauiona de* article* 800 et Mi

du Code rural, te pii»ai *« exerçant te droit de préemption an te
propriétaire exerçant te drot de repnae peut faire apport de te*

à ua g p agneote d'exploitation en commun
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CHAPITRE IV

D(<Hk|!I"V<

Art. 13. - Lr» nadilfi» <l'tppitfttH« de U pmnii lu* «uni
f»"v e* un: que de par un dtcM pr» ta Conseil
d Etat

• wii 1M:

LOI t. I2-0U cMfiéMttUirt à la Ui ftriettatMi
agric*lt >J 0 10 M naf II «M 1962i

TITRE f

DE L'AMENAGEMENT FONCIER

CHAPITRE n

Des JTm.CTT.MS rONClt*£3 KUULZS

Arc 10 L a 67-IJj.». »< de< *r-. 771 r: Il L a *>-
502. 4 pull art. ;5 1 / ff rsi i ltl > - l*> expro-
pflumn» *r. vu# de la mliMipja or* tnruiriMn'j ih. 'wtragn
mrntw-nne» i l'arTiit* d» la lu a ?i f79 du !" -jilk-t 1976
relative » !a p-fef! .on a# la navure sent sjv*pt b.»* de cnmpn.
mrttr» U >tr.urt jr* d*y »\pi-i-_atir»« 4«n> un» tnnr déterminé»
l\Xi.-ai* a «ri fui» au mti'.n d» l'v jvîtft. dans I ane decla
ratf d atlie p-Kni'je dr i»m»d»r aux doaia/M (ajtn tu
parUopaît niuiKmxtat • 1 tuoiti-jn d'optra'juib de r*m*m
Drcnwi» m de i -avaux t"anr» « a l'installstior sur des »a
pl«natiuas cumparaoir* des agriculteurs dont
I »ipio4UiK>« aurait disparu ru serait fraveren; dnrqjiiibrv*
o». su» l'accepuir.. a la reconversK-n de leur aruw.* S'il» le
demandent ces agriculteurs oenescwnt d une pnont* d'aun-
butioc par ut- d amendement fvncier et d établissement
rural sur I riwnSi» du termoir» sauf u. de\an: être instaiies
su* un» expr-<u:ne fn'i»tm»n' d.?fer*ri» de La pr»cedenta. ils
refusent o» ceoer au aaitn d* l'ouvrage ou aux sociétés sus
mentionné** .es terres dun: ib restent prtorteia.res * a». un
penmetre detenaine conformement au 3" de I artici» l* Oe 4 ka
t 60-dû6 du 5 août 1960.

TITRE III

DE L'ORGANISATION PROFESSIONNELLE
AGRICOLE

CHAPITRE l"
De LOKC-WtàATloN tCQVMWt OCS >*A*OtCS ACKICOUS

Ar». 20. - L'entraide mi rtjhrfe entre a*nouite--r» par ces
ifiangtt de «nxtt en inviu et en nc*»ni d ei pU iii'joa

EUe peut être •<(tonnelle temprrair* >u intervenir i jn»
mar.ere ref–1er*
L'entraide est -in curtrat à titre fratuit. aime lorsque e

;m<roain rem>xirve w prestataire tout ou partie des frais
rMi(n par ce dernier
Le» prestation» realuees dans Je cadra de i entraide na peu

vent être assujetties m aux tasn sur <e chiffre d ai fair»* sa à la
contribution de* patentes. Elles ne pnrM donner beu à pr»-
ïèwment sur In Miatrrs m percepuo* de eooaauona sonaie*.
Lf* vthtcvWs uuinM pir kl jfncittun dtM II ctdrt dt cm
opération* sont esoaeres de La taie «v >e» tranaporta prévu* a
■ article ii3-A du Code jenerai de* tapota dans lm mm
condition* que le* «vtuciWs uUltse* par le* agricuteurs pouf
leur* propre* besoins.

Le pu autant **st# in aodeata du travail sur
.»»» a h* aiae mu au» -a.»»*»* Je «a famille m « *-ute
pef»i«M en–idrwe »oa»« nd» famlial, u a ira
.wtren ainntos

U r*»t» »<alem»nt r»-jy nu' * <vnf «ui
twift drs artKle» 1 W.' et du Code n»tl. du A minage*
'«riHannM p*r !es per*>nnr» n«« a 1 alinéa procèdent. ainst
que par le matenei «>u ir* «uni .» dont il continue a aaauret la
garde
Le prestataire devra. en >vni»i)urtce contracter une aau-

raM ciwwaal tnui le* nsques entraines par I ettcium d un
«mut rendu au titre de lentraide agriccle «t »r partKulie». ies
rtaque* d accidenta du traïaJ de tes ouvriers apmles

é 1W4

LOI a. (4471 Itadaal i déflatr le* iaiacipes et In madaHtn da
»*f*me i animait «a aytraliar» (J O I rt reeuf J0 pull I9Mi

TITRE V

DES CONTRATS D INTEGRATION

Art. |7. – |. – Sont repuies contrats d' iategration tous
contrats, accords ou contentions conclus entre ua producteur ajn
cok ou ua groupe de producteurs et une ou plusieurs entreprîtes
industrielles ou commerciales comportant obligation reciproque de
fournitures de produits ou de services.
Sont également reputes contrats d'uuegratioa les contrai ».

accords ou conventions sépares conclus par une ou plusieurs entre
prises industrielles ou commercons avec un même producteur ag'>
cole ou ua même groupe de producteurs agricoles. « dont la teu-
•■on aboutit A l'obligation réciproque mee à l'alinéa précédent .
I ba (L. *- 90-S32. 4pull. li80. art. 1 1). – Dans'le domaine de

l'éevage, sont réputés cootrats d' intégration les contrats par les
quels le producteur s'engage envers une ou plusieurs enlrepeucs i
eiever ou i engraisser des animaux, ou i produire des denrees d'oo
g)ne animale, et i se conformer i des réglés concernant la conduite
de l'élevage. l'approvisionnement en moyens de production ou
l'écoulement des produits finis
II. – Les contrats de fournitures de produits ou de services

nécessaires à la production agricole cooclus entre sa producteur
agricole ou ua groupe de producteur] et «ne ou plusieurs entreprises
industrieles ou commerciales ae sont pas réputn cootrats d'uue
gration s'ils ne comportent d'autre obtgatioa pour k ou les produc
teurs agricoles que le paiement d'ua pru mentionné au contrat .
Après iMxaofogauoa par le mimmr* de l'Agriculture, ces cootrats

bénéficient des dispositions des titres I" A IV de la présente lot.

Art. Il (L- m. 90-502. 4 jtttO. 19*k art. l – Lorsque le
nombre de mmrat» individuels d' intégration tondus entre des pro
ducteurs agricoles et «ne entreprise industnefl on commerciale eu
supéneuc A •• tombe* fui pat te ministre deTAfricnkart. ou lors
que deu tien an moins da nombre des producteurs bés par contrat
individuel d'intégraion A «ne ntae entreprise industrielle ou
commerciale en fon la drmawde. 3 lera sutattfui an contrat collec
tif conforme an contrat type prévu A rarucie It ta à-dessous.
Un rtrmplure de ce contrat collecti xn rema A dwque prodtac •

lent intéressé.

Art It bafL. m. $0-302. 4 puO. 1990. artMil – La ou plu
sieurs contrats types ftaent. pat secteur de production, les oblga-
tions réciproques des parues en présence, et arnaminl In garan-
ucs mimmak-i A accorder aux expkmaau agncoln.
Le contrai typa détermine notamment :
– le aode de fuatnn des prut enre les partm contractantes ;
– In délais de paument an-delA desquels rintérêt légal est dà au

producteur sans qu'i y ait beu A mue en demeure ;
– la durée du contrat, le volume et le cycle de production lous

contrat ainsi que In indemnités dun par In part» en cas de non-
respect dn clauses.

Ln danse* contraires mu prescriptions de la pitiéare loi et
aotimmrnt In ramn pénales on résolutores iachwn dans ks
contrats visés A rarticle 17 sont nulles. Ln Aspomons correspon
dantes dn contrat type homologué lur «ont aabsutuén de ptem
droit.



étkm le Iran m A tompur de la date 4c rtm poa» se iimaiiam
w la diawdi CkadcpiM Si. aprtj m avw faiooMt ém
comoI wptnnr d'oneaauoa dt ltwiwn agricole a ika»
Une. raatonté compétente ae s'est pas piuapacte m terme de ce
Kbi. la est rephm acceptée.

U« aa après M promulgation. le contrat type est applicable A M-
ttt les entrepnses agricoles. industrielles «t commeraaks 4* la br«a-
dH coaceiaée .

Le* rdmou nut le* coopérâmes agricoles et lears wtWiaitg
ae soat pas régies par les dispositions du prétest wrt. TwMfon.
■anqu'efld concluen des contrats d'iategrauoa me des apv
«Iwwj qw a« soat pas leurs uonauev les coopératives agricoles
soat ttuti par toutes les obligations prévues aa présent turc.

Seules peuvent prétendre aua aides publiques A fimnrii » mt m .
les eatreptuca justifiant de La conformât de leur politique coatrac-
taefi aaa Aspwiuoes da prtxai article

V*i. 19. – l«i corim to*hi I litre
ta le t**UM cadatal toMN oM-$M**<eai«fr . I pooe 4e •••'(.
l'uer la nature. les prji et les quiun ce lourauures réciproques oc
produits oa de services. le rapport entre les vanauoas des pris de
Coara fake» oa acquises pat le producteur.' Lears dames doi-
ih égahta» ateabotsnef les tooduiocs de durte. de reoouvrfle-

• Saaf toamarmcac écrit des pâmes, aacua conrat ae peut ft
(aaowett par taate rccoadacxioa poar aae penode excédaat aa aa.

L'iriptanna rtpoaale àe contrat collectif prfa A Tanide II
an fke daas le» aaémes coaliims aprts «m des ommunow
profi nmaai Hi i les ptas représentaives de la rtpon.

Ait. M. – Les contrats • d*iatégratioa ea cours d*oécutioa
devraa* lue adaptés aax dispoutioas de la préseate loi daas aa
éfl ae devaat pas dfpiarr su no>s pour rinculture «s aa aa pour
tes «ti u secteari de proucton. sans attendre la puhlirnna de la
fiau préva* A Tarude 1". qui ae concerne pas ces coatrats.

A défaat d*adaptaboa des cootms dans les délais susuues. les
ptnra.itari agncoles seront déliés de leurs wnnnnau

Ait 2t. – Tout contrat collectif d'intégration fat. pour être
applicable, être hotaotocué par le tnmurc de lAgriculture.

Art. 22. – Les «fsposxioas des articles I et li de la préseate lot
ae soat pas applicables aa* accords oa coatrau d'imegratoa .

I* jwDe l«M
LOI a. M-7M ar|aaaaat «a mwi 4e |vuiie eaatre les calaautes

agneaie* (J.O. 11 juiil . 1964).

An. I". - Il ts institue ua fonds national de garant* des ;U
■ttes agricoles charge d'iademmser les dommage* matériels causes
aaa espioaauoas agricoles par tes calamités. teUcs qu'elles sont
défîmes A farude 2 de la pmente lot. Ce 'oais est. en outre.
cfcarge de favoriser te développement de l'assurance contre les ro
ques agncoles.

Art. 2. – Sont coasidertcs comme calamités agricoles aa leas de
ta preseae loi. les de<aai|a aoa assurables d' importance oetp-
noaatlh dus A des «ananoas uormuo d' tc'essité f» agen
aaturei. torique les moyens tccluuqucs de lutte preveauve oa cura-
«*e «Bpkyxs haboceUetneat daas l'agrv*iiure a'oat pu être utili
ses ou se son reveiÇ muffiuau oa taoperaau.

IL. * M-i9Q. UptUL 196*. art 231) La constataton da arsc-
ifat de calamités aptcwi des pfenomeacs defints a l' aime* précé
dent. pour aae lone et pour aae penode determmees. fa* objet
d*aa arrête coaiomt da nunrure de rAgriculture et du ■«mstrede
rEcoaœae e» des Haancev. pns sur propowtioa Ai prefet après
mauiliiiini <k la TWBIHIHT aatioeik dn ciiimao à$nco*C$ P"*
«« à Tarock 13 a-apm.

Lorsque, ea raooa de teur «sortance et 4e leur cteacue. 'n
doaaates aoai pas «a caractere spécifiquement i|n.Dk tei ou *
ea dcTua aa preauer alinéa du pmeat an»:*, aats preaaeo» '■*
CMMen de caliiaaes publiques, leur -eparaiioa a est pas usuree
date le o*e de la preseate loi au» rete%e de lupœuois spéciales
«aaa *ei i;»l»aari pubhaues.

M. X – I - In Ju "*• ■ Je Jet
vj jimie* i|f\dici i:!<iun aut jvkmBiva» ■*» prrme* a rm-

1 * Je la presenté lot wat le* «rnino

#i -t fm « "V-il9» S! Jrt /«*» n «H Lne .«Munbutaa
aditiiinucilr MI pruaci ou ijtnjixm au* .oameationt
JjiKiMie »«> raM . j 'ire îvtuil j« rrrkTJl. Ici Joaai|t>
m\ . JJWCV iu« iu\ et n .Vfïrt aort .<u m

La .oanhjwa ru JUIK M> U i.iwe Jf> ?»ww>
EIW ,it hqu*kt et rfcjywie «iwiiu c xeti ref-ev. <oui «I
mcn€\ (KUI<I et «MI lr> MÊME » •AA.IIO'N ¢ue ta LU aaaueik

sur In .oeiewdns tasMiraace proue a rarucie 411 4k Code fene-
ral <ln impôts.

Le iau« de la coatnbuuoa add.tionnette es r.« a :

– 10 ri ea ce qui corwerne les con» ntJoi d Jiwi*.: co«r-r
Tutscivle .

– ? ri ea ce qui concerne ici autres m«et d'a»jraace
>1 IL ftM «. '1-106 !. ."V àrc 19"! an 41 . Lac ."crtr-Sutirr

add<t>ornci.: *art>cul>e;r arP»a*ble iu\ not.v :i'i«n
fuee asast qu il suit '

I * Dans les circonwnptions atuee* ertre Dunirraue et Sun:
Naxaire . 10C *• des prmes ou cotsatons a'fetmte* aux coates-
iions d'assu-aace contre l' incendie co«i«raiu. a tere rwtuuf ot
pruk.ipa. «s tiumer.:» d'expicmaitoc . les a;eiiers de truafe et
d'opeditroe. !e materai et les uoslt

2* Daas tes autres ctrcotwnptoAS
10 rt des primes oa cotisations a/fertices au\ coo* rttioei

d'assurance contre TiKtalr .ouvrant les eiemetas « net at l*c.-
dessus .

10 *• des pnmes ou cotisauions afferetun aaa coexentioes
d'assurance couvrant les risques nautiques desducs evptoaauoes.

Ce taux de 10 '. applicable pour l'oeroce lt~2 sera porte a
15 .' pour I'e*eroce 19*3 et a 30 *• peur rexercice 1974 et les exer
cices sunaats.

OtL /ia m. 71-:061. X d*c. I9'l. an **t. Lae subxentioa «»-
crue au budget de rEiat et dont le montant sera aa moins égal av.
produit de la coturibxuioa « tsee aux int o-dcuai

1l tCooif. '4 D a. 76-66S. lijtut /9I arr « – V. C. *xa*nt*
cts. art L. «J/-1/ J .

Art. 4. – Donnent lieu A lademuusatioe. daas la baute des res
sources du fonds. les dommages auiencis tauefant les tote. tes
recottes. les cultures, les bAuaents. le cbeptel mon ou xtf affectes
aux e*ptooatxtos afncoles.

fL. a. 6S-»90. JI jm0. 196t. art. Peuxeai seuls prêteadre
aa bénéfice de ladite indemmaiioa. les aatstres lusuTvaat que les
déments princpaux de l'exploitatioa étaient assures contre Tua au
aoûts des nsques reconnus, dans le cadre de ta reftoa. aormaJe-
aurat assurables, par arrête latcrmiaistencl pns sur propoutioa de
la cnmnssioa aauonaie des calamités agneoin 1 1 V.

A tare transitoire et peadaat une penode d'ua aa A compter de
rentrée ea vigueur de la presea.« lot. l'assurance conre l'acea&e
des bAumeats. des récoltés et da rhepid mert oa vsf pourra sup-
péeer au assurances dont les tondu oas toat défîmes A Tabaca pré
cédent. L'octroi de riademaite peu* (tre refuse lorsque TassuraM
es* aueafestcacat msui fivaate.

Daas tous les cas. le défaut ou l'nsuffisance fissuraare a fst
pas opposable aa siusire qui. a'étam pas propriétaire de tous 1rs
éléments de lexploitai>oa. nmife qu'l est assuré daas les coadi-
tioas prévues aa deaaiemc ou au trometae ainéa a-dessus, pour les
déments princpaux dont il est proprétaire ou dont rassuraace h»
Mcombe ea vert» des clauses contractuelles oa des usages.

L'iademaue ailowee ne peut dépasser "5 ■» des domauges subis,
aa. ea « q« concerne te oa tes ttemeati pnacisaus de l' exwoiiaiioa
vnes aa deuxième aheea du preseat ar.icle torsqa ils iMt drir»»:»
oa eadjauaages. le moaiam de la xaieir de ces bwas coaxecae au
contrat d'assuraace qui les comte.

An. S. – E* vue de fa» orner te doetoppemeat de Iassurance
contre tes nsques agncoles raamerci par ua deem. le fonds pread
ea charge, pendant uae penode mimaistr de sept ans. une part dn
prunes ou cotisations d assurance affertnte a ces nsques
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(.(tic prit* ea charge forfaitaire. et titiibk «unw
l' importance du risque et la nature Je* cultum .mer * «nu- a Jan
un Jetai maximum Je mi oun* j dater Je U p*oir.uifr»m Je !a prt
sen:e Un

Le Jevre- prou au premier alinéa a-dessu » «c.rrmine-a égale
ment le* taux de cette pute en > ka:ge van- iou:::o.* «jue la pjrtu .
paiton Jt fond* puisse exceJeî 50 r« Je la prime aj ;d if> de la pre
mière annee Je la mi*e en arpl.cation Je la loi e 1 o r» au cours J:-
la Jernier; anne?

Pour f'arplication de ces Jisposaiioni. le (or.S est alimente pj'
une dotation sperale du budget de l'Eta:

L'iUe finanoere complementaire. éventuellement consentie pa'
les collait nes locales ou toute autre personne morale de Jroit
pmc ou de droit public ou toute personne pf.wique. ne pourra
venir er. deducton de celle accordée par l'Etat .

Le ministre de l'Économie et des Finances et le ministre de l' Agri
culture etabltroet un inventaire des resultats ootenus pendant les
deux premier» annees de fonctionnement du fonds Cet inventaire
fera l'objet d'un rapport qui devra être depose sur les bureaux de
l'Assembiee nationale et du Sénat dans un delai de trots ans a dater
de la promulgation de la presente lot .

A dater du 1" janvier 1961 et pendant une penode d'un an. les
contrats en cours garantissant les biens vises à 1'arucle 4 a-dessus
pourront, nonobstant toute clause contraire, faire t'ob)et d' une
denonciation par les assures, apres un préavis de trois mois.

Art. I – Les personnes phvsiques ou morales qui auront contri
bue par leur fait ou par leur negligence 1 la réalisation des domma
ges definis à I*art 2 sont exclues du bénéfice de l'indemnisation
prevue par la presente loi dans U proportion où lesdits dommages
pensent être imputables.

Art. 7. – En cas de calamites, les dommages sont esalues :
Pour les bâtiments, d'après les conditions fixées par la police

d'assurance ;

Pour le cheptel mort ou vif. d'après sa valeur au jour du sinistre ;
Pour les sols, d'après les frais nécessaires i la remise en etat de

culture ;

Pour les recoltes ou cultures, d'apres les frais necessaires pour ta
remise en culture si celleci peut être de nouveau réalisée dans des
conditions normales de production et de commerca'isation et . dans
le cas contraire, d'apres U valeur marchande qu'auraient eue les
produits détruits parvenus i maturité en tenant compte du nombre
de recoltes qui ne pourront avoir lieu, l'expertise se faisant au
niveau de l'exploitai ion

Art. I. – 1 . – La règlement d'admimstratior publique fixera
la procedure et les delais de presentation et d' instruction des
jlemandes. ainsi que les conditions dans lesquelles seront rembour
ses aui organismes d'assurances les frais exposes par eux pour
l'expertise et l'instruction des demandes.

II . – Le ministre de l'Économie et des Finances. le ministre de
l'Agriculture et. le cas écheant . le ministre charge des departements
et territoires d'outre-mer fixent , dans l'annee culturale. sur propo
sition de la commission nationale prevue a l' article I ) ci-apre».
pour l' ensemble des demandes presentees au tire d'un même decret
pris en application de l'article 2 o-dessus. le pourcentage du mon
tant uu dommages que couvriront. dans les limites definies a l'ali-
nea dernier de l'artcle 4 ci-dessus, les indemnites versees par le
fonds.

Apres évaluation des dommages par les comites departementaux
d'expertise prévus à l'article 13 o-apres. les ministres repartissent ,
sur proposition de la commission nationale, entre les departements
interesses. le montant des indemnites i prelever sur Ve fonds.

Le prefet, assiste du comité departemental d' expertise. arrête
pour chaque dossier le montant des sommes allouées au
oemandeur .

Art. ». – La somme totale perçue par un sinistre. son au ture de
I*indemnisaiion presue par la presente lot. sort au ture de la prise en
charge réelle d'un prêt consenti en application des artcies 6 5 et
675-I du Code rural, sou par l'effet du cumul de cette indemnisa
tion et de cette prise es charge. aiast que. le cas échéant, des som
mes versees par un organisme d'assurance ou par un tiers responsa
ble. ne peut depasser ie montant des dommages qu' il a »ubis

Dans la mesure ou le dommage ni imputable a un tiers. l'Eiai ni
«ubroge . pour > compte du fonds haiional Je garantie Jex calamités
al'kotn et a concurrence du montant Je t' indemnisai ion ause a la
- barge Je Jcrmcr . dans tes Jrotts du sinistre contre .e tier»

Dans le » a» Je -umul d'un prêt >imkMi au titre dev anttlcv 67 ? et
6*5- » du Code rural et d' une indemnite versee au titre Je la presenté
loi . U fraction de la somme totale perçue par un «msire surrespua-
Jant â l' indemnite et depassant le montant des dommages subis est
alfectee au remboursement aniiupe du prêt .

Les mesures d'application destitues a assurer te respect du prin
cipe pose dans les alinéas prevedents seront fixées par reglement
d'adminstration publique .

Art . 10. – Les contestations relatives a l'application des arti-
C'CT 4. 6. * et 9 de la presente la relevent de la competence des tri
bunaux judiciaires

Art. II . – Toute personne avant sciemment fast une fausse
declaration ou participé 1 l'etablissement d'une telle declaration
?our l'application de la présente loi est passable des peines prevues a
I artkie 161 . alinéa dernier, du Code penal

Art. 12 - Il est inséré, après l'article 675- 1
du code rural, un article 675-2 ainsi rédigé :

Art. 675-2 (L n 64 706. 10juJI 196*. art 12) - Les personne*
sollicitant un prêt conformément aux dispositions des articles 675
et 673-1 doivent justifier que certains éléments de t'eiptoUji«wi la.
saient l'objet, au moment du sinistre, d'un contrat d'assurance cuu
vrant lun au muuns des risques suivants : incendie de récoltes ou
de bâtiments d'exploitation, grêle, mortalite du bétail, bra de
machues

L'octroi du prél peut ctre refusé lorsque les garanties prc.uc*
par le contrat d'assurance visé a l'alinéa précédent sont mamfes
tement insufisantes, compte tenu des contrats habituellement sous-
crus dans les régions déterminées.

Lorsque les dommages atteignent ou dépassent 60 % de la valeur
du bien sinistré . le fonds national de garantie des calamites agricoles
prend en charge, pendant les deux premieres années, une part de
l'intérêt des prêts visés au présent article dans la limite de 50 % au
maximum du montant desdits intérêts.

Art. IJ. – Il est créé, aupres du fonds national de garantie Je*
calamités agricoles, une commission nationale des calamites agrico
les ayant notamment pour mission :

I * L'information du fonds en ce qui concerne la presention Jes
risques et la determination des conditions Je prise en charge Jes
calamites ;

2* La presentation de propositions aux ministres competents ïr.
ce qui concerne le : aux de la vontribution additionnelle et les condi
tions d' indemnisation.

Elle est egalement consultee sur tous .es textes d'application Je 'a
presente loi .

L n reg'ement d'administration publiq ae Ixera la composition Je
!a commission nationale et Je ses com.tes departementaux d'exper
tise . il en pressera .es missions et les modautes de forwt.onnerrer.:

Art . 14 – L' n -egîement d'administration publique " xera les
modalites J'appiwation de la presente lot . notamment en ce qu*
conserne la gestion dj fonds nat.onal Je garantie a <on a.- ion ia*>
le domaine de l' information et de la prévention ainsi que les reg e*
re'aiives a l' évaluation des dommages ri a la fixation Ju montai:,
de* indemnites 1 l 1

Art . 15 . – Pendam 'es sept premiers anners suivant sa erra
uor. e fonds -ai oral de garantie pour-a recevoir Jes a ances de a
.ais-e nat.ona.e Je credit agn.ote pour 3ermettre ever.t -tellement e
reg ement des .ndemmies attribuées aux sinistres dans le» *onJiiio«*<
orev -je» par la presente lot

Art . 16 . – Les collectivites publiques sont exclues du berefice
de la présente !ot . 'outet jis. .ette disposition n est pas opposable a
leurs preneurs.

29 avvembre 13(5

LOI de Snaaees ptar l»C (a. ISW7) (J O 30 no*. et rectif
S dec 1965)

Aar S). – Il est créé un établissement public nationa.
ayant pour objet d'assurer I application des disposition*
legslatives et reglementaires d aide a I amenagement de
structures agricoles Cet etablissement est charge de meltr.
en oeuvre, avec le concours d organismes professionrel-
conventionnés, et dans la mesure ou mission lui en e*
donnée pa- le décret visé ci-dessous , les actions prévue*
par l'article 27 de la lot n 62 9J3 du g août 1962. les arti
des M et 17 de la loi n 39-960 du 31 juillet 1959. et la loi
n Cl 1439 du 26 decembre 1961 en ce ou elle concerne I éta
bassement à la terre des agriculteurs ravtnes

Un rapport sur l'activité de cet etaoiisvtnent et sur l'uti.i
sauon des credits qui hu sont cor.Ars sera presenté chaqix
annee au Parlement en même temp* que le projet de lot d.
finances



m 91% ipm* 1991. m fit - Le Centre national pour l'ame-
u«mm «les MncMtt Je* exploitations agrnotes met «nu cm
tcwvie des actuu«xnmuiK.lutUnconcourant * la BHxlemrvjii.»
et a la umnnMia dis c»ph»i->■««» ipwlct. mw que «litlcrenie*

.< – |e «]maine «le U Un mul«mi et ik îempi» I'ihii l'twi
oce de ses awum, le Ccmie national p«iur l'aménagement de»
unaciurcs des eiplMUlans agricole* peut recruier dcs agents nw
litutavcs sur des centrais a «luree mdéierminée.

Un drcrrt en Conseil d Eut lurra les conditions d'applica
tion du pmrt article. rt notairm-nt 1es modalités d orga
■usauon et de fonctionnemnt du nmjvH eUUissenwn pu
bhc ( 1 )

31 décembre 1970

LOI a. 70-1299 relative ni groupements fonciers
agricoles i-l.O 19TII.

Art- l~ (D n. 78-704. Jju.ll 197S. art. 64t. - U groupement
fnnoer agrw«le «t une société «vile «ormée *ntre pe™™
physiques. Il est régi par les disposiU.m» de la prévenu et
par les chapitres I* et II du utre IX du livre 111 du Cuie rn-l
Le dlcin, la dertmru -ire. la faillite pers.finetle . la li<|jidat »-n
des biens nu le rftkment juUiairt de l'un des asoirm ne uief
pj> fin au gn-upemrnt

i /_ n 744HS. Iljuif. 1974. art t'-l l'« derugation aux dis
(«iHiiioit* de l'alinéa IrMMm'. les «l'amendement tun-
«ner et dV;abli»semrnt rurtl pruvent *lre membres, à titre
transitoire. d'un t'i ruier Klle* ne pnrml
drtemr pics de .il' ' d-J capital du irupraient. pi > exerrtr
aucune fuMtH<a <U gmm. dadmtritrat»>n ou de dimiiun I_a
durée 3* la partM.uatM»n au gn-upement ne peut r*»é«ier cinq
an». Ce délai est neanmoins sie («wii: et il est susceptihlr d être
prorogé dans le» tas et dar.s .es «onduions prevu* a l'article 1"
de la Un n. liO-SOS du h aiûl I8!*l d'urientation agricole .

iL. n. SQ-jiKL. 4 pull l9tC. art .f-I ! I> même. le* »mrir«
civi'e* autorisée* a la.r* publiquement appel à l'épargne en
application < te U Uc n TO lUKi U - ji décembte 1970 et wriio
pour cet olije* uniquï far srrt't cunjrint di >.»nistre de l'evn-
nomie n du nun.ure <k lagnculture. et les en« rrprtr* d'a-M
taci'n e*. de capiti:i»a"Mir reg**' par le Cwk <le> n *viNnin «*i
leurs gruupemrnu â cet el tel peutr:.: tire scu!»e-
d'un groupement iucier apiule dunt reiwmble «lr* men« ur
Ruhilm est dMinc s baii à umg teric* iuitv ph.«Hun j*nhre.
du groupement. Ces peivmr.es p«jrsies ne pontM v tI(rrrr
aucune fonction de gestion. d'aliaïutliaUm «m de ditnuna

P'»jr l'application » un groupement fcncier a<no«- de .
articles IJfl à d»i Code mil. le» statut* doiit-ni prrvnnr ac
profit des membres ù gruupement autres que personnes
morales un droit de preiérence p ur l'acquisition on parts T.IV>
en vente.

Ceux-ci peuvent exiger cette acquisition pour 1es part* déte
nues par des perenniés morales apres l'castratun d'un delai
previ dans les statuts et ce pruvant eiceder vingt ans Le*
statuts peusert en outre accord' r un dmt de pnor>ar ici as
ioctés participant « l'es |iiottatton des biMJ ou i(r'j.p»x.o«t
nutamir.ent en vertu d'un bail. tnn convention nartw.utiere p<eu:
également ?rn«r u pi«sibilitê pour ces derniers d'eiiyer tac
qu'-*itM»n «les pans détenues par des personnes ax-ralr* a-.ant
leipircuon «iudit délai.

iL n. A5-.*1 Sjam 19>-î. art. J»» » De mrme. dans le> tra»il>
• *.« Tir fiiCms pa* la I«n n W-+J du 9 μn-mr l'Jn't rrijt:ir au
de~- el->ppfmem et « :a prtrctu-fn oe la Diomw. le- nkitéir-
Hves agricoles et toaetts d'inierêt cellecuï agricole pejvsnt »tre
membres d'un groucement foncier wrmle dans les mêmes
conditions que « elles prévues au troisième alinéa du present
article pinir les secte'ti civiles.

Art. 2. – L'appiit atmt des presentes disp**iu« ns ne doit. en
auvun cas. perxeure <le démger au statut ies ba«.x ruraux et
aux dispositums ivnwrnant les cumuls d'eipWutum

Art . 3 . – Le (rwiMiunt foncier agnoiie a p. ur <xni Ui
« rraf.ni ou la iij»trMiii«i d'une «« plusttrr» es|iii.isa;i- r.«
açncvles. «h; l'une et îautre de ces iprrat*>n.. Il a-.ur» t :
la-, line !a f«i«n rc > espl-ntaiM>r. dont il pri-prwture. n»
tamment en |k ditnant en luca•ion. vnt dan« l«> r>44li;.»n*
pi»""» au livre VI. i:iri t~. du C*-de rura! p.-njn" -< a;ut J.j
lernage et du M*t par baj rural à kmg ternv
cw%ent à la i>4 n. I2r du 3) dcceRihre lï>

La suprrtme tHiif de* eipluitat'uii 2|>par'rr_ii;: • >in mrnr
I-*:*» acrcole peut Mtr limitée lin, u-> i aH-.<ti

su -:» l.xets |.ar •lerre: insipte tenu fie U vtujt.=.n |jn«iiwr>
•"-» « kaque région naturelle aznKoie.

la même décTît >«irra préciser les «isditiuw mi» inqctllr.
le* (rMjieaeeO aer>.«t habilites à détenir de* bien» mius dan»
des rtpon rMuriIIcs d>fférmies lit.

Art. 4. – La tuiial woat est constitué par «1es appor** ea
pwpriMr dlouneubrs ou de dr»*ts immobilier* à •lesunatirr.
a«nnM ou psr des apports m numéraire ; U est repener.tr par
des paru socm** (jn pourront étr* délivrées m» la lonur rie
certuVais rkur.iui:'» iont meatiun sera f<■;• sur un refaire
«r< tra;i>tert* ko. pt le groupement.

L'apport d'cc bien {ift d'imfra mh être lait umluné-
mmt par le na-prupréwr» et par l'ix-j<ru.iaer. S'il s'agit d'un

Imtm >~i»i. I d*nt rsrr lui «imolianrmmt pM l«« lr.
irta|l\

I je UK.I ilr imvwptius imiilur |>m lartittr ' dr la to • K;
° t.- i » >«ii !•»,2 ne «'a|>plH|<i*- |u» an «lr hni à w

iifni i. i«ii ire .ieiin4r nm«i*tjr mire mrtnlier» dle la mrmr
I linil'i ,v-«| uni |uiirir«wr "l•jcrr im lu» «ai (Uf un p"tKlrliirr
r«|<l».l «.*t IrvIiN I«9k

Art -i vi ,.. 'Ji I r.iil (>'. Jrt. it lit IaTMiu'un «im
|>|ii- »-'.r - lr> Î-IU* .««hriili-iur un tr««iprmrnl lirurr agriraJv
–<:l rn • r* i I r«|a(4lk'n «lu lr-U|r. pair ln|-.rl il J n nsii
!.ir Ur t |trmnrnl r*l. vliil > IifiiMli*4l dr I an Jr *« Befnhrix

*•- .v .tU-ii ilntt |««it là «liirrr resdnt a «minf *ur relu*
«lr •*– •». .< t|tn «.etil lr ilrrr.»r a rspiratfio-

; j-. -| J' > I . nr finivrnl ilrn«f a la ptMlaUté pur l'un «le*
lr» tr j la I>ru("g<tl»n

Art . 3 ni» il_ u. 4 imII IXxL art. .Bt-llh ■ Iairriur
U * -t.ii'ii . xiiiitmi le gnaipemmt à damner à bail la l>4alite de
■a pjirin-.inr immolMlier. le dnat de v>te attaché aui parts
r»i n*>nw-«,.i.ini imiie clau*r luntrai.t. ppfrtwmd à la <|u>4ile
ur • j|««* •,>. r!le> r•prtnentent et « lûque part dunne dr>at a
ut-r «•■«» M re-H-j 

:• !.«4lur parnu lrs aweià du «niupement figure
l'une 4 i dr< prrv*nnes murale* vi*ées a l'artM.ie I". un
ilriMi ue «. i( •Inutile «le « etui conferé aux paru détenues par ce*
pen<H.nr~» nt»rales est attribue de plein drott aux paru détenues
par ne» |irrv>nncs phy*M)ue».

Art . ti </. a rj-r>.LV I'JJuiU 1974. art. 2 ; D. «l 7é-7v4. 3juill
197*. Art - |e gpiupement foncier agncole dut donner à
hasl le> trircr dwni U est propriétaire lorsque son capital est
cmstitue |mir plus de 30 par des apports en numeraire. Le
gri*ipement iunr»rT agrcole constitué entre epuo, parents ou
aii.es ,uv4j'au quatnième degré inclus, n'eu pas soumis à cette
oijlucatt.i-

Ije grtHipement foncier agncole est également tenu de donner
à luil Uvr-4'; ure »nciété d'aménagement foncier et d'établisse
ment rjr« exi m nombre des membres du groupement.

Lr> •iat.it - >lr> gr»upements fonciers agncoies pracédant è la
iri-» »r. vj>cii n'Wte de leurs Iwns seoaus d*nsent prévur la
n»<ni:iati> n ■:> l an nu nr plusieurs de leurs membres comme
gerant » •lamiairr»

Ij> r >: j:.t» i'r tr« gM.ipement> dmvrnt c*nlêrvr !a qualité de
t«VT -: iii:i.:ir* jus asmoe» expluitants de fneds appartenant
ju\ihtr 1U doivent aussi prévmr que les decnit.n*
«lr ui-T* -<u(M.n ne pourront prendre effet qu'à l'expiration d'un
delà» tir aix huit mois è compter de la signiHcation de ces
dle. iii'si' jus gérants statutaires.

I.. -r- l.:e it icMu|*inenl foncier agricole est tenu de donner à
' ail -r - r.rn» ymmi. les apports en numéraire doivent taire
l'uoiet t inintinrrrnu à destinatinn agricole ru proTit du
p".i|irn»r; «tans le délai ci'-.n an Pendant cette penude et tani
i;u il' ne - «ri pa* utilisé* â des investissements «urrespiMMiant
a I°<.hiri i. -c-al «lu groupement . ces app««rts «ut verses à un
«■> m;-te nt. -.j -je «lans un établissement agréé

Art . 7. - En « m de partage. les assucies qua participent ou
••n: |-art.ii[r à l'espluitation peuvent. saul dispositmns statu
taires «iMraires. .ollioier le béneiice de la dévnlution des biens
Unifiers -eUun le* m»daii'.és des articles &U et suuvanu du Code
ci*»!

l-r» des alinéas b et » dj ♦ du paragraphe li de
l'anule .< ce la Un n. 69-1166 du 26déccn'nre 1M9 portant sim
piif:cinv;u fiscales sont applicables si le groupement foncier
atth-nW * st r-.«nMitu*. Ws de sa dissolution par les membres
i.*Klati':r». leurs conjitnu survivants et leurs ayants droit a
titre graicit

Art . d. – Les actes constatant des apports mobiliers â un
gn>uoemert foncier agrioxe. l'augmectation du capital social ou
'a prcnicsthNi d'un groupement foncier agricole, sont enregistrés
au d.iit :.xe prévu â l'article 6T1 1er du Code genéral des impôts.
Le* ipiy-rts immobiliers sont assuiettis à ia taxe de publicité
|nn«.tre • a tu drixi d'enregistrement au taux de4j>0 X.

Art . 9 . – Lorsque les statuts d'un groupement foncier sfn"
c..le >rterdiaent â ce groupement l'exploitation en faire-vakar
dirert. et que les fonds agricoles constituant le patrimnine de ce
grr-jpement «mt été donnes è bail â long terme dans les condi-
um» prev:cs par la Un n. 70- 1 298 da 31 décembre 19T0 la pre
mière transmission â utre gratuit des parts du groupement e*:
exonérée des droits de mutation â concurrence des Mus quarts
de leur valeur. â la condition qu'elles aient été détenues depuis
deux ans au mons par le donateur ou m défunt.

Ce délai n'est pas exigé lorsque le donateur ou le défunt ont
été parties au contrat de constitution du groupement foncier
agricole et. à ce utre. ont effectue des apports consutués exclu
sivement par des immeubles ou des droits immobiliers à desti
nation agneoie.

( L. m. dO-ô02L 4juilL 19M. an. 39- IV i Les parts de groupe
ments fonciers agrcoles qui sont détenues ou qui ont été déte
nues par une société amie régie par la la n. 70-1300 du
31 décembre 1970 ou par «m entreprise d'–nirance «s de ca
pitalisation ne béneficient pas des dupowuoaa du présent ar
ticle.



113

Art . 10. – Tmu IMIKtM a U pmnue IM timuw Iwv tu
(rwkfcMirx Mni des Intanm et fiscaux qu elle pre .
in)

Art. 1t . -

I ïr«u|irm«n»* qui iml M« rmr» •-••nlurmrment lUkaii 6 *
9Lt tl-i h *«il I'» .; pHMilmriiliirr a U ilWwnlâlkiii mri
ir«4»\ ri irrhmibiii JMI diwnn rar»-ieri'M:<|<ie» de la prrwnir
b*. «4M I*ki|(t(u aux di»|XMii"m luaales prevue» pnur le*
£nniprment« fiwwfi ainn-àr*

Art . 12 (La. v«-.W)JL 4 ju.lt l'uni. -n U l'i - Lr* p»arts il*
gr»u|Mrfirts l'ncirn agrirotr* pruvrn: faire -lun nanti »-
semenl . patur l ilHentnin «le prrt> * i>wite-> fin» pr>-tessM>nnell««
nu familiale*.

Le groupement peut accorder x caulxn hypMhécair* à ees
operations.

Art. 13. – Un décret en Conseil d'Etat fixera, en tant «lté
de bnraa, les condamna d'appluauen de la presente lot.

Art. 14 . – Les dispnaitians de la présente kit puumxit ftre
étendues et adaptees aux départements d'aulre-<ner p*r décret
en Conseil d'Etat. après avis des conseils géneraux devliu de-
partemenu.

13 Juillet 1*73
LOI a. 73-654 relative H statut des associés d'exploitation

et * U ndilmio» de l'assnnace vieillesse des persoaaes
■os salanées agricoles (J.O. 17 juill. 1973) ( I ).

ASr. I ". – L'associé d'exploitation est la personne non
salariée l«H de dix-huA ans révolus et de moins de trente-
cinq ans qui. descendant. frère. saur ou allié au même
degré du chef d'exploitation agricole ou de son conjoint.
a pour activité principale la participation t la mise en va*
leur de lexploiuuon.

AIT. 2. – Dans chaque département, une convention
type relative aux droits et obligations respectifs des asso
cies d'exploitation et des chefs d'exploitation est proposee
par les orgamsitions professionnelles les plus représenta
tives des exploitants agricole*. d'une part, des associe*
d exploitation de l'autre.

Cette convention prévoit obligatoirement

a) Un congé de formation, k la charge du chef d'exploi
tation. sous reserve des disposions qui seront prises dans
le cadre fixe par la loi n. 71-575 du 16 luiiiet 1971 por
tant orgamsmon de la formation professionnelle continue
dans le cadre de l'éducation permanente, et dont la durée
mimmaie et les modahtfs sont fixer, par décret en Conseil
d'Etat

b) Un intéressement aux résultats de I exploitation dont
le montant est au moins égal 1 celui de l'allocation pre-
vue 1 l'article 4 . Un décret en Consent d' Etat déterminera
les éléments a retenir par le» parties. en vue de la fixation
dudit interessement;

c ) Le délai dans lequel taohésion à la convention pourra
etre dénoncee. par écrit, par l'une quelconque des parties.

La convention type peut contenir toutes autres disposi
tions utiles.

Die est approuvée. après avis de la chambre d'agricul
ture. par arrêté du prefet.

AIT. 3. – Le chef d'expiotution et l'associé d'exploita
tion peuvent, d'un commua accord et par écrit, adhérer
totalement ou partiellement t la convention type départe
mentale prevue I l'article 2.

L'adhésion partielle porte nécessairement sur les clauses
obligatoires de la convention type départementale.

AIT. 4 – A défaut d'adhésion du chef d'exploitation
et de l'associé d'expioiut.on a la convention type dépar
tementale prevue a l'article 2 de U présent* loi. en cas
de dénonciation ou t défaut d'existence d'une telle conven
tion. l' intéressement dû aux associés d'exploitation prend
la forme d'une allocation dont I* montant est fxé, pour
l'ensemble du territoire, par un accord conclu entre les
organisations professionnelles les plus représentatives des
exploitants agricoles, d'une part. des associés d'exploita
tion d'autre pan. et homologue. après avts de lassemblée
permanente des chambres dagriculture, par arrêté con
joint du ministre de lagriculture et du développement rural
et du ministre de lécooomie et des finances.

AIT. S. – Lorsque l'associé d'exploitation atteint l'ag* de
vingt-cinq ans. les danses de la convention type mention
nées aux a et b d* l'article 2 deviennent d* plein droit
appiicatles. A défaut de convention type. l'associé d'explot-
ution a droit, t la charge du chef d'exploitation, h un
congé de formation dont la dure* et les modalités sont
déterminées par le décret en Conseil dEtat.

Aar. L – Les dispositions de la présente m ne font pas
obstacle à l'application de l'arucle k3 du décret-loi du 29 juil
let 1939.

L'interessement perçu en jpgalnJUmi de larticle 2 ne
VMtil m ■lutiuilMHi dt-s «ninri du-.-s lu titre du salaire
dilfcre que piiur U fraction euiiLut le montant prevu
a l'artic* t de U prfj*nte lui

Il est soumis au reeime hscal prévu aar les articles 83
et I5S. S * du Cude genKral des irn.xHv

II ne peut être «aiu <iu citle que dans les condition»
prrvucs au chapitre IV du titre lit du livre I"* du Codt
du travail.

Il beneficie des privilèges prvvu * aux aiCeles 2101-4 * it
2101-2* du Code civil. et 47 i du livre 1" du Code du
travail.

Aar 7. – I. – Aux premier et deuxième alinéas de
l'arucie 1023 du Code rural, les termes : • membres de
leur famille • sont complétes par les mots : • ainsi que des
associes dexploitation au sens de la Im a. 73-450 du
13 luillet 1973 •.

A la deuxième phrase du troisième alinéa de l'article 1023
susvisé. les termes : « membres de leur famille ci-dessus
designés ». sont complétés par les mots * • ainsi que
des associés d'exploitation au sens de .a lot a. 73650 du
13 juiUet 1973 •.

IL – A la première phrase de l'article II0C- I -I-2* du
Code rural. les termes : « aides familiaux non salariés •
sont complétés par les termes : • et associés d'exploitation
définis par la loi a. 73-650 du 13 juillet 1973 ».

1IL – A la première phrase de l'arucie 1106-3-2* d-j
Code rural, les termes ' « aux exploitants et aides fam
baux » sont remplaces par les mots : « aux exploitants
aides familiaux et associes d'exploitation ».

IV. – A l'article 1 106-7- 11 -2* du Code rural. les termes
« 2* Les aides familiaux visés à l'article 1 106- 1 - 1 -2* .
sont remplaces par les termes : • 2* Les aides familiaux et
associé* d'exploitation vises i l'article 1106- 1 - 1 -2* ».

V. – Au deuxième alinéa de l'article 1124 du ColU
rural. les termes : « membres majeurs de la famille • sor .
complétés par les termes : « et les associés d'exploiutici
définis 1 la loi n. 73-650 du 13 juillet 1973 •.

A*T t. – La condition d'associé d'exploitation prci :
fin par l'mstallalion en qualité d exploitant individuel ' -
de participant à une exploitation de groupe. en Jssocii-
uon aussi bien avec le chef 4 exploitation qu'avec d'autres
agnculteurs.

L'associé d'exploitation marié, ayant !a qualité de d-.-*
cendant. de Ifêre ou de soeur du chef d'exp oitauon ou de
son conjoint, doit, lorsqu' il est lgt de vingt-trois ans ou
plus. s' installer dans les deux ans en qualité d'explottant .
A défaut d'une telle insta.lauon. d perd la qualité d'asao»-
d'exploitation.

ArL 9.

Le 3 * de l'article 110( >-1 -I du Code rural est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes :

e 3* Aux anciens exploitants cl à leurs conjoints titu
laires de la retraite de vieillesse prévue à l'article 1110.
ainsi qu'aux titulaires de la retraite de base prevue à
l'article 1122-1 ».

Art. 10.

Il est insére au Code rural, un article 1122-1 ainsi
rédige :
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« Art. Ilti-t. – San* préjudice de lapplication de
rarticle 112. deuxième et Iniiairme alinéas, du présent
Code, onl droit à la rrtraite de base à Tip de soixante»
cinq ans ou de soixanU- ans en cas d'inaptitude au travail,
les membres de la fsraille du chef d'exploitation qui ont
satisfait à toutes les prescriptions du chapitre IV du titre II
du Livre MI du présent code et qui ont donné lieu au
versement d'au moins cinq années de la cotisation prévue
à l'article 1123-1 * - a - dudit Code. >

Aar. 11 . – Ua Ment m Conseil fEtat définira >«
amtateants ntctwun X l'application de la présent* lu
dans les départements d ouut-oer

Aar. I2. – A l'exception de* articles • et 10 qui entre
ront m application te I" juillet 1>7X la présente loi entrera
en nptw te 1" jaavter U74.

LOI ■* 74-1171 d« 31 dinrn 1974 mwninl M mim
dm farwMt* uahi Im olwMil «|riialn 4aaa* toi 4r*artaaaaM»t
4TmmIrHMf

L'AmalaUe aaïaaa air et I» Srmat «M a)»|ilf.

I.T rrnijrirt drbb pahliqaar (mm'm la toa JmiI U Irwar
«aaal :

Art I " - N r4 w...ilur M FI m4 I 4r uraiw air* nUnuIn
igrieilr* iIim W» Jrxrtrimls 4 Mite atf. riunr d tmàrm
urxr le 4a»MM.■ ji a Malnart* CaH r» m wpwiUlmn Jtnc»te»
dr« 4r|urir-»nM» dr la Un alrlaiapr. de la binjor. 4r la >ljr
luu«|ur ri aie U Kwn par Ir* ralaaute» asncalc* letln rllr»
«*M érlutir* à Fart arl« 2 de la pmealc IM. L'art aaa dv r*
luds mnur M 4»-»>lii|i|nnm 4e riMuMct CMitre le»
nm* 1 Knnln

Art 1 – SMI taaaaila m fiât fitumlfi nryIci m ra*
4e la pcr»raie IM Ira dmmm mi aaa tmmi illi i 4 mptlmrt
tviH–illr 4aa» a dt* aarunaa* wimlii 4uMnruir 4°m
>(nH Morrl Unine ln –;«■» HTHi |Mtl dc ltalie pmtnint
•a nr>i«e tMplaaa » babalurtleaKM toi racnraltarc a MM |n
rlrr nlilnn MI »r taaaa mHn wollu nl% M» |M| rnm - SMI
MjMTfl lal Mané Ir» I*WHM m i ir«kaH 4r • yciHM a iHMts
4e irai. IrMM 1 MU L II MI »■ « ha »I JIRXRMMI <K
kirjuw

lj ■■■– 4 iljtM da Muirtr aîr i ilunili m #tr* Jo ala*a-
■ucr- 4rl.a.>» a I aIim f«Mialaal fm mr MM IM «a |«iar
pa raida «VlrraaiM r IjM I ni» in 4 mm irrrtr IMM «M MwMir
4r l i n MIMIR rt 4r» IwaMr», 4a MMU> I>« air Immlinf rt
4a Mimiirr riuicr 4n «h InnrjirH rl limiMni JUlirMrr
p»a« <« pm>UiM 4a profil mhwIJIMI 4s U im»»
•M« ilr» rj>jMi«> xni>Jn air» 4rfwilraarM} |*#-
raw i laailrlr IJ n apirt

I Vi wn t m pabla« aL»a» U-» Ilm» MM» t–t U 4alr
4a MMlrr JyaHM ralUM lr« Mnajtrt »M aa |> nrM «liclr.

.Ut 3 'I Ui'r|r»tiinwinil tir. Iam |Mij(i<r<!n H»*
pMurJ rlrr rtW» afm atH 4r ilumaar i*«ml -rtrfJ
iinim ja prafd aar la raovr rralralr de Iea-Mtt Ml ■-
IMaarr m II » 4» mw mh mit Mi»in «I «i-
MI mjinr» minam 4r« alrparUaat M» 4 «aiir M r r\pr4ar»
M»» air rt inn 4r rr» 4ryaala M»I« M> jliKrmjM Ir «anhr
hnl Ja 4rfoliMiwl. ITM j|(< rlr aa Im4> «Ir fXjalir 4r*
cil aMalr» aUKi4n 4r» 4rfnl.iim> d MMir Birt

•• t'ar «U».t»l.i a a4ilali aairlla jm\ t*«ar» M* iilmla»
4 >• ir«Mr allrfnm «n nwnlMn 4 < < mM > «mwjI a
mi» rvlwl M IμMIM * MM<J-. N« fraa» irn S
I Jilvir t lj nuirMini *U.IMI> l'r r-* MM >a la Ma
Mr 4r I*, aan I M ran4lMi Ulr W iai|niafc r rt ninMfVf
«a iM Ir» – ri ■ r* t«rv IIIW Ir» Mw» gjijirf#% ri Irt
aman aartn ■■ MM la litr JI» irllr ««r I* • IMMUM» liwi
raarr» |rfn ar a laalarlr VI da nulr unrul dr» iiay I. >M
•MI ni (nr par Is IM air I«w*r. rl ar |ra nr.* npa rIfur
a •• r loa .
'• Tml mm parir *» hraa-larr» m -r» Tww. rrjhwt

ra MII»|I Ir M> Ir* air ra p 'U mi r
dr» hn« laar» U an al a» lr» hraafan 4%ilr» aa la*4« r4
4rlri Miai par jr.TIr MPrraMM lrra-1 .

rt l ar ahualua a*rrr* M Mm 4r I l'JM H M h
■"Ml M» 1 i ■■ rjjk -M |aa4a.| 4a « Inr. rwJhrain
rt nniin pnan cl 4rii»'

U -- La arilMa («afljdr rt fiajaraar 4a h «4 m j I M
aarr |ur la iMir nratratr 4r innan.nr 4a* aa r–I T j
4A*tawt 4r «ra* a|M rrlfarra In «nuiin rinan par U IM
• ° M 7MS da l« |Mllrt I' M |ur Rdnalr li 4r la Ua • TSIHI
4a ri IKI ■ IKr 1*72 rt r« APHNALIM air La IM a' «Ot 4a
a «ni ltl< irUnr a La aala aalw.iMa 4r nrljiM t ■mmtnrt
4 aialTIMr» liai ia4a Ira- 4r» la.ataMa» ra l'raar

lr« Iran r»a ra par la r*»r rrairjlr 4r (raeanar pi ar
la ariliaa da traita IM « raal naihw». 4ja- Ir» (aa tal !MI%
ftm par 4r*rrt ra l'aawnl 4'Klat

Art. 4 - - Hanai al lara à adranu<jliaa 4aa. U kajr 4r«
rrawarm da t»a4i . Ir» 4aiMMjan aalrtrl. I iMtial ir. al».
In rrraHr». Ir« nllam, Ir» kalinral». Ir «hrf*rl ai rt aa lit
affrrtr* aas rmpiartanaa* xr«4r»

L'ua4rmmlr jllrai r ar pral 4nu«rf ÎJ p Isa 4r» JawMjjr i
Nkn aa. ra (t «M caaairar lr« rtaraaral» pnanpMav 4r IripiM-
MlMa. laraaiaiU Mat 4rlr»il» aa raiInMMjgr». Ir aaaaljal 4r
la « alarar air m bara» raaatraar aa n«lr4 4a MM i Ir»
raanrr

l'a anrtr >al.-rauar»lrrirl. pn> xar Mafia iiaa 4r U mai-
s•aa dr» caUamra agutah » |«r\ar a laflaW 13 naprr». ILUTa
lr« ma|ar» wraaaaa» raaiiar awMili aa M < i.MJIlr. iia» Ir
»4n dr rlLanaa dr» ërparlt MI al» d aalrr Mrr

l*»aiaal prrtra4rr aa ka-arfacr air lalilr ia4iraaii jlua :
I. Daa Ir» baaUr» pmar» aa atra\ia aar alaara 4a prr»rat

aflrlr. In aiMalrr » |a»lilual aar Ir» rlrMa al. pnawt|»aaas 4r
l'nplMIaiaaa rtaarcl awarr> aa a na i al <éa nu-lrt par Ir
praprwtaarr aa InpMaal nairr lar* n-agan iwr» a C* aar aar
4ra»aa ai alaaaca

A lalrr Iraaalaarr rt paar aar prriMlr 4aal la laaaar arra
fiarc par arme raa>Mal da auaaa»lrr 4r reraa ni rt dc-a
lauam. da aïauxlr* air l'acrirallarr rt da aw<li» Har{e dr»
drpjr1raa»aU «t Iemtaarrs «* aaalrr arr. ri«Mnarf rMatrt
I u r»! r kaliarali. 4r» rr.allrt rt da riarplrl aMrt aa <4
paa-.. • itnfTT au-, aa.ar-M.~a ahM Ira aaa lma«a aMN 4r(i««
aux ■>-•** rt IWM aliaraa 4a r*r>cat arlark- |.»irM
de lin • aui.tr prur rtr« rrfa-- Uapr laaraa>r rJ aajaafr.
la- M. al a.eallaualr.

1a.:* I«M. Ira ra*. Ir 4,-Taart aa I Hmllimjar fia«r»T
■ rat pj. an:wiMr ja -aMJrr •¡at. artjal pj< poapcirljiw <tr
«Ma« Ir* rlremla ir rrvpkaal jliaa. jansrfir va al rat a».aarr
4aa« l« na4Uaa< prnrar» MI 4ra* ilukat n4r»M» paar
la-» rVairala prmripaav 0-aal il r»l praprirtairr aa 4aM I i-«
r»nr lM aanaakr ra vrria 4n . Uan caaMrj-larllr-a aa 4r»
■aijra :

2 IUM La liaaalr 4r M p 100 4ra laaanai Ir»
«mlirar» MM laUafarM ar paa pia.MiWr 4rWaa*M> 4 ,-ipMa
lbtaaM iaaoMra aua» M" a aaatrifM M à fal mi m aima du
faa4» w«4ar par la prrarair ha. ra »MI «apparte In laar*
parelraralra tum i fartarlr 1
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An * – rji m 4r Uwif I* * nliw»w1 J» 1
fMirf 'r* um ■** B »••••"• M* r*fH#
enH f«tt« M ImMI Mra 4» flflirk *. W <■■ ' ■ 4»

centre iri raUmlK* *4* 4ana ton knlUB»»!!
4«a»««rr en -"{t •* p.r».4> 4e "»i »•
u> g,1 4» pMri -ai raHMtwn* af(«:rmc t
irl ||«H<4 «miMk r« •*» "• a*plei«»»l » ixlli
«J.D ■>!••• »> lwxt»l «»

Cr<u P*i»e <■ ImtiUaitr ««J'WI»» H «tulilf
wnlM Im;sKIMrr J-i "•("» «t ta ••!«'» 4e* ■ «ll-Mr*
ICIr.»ra4r> Jjd. M <blU -H l"« "»• a '«Hflrt 4* la

U P« «•»»••- l«
l'arrA Îuenrwilrrm l'W «I Ifm-ww» ikwa ik f</ « ' *

4«>crmaa> r48b-arl le J"" rry n rtur: -
■rii.l«« ik(* la '••"■'î p»im* curjrr 3A p * >a
4< pnmr j« ■»>< U ptMMrre UWrf >i II f IIM M
Ml 4c la ■Vritrre UK»

lNMf ra,\p'irJ( ira Je rr> le M*. >« lmt n»»
de pMrri rtrr pur aw law w ruK|M«(jaH*
4~f .lut Ir» JrpatWnwM * aMlrrwr

L'aidr luuarirfr fimifMirwjirf- (THHwlIrnrM rMwMir
par ir» ral>rtnilri Vmrjtlr* "• t**'* antre p«<ww »«>l»
4« dr»l prnr en 4r 4r .n« pnlmr M iMr pexeaac
a« pMm wrntr re JrifwiW 4e r.-ll# jrrardt» par 1'Klal

Art I – I m pw.MWW m –tj Im «w jwmI
MirilM M Inir lui •» M Wwr «r;!i;r«c* a U mliutui
dr« l iHMj«r » iWia» à rirtflr 2 i«U rtriur* da Hrarlvr
<• luklraaMjiMa wrtw |ur U pr«*r«Mv loi 4*n* U khmim
mm IrWHi i*Miau ;r< prinrat >«r être «apauMn

Art T – E.» ru ie raliauic* le* dna»amn Mol tfalwi :

Fear W* tïamit 4\«pre< lrs nMiliwt tiares M U patire
iiMTMn m. h" le» j«nniMrr« «tart an 4eraier tban
4e lolrlr « 4'jprr* U «alrar >r«l» h )•* da tiaMlrt.
iri«4tc Mwt( ;

Pnr le cheptel Met m "t. 4»pr«* la valrar aa jenr dm
iitnirr ;

Pmt la »•!*. 4 wm le* (raa nmuarn i U rtmit es étal
4»- raltan. «M* m Irau paweM tuHir U wienr
O Km» :

IW !es malin «a cV'-rfC*. 4 lr* Irai
pour la rtnuw m nllv/r «a celle et peut rire 4e aamu
rtaliSM 4aas «es cmkIiIimi iwnnale* 4e pra4iictiae et 4e t*m
aMtoalnuiM et. dias le cas renirare. Hpm la »•*«' «ar-
cfaade «■•«raient ru les prediuta 4etr*iu pam*w à analv-
nte ea itaul compte da aatahre de recolles «ua m pourront
awr lie*. l'etpcniM se l»uM aa a»eaa 4e reaploiia.iea.

Art. l – Le auautre 4e I économe H 4es fnance* le
auuiut de runtatait et le auautre charge des 4epar « eme<ii «
et lemtairea 4antreiner (iitat. aa titre de raaace tolturalr.
lar pciptnuaa 4e la caauaMM des calamités
drparte«aeais 4 iMire mer (m* a rarticle 13 n aprr» pour
leawnbte des de*aades précaires aa litre 4'aa ". "W arme
pns ea applicaUoa 4e l'article 2 ci detaua. la pw»rt-t.i*re 4a
mrinl 4es 4emaia<es tue ceovnroat. dans les Uin.'r* drlirr»
a l'article 4 ckétmu*. le* untemaiies versees par «e (oa4*

I* prrtct. 1 4a naulr Jnarliainij Jrr;›aiiiM Mrifr
pair il»m liaUKf. le aaaoni «Ir* >awn> ai I*uk« m < lem*>«
énar dan lr> naliIMM atrluMc» • I k tarir 4 » •hrnos

Ad * - li ■■»»< W/l« per«u« pw m liaisl't M M
titre 4c ruUrwuliM |»lije |ur lj pHryuif lm*, i«i ti li'fc
ir la pc'wr ru ihare reellr iTim ix «t «« d,viri:Ma
tk» jrtiriv* et 4731 du owW" imi ai wii pa« iVff.i cu'*iui
4e tm» i*JriiHiUa* rt de rcMe |«or m rtiu;r uaj ii*f
le r« «ara», >W iiimair wr m par Ha itrvi rc,Miui - 'e X
aa *re)wuir 4 jmmuct. ar prirt 4rtu«vr le w»1 >■>t *W«
itaaaiai <«a U a wnt

Dmm U amure m le I «Hua N laipaiaiile i Km l.rrv
I liM eat mImm . pair Ut cvapin ita Jt «I«»
ril lailri ameete* 4e* ilrpunnmii 4'entre aier rt j runir
rrar* da aMataat 4e I tademanasina aie * u ittN 4e re
drrairr 4aa« le* dra>ts «la S.a.Mre rantrr re Int>I

IIju le m 4e reaml 4aa prrt tamtau m Irtre Jo vu
rlr> (T1 et (TS I da caJa raral et 4 aae intlrauuie «erxre aa
litre 4e la preamte lea. la Irxlwi 4e -la «mi 11 iMilt pww
par na Htoirt camspaadant a lia<leauu:e rt 4.-a*«Mal le
m nijai des ilaaamci Mu eet i< (mrt m» rr-ntvMn <emrM
jaunir 4a pr*t .

|jr* arurg 4'apptwaUaa den«ar*» a )«nrrr 'e irH««l «la
priante pw dan* le* liuwo precvJeai» «na*. lurv* par
4«»rn ra t" i«inl 4'Klat.

An l4 • Ijra caatecaUaas reljlnm a I aa de*
article* 4 C T et * «le la precenie laa reir«<at Je >a <a«»«
trace dr> Inlwuas ja4tcinm

Art- I ». – Texte perjaaa» a>aM mlwm al Ul aae fj»*«a
Mmua* aa partnite a letaaiia « aient 4aae '*«r 4fr* '
liw paur rapp*ir*n«a 4e la p»« aeate laa e*« rMifle 4e* petnr*
mai » a I artarte 141. alinéa 4eraier. 4a cm4« |»mI

\,l u . I mxle tTiZ 4a ra4e n»M e- –i •
• II*., Wa «íarteaMM* 4e la IMet-t» 4e ta **

La »Ul'aq>f rt 4e 11 Heaaaaa par 4rr*<ai»-a ib <M*anM
te pre**4ent. Ir* pru pre*a« J-« *•* * *n *. 7*
peewM «4e pee•eM etre acr-r4e» w
4 rtre .amu.kn par le «–J« "
nln 4e* 4rparteaMt* 4 –«re»er Ij prwe ra 4 –r
part 4e 1 •at.-ret eM a» iaaire p«# re l«ad»
peera» » aa preieat article •

Art 13 - Il ea erre a» oma»»« 4e« raUiare. «««M
de* ileparteaieat * 4 antre aer Ule a anaaaea pm-r mn iaa

I l.'infermaiMa 4a Iaa4* 4e aaram» 4r* raJ–ntr* «Féales
Je. 4rpartea>eal * 4fariieart ea re *"• c–- rrar U l" rrr"
ta* 4es rwaae* rt U 4eter~ajUaa 4e. p»n4ili-n» 4e pr»*e ra
ckarte 4es ralaautes .

i La pre*autiaa 4es prapaMlmas aa* aiaJie« [aa|i ii i 'i
m m «y MMtftfit In litii À€* éiiff**» «m toAdA
(araaue 4et rala«a.:es a«r-ale. 4e* 4epartenea«. 4l-rr -rr
et le* caa4itiaas 4 ia4eaiai*atiaa

Elle est eeaiemeal caw«Uee *ar ie>« le* ie*ie« J app ira >ea
4e la preseate laa

Ua decrrt ea Ceaseil 4 tut »«rra la c–ip–i-a 4a la
raaaiuna 4es ralamHes agricoles 4r* 4r"'<–i m» 4«iore-
awr rt 4e* raaiilrs 4epartea»eataas d riperl.»e . il ea prrrxera
le* aiiaaïaas et le* aw4aliie* 4e iaactieeae*eat

Art M – Ca 4rcr»t ea Ca««r«« f,trra *"
4appliratma 4e la prneaie la.. mmUmmrmt ra re *"
U fninn 4« ft-éi ée iiranM é** r*Umte% WMaws Art
departeaMats 4 NUewr et «aa artiaa 4aa* le 4aatiar d(
lialnriaaiiaa rt de U pre*eatia«. U pm.r4«e H 1rs 4etais
4e presealatiaa rt 4 ia»«rartiaa 4e* 4e*aa4n am« «ae les
resle* rr(alors a reealaatiaa de* Jniamuse* et a ta liaatiaa
4a eiaataa! 4r* «adeaaitr*.

Art 13 - IWaat le* *rpt pre-Merr* aanm –
crralMM le fan-l* 4e csraalie 4es ralaamr» a<nral« 4e*
lenrrtt 4'anirr awr pnarra rrcrvair de» J»»" .. '*"?
aatiaaale de crr4il a*nraie rmnr perairtire »»ea«–'Hj-nrat le
redrateat 4es iadeaa.tes atlribnre* aa* via.uri-1 4aa. le* ma41
tiaas pmars par la prraeaie lat

trt ta - l<< r..ltmitilr» pnW«4M<r» <Ml r*rlar* 4a hravfi>«
4e la rrnrMf U . lanirfa» irti» 4i>p>»i>M a pa* app* atle
a pfriwwfi

\rl 17 |n UuiWMlimr. Jr la W 4» 14 pwlWt IM «U
niv*ri m r.-giiw tfr «l rr !r« ajnwlrt »r
mmiI |tj« m\ 4rp.«firmnl« Je la Jr ta
(a*i»irr 4r la MitiniHinr rl U K* ««•« .

4 (uilUt 1980

LOI a. 80-602 d'orieatation acricole (J0. Set rwtif.
18 juilL. 3 soûl 1980. 23 jane, 4 «oût 1981 «t 3 «an 198Ï).

Art. 22. - _

IL - Lorsque des époux participent ensemble et de focoa
kabtUieUe à une expioiUUoa agncoie non coasutui* sous forme
sociale, l'un ou l'aulr* peut paruaper aux aseembUes géneraies
des orpiuaiBM de coopération, de mutualité ou de crédit agri
cole et est élipble aux organes ou conseils d'arimtnietraoou ou
de surveillane des orfanismes préolia. TouU dause coatraire
dam las statuta de ce* organismes est réputée aoo éente.

Art. 23. - Pour bénéficier des droits et aTantafes «ne U loi
coaAi* à l'exploitant agrcole, le conjoint qui explaite un fonds
agncole séparé doit apporter La preuve de l'exercice effctif de
cette activité séparée

L'explmuuoa par chacun des époux d'un fonds agncote si-
paré ne peut avoir pour effet de le* placer dan* une situauoa
plue favorable, ea ce qui concerne leur* statuta économique,
social et fiacal. que celle dont Ua bénéficieraent sils exploitaent
eaa»sbie ua fond* équivalent à la réunion de leurs deux es-

Art. 25 (L. a. 811496. 3t die 198S. art 24k - E» *W-
tiorer la conneissance du marché des terres agricoe, ua réper
toire ds leur valeur «enale. de leur valeur locatnw et de Wur
valeur de laadaïaam sera établi par la uiiansaana départaasM-
tals visée à l'arocia ! i du ebapaus h* du tite I" du km 1" "
Code rural, et nadu public daaa rhayai ctaant
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Pouf chaque catégorie d* urre* agncnlaa. qu'elle définit par
région natureil*. la tnnnmoi dUparH»ent«l« :

I* Cotatiu U nhur «4ule myeaii ;
2* ComUU U valeur lucative moyenne ;
3* Détermine U valeur de rendement à partir :
- du revenu brut d'eipioitauoa ;
- de références tenant rompt* de* prncipaux système* de

production qui sont mta en œuvre et de* caractéruuque* agro
nomique* des mis. Ce* références peuvent être pr»pn*e* par
lea commuuom communales ou intercommunale* a'arena»e
ment foncier, telle* que defime* par le* articles 2 1 et 2-2 du
Code rural .

La valeur de rendement ainsi déterminée est destinée a servir
de reférence en matière de politiques foncière. sociale et fiscair

Le* informauon* fifuiant au répertoire de* valeur* des terres
agnicole* constituent un élément a'apprénation du juge pour la
fixation de la valeur des terres agricoles.

La commission départementale prévue à Particle 2 S du Code
rural assure le contrôle et la coordination des travaux de«
commissions communales ou intercommunales mentionnées ci
dessus ; les contestations relative* à ce* travaux lui sont déférées
par les interesses ou par le représentant de l'Eut dans le dé
partement.

La commission départementale prévue à l'article 2-5 du Code
rural pourra se faire communiquer, sans oue ceux -a puissent *e
prévaloir de la regle du secret, par l'administration, par les
société* d'aménagement foncier et d'établissement rural et par
lea not lires, les éléments non nominatifs d'information néces
saires à sa mission, notamment, les valeurs retenues à l'occasion
des mutations intervenues et le pris des baux constatés, au cours
de l'année precédente et au besoin au cour* des cinq dernières
années.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'établissement
et de mise à jour du répertoire prévu au présent article.

Art. 26. – Dana l'attente de la publication du répertoire de
la valeur des terres agncoles prévu à l'article 25 de la présente
loi. un barème indicatif de leur valeur vénale moyenne est publié
par arrêté du ministre de l'acnculture.

Ce barème est éubli pour chaque département, par région
naturelle et nature de culture.

D est un élément d'appréciation du juge pour la fixation du
prix de* terre* agricole*.

Art. 29. - Lorsque le prix de canon de* terre* est manifes
tement exagéré au regard de la valeur vénale conatatée comme
il eat dit aux article* 26 et 26 a-deaeua. pour dea terre* du même
ordre, éventuellement affectée d'un coefficient de majoration
fixé par décret, il ne peut être accordé de prêt bonifié pour
l'acqustion desditt* terres.

Art . 32. – Nonobstant toute disposition contraire les
artcles 832 et suivants du Code civil sont applicables au conjoint
survivant ou à tout héritier copropriétaire remplissant les condi
tions personnelles prévues à l'article 832 ( troisième ainea l lorsque
les biens et droits immobilier* à destination agricole dépendant
de la succession font l'objet d'un apport en jouissance ou d'une
mise à dispositon au profit d'une société à objet exclusivement
agricole constituée entre agriculteurs personnes physiques se
consacrant à l'exploitation des biens mis en valeur par celle-ci .
en participant sur les lieux aux travaux, de façon effective et
permanente selon les usages de la région et en fonction de
l'importance de l'exploitation et. soit aotee de la personnalité
morale, soit, s'il s'agit d'une societé en participation, régie par
de* statuts établie par un écrit ayant acquis date certaine.

Art. 68. – A défaut de propositions présentées par le préfet
dans les dix-huit mou de la publicaton de la presente loi . le
ministre de l'agrculture établit le schéma directeur des struc
ture* agricole* du département apres avis de la commission
nationale de* structures agricoles

Le* artcles 45 A 55 ci desaua s'appliqueront dans chaque dé
partement trente jour* francs apres la publication du schéma
directeur départemental des structures agricoles prevu par la
présente loi.

Art . 67 ( II. - Sauf caa d* force majeur*, loraquun proprié
taire a bénéficié pour l'acquisition d'un bm-Iaséi agricole de
prêta A taux bonifié* M au* ce bi*n ainai financé fait l'objet
d'une mutation A titre onéreux avant l'expiration de la pénod*
de dix ana suivant la dernière échéance d* ce prêt, u devra
reverser au Trésor l'équivalent de la subvention reçue. Ce re
versement sera déterminé en fonction de la part que représentait
l'aide de l'Etat dana le montant de l'acquisition.

Ces dispositions ne sont paa applicables aux apporta a un
groupement >gr>cole d'exploitation en commun, à une société
civile d'exploitation agricole dana laquelle ce propriétaire par
ticipe effectivement a l'exploitaton au sens de l'article 645 duCixle rural ou à un groupement foncier agricole donnant a bail
régi par les dispositions du chapitre VII du titre I* du livre VI
du Code rural.

Elles ne sont pas non plua applicables lorsque l* produit de
la mutation mentionnée au premier alinéa a-desaua eat destine
à financer l'acquisition d'autres biens-fonds agricoles.

UJnfflatmS
LOI n. 15-497 relative A Ientreprise salynaseA à rsspaaaMLlf

limité* et A raplstulsa amicale A rasyaaaakCké laitf* (JO
ttettearf. UjudL 1963).

TITRE U

DE L'EXPLOITATION AGRICOLE
A RESPONSABILITE LOGTEE

Art. IL – Une (M plusieurs p»»»»" physiqaca major
peuvent namitr use socété avric <"««–«» a agri
cole A « spuniahilité imitée », répe par lea âBonaoss dea cha
pitres I" et II du titre DC du line m di Code en, A rexerpane de
rarock 1644-5. Lea ssnoés ne supportent le* perte* qui concur
rence de leur* apparu.

Lorsque l'exploitation agricole k responsabilité r– es const-
tuée par une seule personne, celle-ci est ffr " iiiift « aesoeé
unique ». L'associé unique exerce les peamwsdéroi fuseisbltc
dea aqooiés-

EUe est désignée par une dénomination sociale A laquelle peut
être incorporé le nom d*un ou plusieurs nsnnés. et qn doit être
précédée ou suivie immédiatement des mos « expioaaoon sgneoie
à responsabilité » ou des mioales EARL.cs de rénooaaooo
du capital tonal

Art. UfLa SS-Î202. 30 dée. 1983, art 7). – L'exploitation agri
cole à responsabilité limntée a pour objet fexercice d'activités répu
tées agricoles au sens de l'artcle 2 de la ki a. 86-1202 du
30 décembre 1988 relative A I*adaptation de rcsptoàtaooa agricole
A son environnement économique et sociaL Elle ne peut rtuur plus
de du associés

La surface mse en valeur par une exploitât» agricole A res
ponsabilité limitée ne peut excéder un plafond fxé par décret.

Art. 13. – Le capital social de l'exploitât ion agricole A respon
sabilité limitée doit être de 50 000 F au

Sa réduction è un montant inférieur doit être suivie, dans ua déla.
d"un an. d'une augmentation ayant pour efet de k porter aa mon
tant prévu A l'alinéa précédent. A nous que, daaa k même délai,
l'exploitation agricole A responsabilité '«»"*» a'a* été transformée
en société d'une autre forme. A défaut, tout intéressé peut
demander en justice sa dissolutin, après mi représentant:
de celle -ci en demeure de régulariser la "™*r"*i Le tribunal ne
peut pronooeer la dissolution lorsque cette cause de dm"*– "" •
cessé d'exister k jour où 3 statue sur k fond.

Lea apports en numéraire rx les apports en nature, qu'ils so«o:
fats en pieete propriété ou en jouissance, concourent A ù format**
du capital social de l'exploitai ra agneoie A -T"""""** louée
qui peut être un cap*al variable. Ils donnent lien A l*anrbuoon dt

. para sociale»
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IBM# M MB Mpom
déaigné A l'un anmuté dea futur* mntVi ow. t Mbm, pat uaa déo-
nom de juaaca à la deaande da futur itaooé le ptm diligvat.

Toutcioa, les futurs aaannfi pomu dtder à feeaeieÉU 9a*
le reeour* à ■ aaaaun m apports M sera paa ohlnaaoaa
lonque la ««leva d'aucua apport ta aaiura a'eacéde 30 000 F ci ■
la vakar totale de ressemble dea apporta ca aanire aoa IOUU à
révahtatm fa mmiinin aus apporta t'aoUc pae la arna
du capela.

Lonqua la aobéti cal cnwrnre par me «eule peraaaae, le
mammaire aas apports est désigné par l'a«ociéaaique.TautcfoM.
le reoom à ■■ coauaur m apporta a'ex pat obligatoire ■ Ira
oooditiooa prfract à ralioii préuSdeat MOI réuniea.

Ira– , – r . _-< , «~n r*Trnm»Hrt
pwlw àaq aoa à l*éprd dea lien, de la valeur a(trente aux
apporta ea unit Ion « la eoaandaa o0 deraut du
capatl aocial de fnploitaroa agricole i mpuabAU l–«a-

La itaàitoa que pertowew les aanciéa du ta* de lew par-
ftripttioarfegiwainttragaiMiniciacctopwcùltdMalB
wdiaoaa fréea par décret ca Coati dEtat (V. ZX a $6-977. t
•o* imx

Art. 14 (L H. as- 1202. 30 êtc. 190. mt ft - Lea qt»
partioneal tfawmot, at acaa de Tarede L. 411-39 da OMÎT
rural, a TexploMatioa tout déaoaiaéa ■ aiarra exploitants ». Lea
sutata dari mentionner lea aoaa de oeua dea awooét qui oef
cette quabté.

Lea aanciéa m*aianrs duiwa iVrmir caaembte pha de 50%
dea para repréaeatativea da repral

Lea awnciéa cferânaeat prai ka aaaociée expiaiutstx Muta
de parts «orales repréaeatauvca du capital. uo ou pluaceun géraaca.

Le an» wp»rl « rrmw lia aia anriml* t*r tun* &
desaua a'eatriht paa la daotÉa da ptea droa de rexpioaauea
agricole à reaponsaMité tûaaé* Tba atmr peut demander ca
fuoee la daaototioa d la «natka a'a paa été régularisée data le
délai fut aa. Ce déUAeat porté à troa an* a la mécoonamancs
dea crariaions doot 1 l'api m doe à la rrmanno ifacovat d'un
awoné ripfWtaat à la (Dite de aoa décéa ou d'une napomde à
l'exercice de la pinfi agricole reconnue ca application de lar-
ticle 11 06-3 oa du B de Tartxlc 1234-3 du Code ruraL Faute d* taooé
exploitant lexploitaùon agnoole i rsponsablté lmitée peut, jua-
qu'i régularsation de la sxuaooa. toc gérée durant ce délai par
aae pranne ptoynque déagn/c par lea aannr ou, i défaut, par
le MMaal t la demande de tout intércaaé.

Le tribunal ae peut prononcer la dàaoluaoa liezne régulansanoa
a ea bea le jour où i statue sur le fond.

Ait 15. – Lea associé* disposent de droits de vote, dans les assem
blée*. proportionnels au nombre de par sociales qu' ils détiennent.
Toutefoo, le* uatuts peuvent prévoir que les associés exploitants
se répartaient <fune façon éga'iiauc les droits de vote qu' ils détien-
aeat ensemble.

Art. li. – L'article L 411-37 du Code rural relatif 1 l'adhésion
des preneurs i ferme à des sociétés d'expkntatnos agnooles est
applicable i l'esplottatjon apicole i responsabilité limitée, i l'ea-
cepooa dea cmq denuéres pbrasea du troisième alinéa.

Art. 17. – La présente loi est applicable dans les terrtoires
d'outre -mer et la colleamé territonale de Mayotte.

Lm if (4-1* é* « jmi iw,

• I atrmni i wwo mu ét 1 4yv ét la rrtrmit én ; mam
latarwn én fa/tman <|arwi (J O I >ut ,D «A L D l»S» 194 )

Tlim* II . – Lamiaitom én ét nwi I tmt fr<utam ar fiw rt
*e*rm* é drimw

Ali 1 1. LM ati m d pctuM de rtir«nc o« ukxitom ptium eTet
yomneinnn» »• I* hqmàn pf Ir rrfiw* tf amarranet *«t'«uc
én pnww» m« uUners des pr1okot» »|nco«i « dow l'entre* ea w>«im»ce
■MWHII a WIoicT 4M de t trutrr– om Hlirnctrcnem.
mt –bordowne a la re –nm de I acu*»te non uure et, pow «et auwn
muaw mm mm« wance a ta nnnwt defi«ai»e de tovt tae« pro4r»ic«nn »%«
r–ipnn»r Ceue cOA6MM ceaae d etre sppNauee a «Mrpter d« \L
31 «r 1991 . mt 2>|> • Il dcce»Oce l«2 •

La «rat de enta peix» de reuaaie tu mapeedw de* tort que fan«re upnig
W IUIIMI M latence agnct*e

S «H efanam Mpntf kxipt >'a–re itpctud tm «tthic de aalane a(nco«
mm wimn M letpmuiMe me ca «tinr o« daat i'eeiitpnie fipwme a ta dae
de la i–mi » d'aorvue aoa taianaa.

Lat éi|MM da akmam m mm fm

pmtmnammmtm a« iTewi IHJ émm ma dea *ef– < l >wrt
mut i«t2 mm»»m ê "

mckdevea Mwdaa pninrnamm aa )0 jwa lt*4 4am «a de» tm"mm i
ranacie 12 de ta tai •* M>)7 } d« « eAitat pmx+m d«*<na» < <***
iprif

CJin ■« (MM Ilimia « rcuicn an «lu«itn «M>*enri • r«txf 1 c •
rxiMua m- i; r» l. M W1 |««2 M–M»
tfranc 4n nugo * rvt* LMtla coét dt >■ wtanm wcuk k

■knu éi«ww Jrp ■rwwi<i dn iu*Mm Atc * %
li»« nm lipiniaiinii an mwm ««nciaM at'tnw* W m»»r»in« *«
■a a|wc»lw> n« êmonm » pnmnmm I cipiiiMuMwm–n'»»* "»»'
ou Un* n»w»m M «NIA *a )n«IIIW a I–IW« <«*"• fcee4m If*
■VFUA* tlipuw. 4aa» la km* »m«i» A* o*|aaM AC 'a WM mmmm
4 imml«iin«

A uu« uiwwi. a pmçm » riMwnfiiM* é« rmi Akcim tfinwul
4n mam i|ncotn ikmww»iw I* merrGa* ««fUMaocr * l tkmm pmtmm.
cm* mpiifin» ai (w pi m>mun

I Hl) ■ La «nfowjaM dn mn pttmxn ikim ■ Mi
ri OV-pOMMCI » I tM* ••• dra ■ brwfKX 4 mpomimiutloima3311 J. L »>*■)- 1 . L MH-I a* coM ac I* KCWIIC tonit N • 121-2 *i CM»
wd •

An. Il {L *"U IX2 Ja JOérr INI. mt «ai W a§ Tim
bwhi par raftKkkn ac «Ma . iiinim émm In m*M» aafmam M
–tr». Ma n»ian»u«a aa Hm piofruw •« mm 1m ■«<■! m pmw o
bmlVa<Minnlaifmi>a<>a<MMMMa«f>nMMM4nmM
■ sr >«LII ama M» I «UN ItS-L éecee» «waà. R«WMM PWWE www *
k Iipnmiia ae I Eui a*a* le apiiw a fnmm a a« « MIm • v;
ni*aUMK HM «M riicnu ac cm* WIWT pnAn»««*I («CM efweUc M
w*u de* pnMaimam é wiinc wlhl lw|wMlr< ■ pM «m k#m M|» m .

HUmui*. KiHwaclaMc Oaac m mm* (>*■•» r« A " i « r"»1 ax *•«
KM» «C LUGA M WUM I»* PU ilnw

1 –■ <« a ramfttr éa l*jai> Ita ? </. rU H Wb ]7mn 1*1.
#l Ht

M décembre 1934

LOI de Aaaaces rrctiAcadvf pour IM4 (a. It-lJll) (1031 déc. 1986
et rectif ZS janv 1987)

Art. 3S. – A litre excepuonneL i compter du 1" juiUt 1987 et
pour une duree de dis ans. il est établi au profit du fonds de farsniie
des calamités apicoles une contribution additionnelle complémen
taire de 5 * sur toutes les prunes ou cotisations afférentes aux
conventions d'assurance couvrant les nviues de responsabilité civile
et de dommages relatifs aux vehicules ut.itaires atlectes aus exploi
tations agricoles ( 1 )

Les modalités d'application en seront feues par arrété cenjouit
du ministre chargé de l'agnculture et du ministre chargé du budget.

30 decembre 1986. – Loi a* S6-1321 relative à
1'organisatioa economique en agriculture. (J O
du 31 decembre 1986 )

Art. 5 .

La presente loi ainsi que les lots n* 80-502 du 4 juillet
1980 precitee et n* 12-147 du 6 octobre 1932 prtcuee sont
applicables aux departements d'outre mer dans des condi
tions fuees par decret.

M denabrt itll

LOI a. 11-12(2 relative à l'adaptabM de l'nplacialian agricalc à
cavtraaaeMeat KmmiqM rt MKI»I ( JO 31 dte 19M)

CHAPITRE 1"

DISToSIUONS ACLATIVTS A I EXPLOITATION AcaictXE

Art. 2. – Sont reputees agricoles toutes les activités correspon
dant i la maitrise et a I e«plo«tation d'un cycle biologique de carac
tere végetal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes
necessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les activités exer-
cees par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de
l'acte de production ou qui ont pour support l'exploiiaiioa.

Les activités ainsi defnies ont un caractere cml
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Ait 1 – Toute ptnnont ptyiiquc oit aunlc exerçant à ture
kabtwl de* activités i(pntes agricoles au sem de l'annk 2 Am
être HBinatnr-jUe . sur sa iIMkxm. i un regiwre de l'jgrnulture

Cette formalite ne dispense pav le cas ciheant. Je l' immairt-
culainai au regrttrc du tummcut et des mieitl

Un décret en Conseil JDn lue tes conditions d*application du
présent ande.

niAflTKi: I !
| j- MU I Ml «I UM \H I . I 1 «MMII W "t>f

CT lAïKXiiMinn h imiwni » i ivnm'AiM» M.airni i 1 1 )
SlORi-* I - !x nxUmen inutUt

Je i et/diaiiiHin içnt ufc
Art. 22. -U N iibinuc une priKcdurc de reglsment amiable

destinée à prévenir et a regter lc> diltu-ultes linam-ieres des exploi
tations agricoles. des qu'elles sont prévisibles ou dès leur apparition,
notamment par la concluskmn d'un accord amiable entre le débiteur
et ses pruvipjui creancicrv

Cette procedure, exclusive de celle prevue par la L* n J4 U3 du
1- mars 1984 relative a ta prevention ct au règlement amiable des
difficultés des entreprises. est applicable a toute personne physique
m morale de droit prive exerçant une actvité agricole au sens de
l'article 2 de la presente loi

Toutefois. les sociétés commerciales exerçant une activite agricole
demeurent soumises i la loi n 84-14S du I" mars 1984

Art. 23. – Les dirigcants des exploitations agricoles en dilTiculté
ou leurs creanciers peuvent saisir le president du tribunal de grande
instance dans le ressort duquel se trouve le siege de I exploitation
d'une demande tendant à la designation d'un conciliateur

Art. 24. – Le président du trfeunal peut, nonobstant toute dis
position législative ou réglementaire contraire. obtenir commun,
cation de tout renseignement lui permettant d'apprccier la situation
économique et financiere de l'exploitation agricole et ses perspec
tives de reglement. A cette fin. il peut egalement ordonner une
expertise.

Art. 25. – Le president du tribunal nomme un conciliateur en
lui fixant un délai pour laccomplissement de sa mission ou reu
•ne ordonnance de rejet

Le conciliateur auquel sont communiquees les informations obte
nues en application de l' article 24 a pour mission de favoriser le
règlement ce la situation financière de l'exploitation agricole par la
conclusion d'un accord amiable entre le debiteur et ses principaux
creanciers sur des délais de paiement ou des remises de dettes

Art. H. – Le president du tribunal qui nomme un conciliateur
en application de l'article 25. peut egalement prononcer la suspen
SJOn provisoire des poursuites pour un delai n excédant pas deux
mots.

Cette décision suspend ou interdit toute action en justice de 1a
pan de tous les creanciers dont la creance a son origine americu
renient à ladite décision et tendant :

– à la condamnation du débiteur au paiement d'une somme d ar
gent :

– à la résolution d'un contrat pour defaut de paiement d'une
somme d'argent.

Elle arrête ou interdit egalement toute vote d'execution de la part
de ces creanciers tant sur les meubles que sur les immeubles

Les délais impartis à peine de decheance ou de revitution de »
droits sont. en consequence, suspendus.

Sauf autorisation du president du tribunal. la décision qui pro
nonce la suspension provisoire des poursuites interdit au débiteur
k peine de nullité, de paver. en tout ou en partie , une créance quel
conque nee anterieurement a cette decision, ou de desinteresser les
cautions qui acquitteraient des creances nees anterieurement , jm *«
Que de faire un acte de disposition etranger a la gestion norma.e
ae lexploitation ou de consentir une hypotheque ou un nantisse
ment

Art. 27. – L'accord amiable conclu en présence de conciliateur
entraîne la suspension, pendant la duree de son execution de toute
action en justice et de toute poursuite individuelle , tant sur le»
meubles Que sur les immeubles du débiteur, tormee dans le but
d'obtenir le paiement de créances qui font l'objet de l' accord

L'accord fa« également obstacle, pendant la duree de son e\e
cutMl. i ce que des sûmes soient prises pour garantir le paiement
de ces créances.

Lrs délais qui. i peme de déchéance ou de resolution des diorn
afférents aux créances mentonnees a lalinéa precedent . étaient
■■partis aux créanciers, sont suspendus pendant la duree dc I ac
cord.

Le conciliateur transmet au president du tribunal le a>«npte rendu
de sa imw

21 – Tuutc pcrvnnc ijiii evi jpjwkr au teck ment jmtaHe
au qui. par ses lonctmns. en a imuunvmic . evi tenue ou «*vict
professionnel dans Urs wmditkinv et vnu» le* peines proues aFartKtc J7K du Code pénal

Statiisl – /-* rïtlri twn nl
et Li jtulu utui i

lie 1 tneM »4"

A/t. 21. – Pour l*applioti»n de la «iuh 2 du ilupitie II de I •
presente lot. est considérée cimime jgrieultcuf t.iuie pervwnc pli*
uque exerçant des activités agricole» au sens de I ort»k - de 1 1
presente lot.

CHAPITRE IV
DISroSTIONS otvcuu

Art. il. – Cn cas de retrait de production des terres arables dans
le? conditions prevues par te titre 01 du reglement CEE du Conseil
de i communautes europeennes n. 797 -85 du 12 mars 1985 modifie ,
le* droits et obligations resultant de l'applcation du livre VU du
Code rural sont apprecies, pendant la duree du retrait, comme si
ces terres restaient alfectees aux productions agricoles pratiquees
l'annee precedant ce retrait.

Le preneur qui procede â un retrait de production de terres
arables et qui en assure l'entretien minimum prevu par le reglement
du 12 mars 1985 precite est reputé en assurer l'expioMatioi prevue
par le livre IV nouveau du Code rural.

Les dispositions du present article s'appliquent a compter de la
date d'etfet de chaque retrait.

Art. 67. – L'article I et le chapitre II de la présente loi. a l'ex
ception de l'article 32. sont applicables dans les territoires d outre
mer et dans la collectivite territoriale de Mootte

23 jan » ier I990
LOI i. 90-85 complementaire a la loi n . 88-1202 du

30 decembre 1988 relative n l'adaptation de l'ex
ploitation agricole • son environnement economique
el social IJ 0 25 jan\ 19901

TITRE II

DISPOSITIONS DIVFRSES
StCTlON | - Afesurn iinn t s raciii'er /a trintmusion

des exploitations

Art . 36 . – L'exploitant agricole qui prevoit la cessation de
son actr.ite agricole peut, prealablement a celle ci. s'engager a
transmettre progressivement I ensemble des drotta et obligaticns
lies aux différents elements de «>n exploitation setrn un plan
de transmission dont la defmiiion . la duree et .es rooda'utes
d application sont fixées par décret

3 Janvier INI
LOI a. 9 1 -S ««dillut diverses dispositions intéressant raptcallure

et U foret (JO 6 janv. 1991 ).

TITRE II!

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 31. – Le premier alinéa de l'article 59 de la lot de finances
pour 1966 (n. 65 997 du 29 novembre 1965) est complété par deua
phrases ainsi rédigées : (V. i_ fut % 6J-W7, 29 non J96X Kl
aiU
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hpiMl pw le Sem par I* SunM Numlk 4a Ubnm !■)
rat SM ltm« rwu» Pan»

U mat 1991

LOI ». 9M2S part>M HMM *• la cdlNthM IcniiarUc ét Cane
(JO U Mi 1991 ).

TITRE h

ORGANISATION DE LA CORSE

σίΑΡΓΓΚΕ III
De L ACKICLLTVRE

<rt 4î "

L'ofice exerce les compétences dévulues par les articles 153-1 1
l£»-10ûu Code rural à la commission départementale des structures
pour U mise en cruvre du contrôle des structures agricoles et celles
liooliKS au Centre MtUMI puui l'in<M|eneM des structures des
expkHUiiuns agricoles par rarticle 59 de la loi de finances pour 1966
(n. 65-997 du 29 aotembre 1965 ).


